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Ava.nt-propos

1. La programme de travail

Au cours de La troisieme reunion, qui s' est tenue a. Addis-Ababa du 16 au 21 decembre
1980, Le Comite de cocr-danatdon de lao route trans-Afrique de 1 'Est La Caire-Gaberones a
examine et adcpt d un pr-ogr-amme de tra.vail pour 1 t Autorite de La route trans-Afrique de
l'Est (Annexe I)i ce programme, developpe et 61argi, est expose ci-apres dans ses grandes
lignes.

Les poi.nte les plus mar-quants de ce pr-ogr-amme sont l' Lnventai r-e physique complet du
reseau routier trans-Afrique de I'Est Le Ca.ire-Gaberones et de ses routes de raccordement;
I'elaboration du projet sur la base de cet inventaire et de toutes les autres informations
dispolu"bles; la mobilisation des ressources nccessaires a la mise en oeuvre du progrmmne
de travail, et la redaction et la ~ise en application de traites intergouvernementaux
~ant pour objet de faciliter la circulation des personnes et des biens entre les ~ats.

Le programme prevod t egalement La crGation de plusieurs organes ii,ltergouverl1ementaux
subsidiaires, tels que 18, "Commission des echanges inter-Etatsl~ment i onnee parmi les
structures de llAutorit6, ~ant pour role d'aider a la mise en oeuvre des activites pre­
vues dans Le programme.

Le Comite de coordination, lors de la reunion dtAddis-Abeba, a aussi approuve Ie
projet de budget de l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est pour les WUlses 1982 a
1985 (Arlllexe III); ce budget a dft ~tre revise depuis lors pour tenir compte de 1a reva­
lorisation de l'echelle des salaires de l'OUA qui s'applique a u.~ grand nombre d'organisa­
tions intergouvernementales africaines.

2. Le Directeur general

11 reSBert des structures de l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est Le Caire­
Gaberones que celle-ai aura. a sa t~te un Directeur general qui sera nomme par Le Oonaed L
d' admi.ndat r-atLon au cour-s de sa. reUl1i011 Lnaugura'Ie , La CEA a prepare des profils des
candidats pour les pastes de directeur de l'Autorite de 1a route trans-Afrique de l'Est,
y cempris pour 1e poste de Directeur g~neral, en se basant sur les propositions et
r-ecomnandat t ons des pays.

3. Le siege de l'Autorite

lIairobi a etc choisie pour installer Ie siege de l'Autorit6 de la route tr~JS­

A£rique de 1 'Est Le Caire-Gaberones. Un "accor-d de sie6ell type a ete prepare par La CEA
et sera examine par Ie Conseil d'~nilustration lors de sa. ceremonie d'inauguration.
L'installation de l'Autorite dependra de la celerite avec laquelle sera signe l'accord
de siege avec Ie Gouvernemeut h3te.

4. Actions du Conseil d I administration'

Afin de permettre a l'Autorite de la route trans-Afri~ue de l'Est Le Caire­
Gaberones de demarrer ses activites et de devenir operationnelle, Ie COl~eil d'adminis­
tration devra exa.miner avec soin 1e travail prepa.ra.toire realise jusqu'a present, puis
prendre les decisions qui sout mentiorulees en vue d1installer l'Autorite et de preparer
son avenir. Ces decisions comprelulent essentiellement l'examen du Plan d'action a court
et ~ long terme; la mobilisation de ressources suffisantes d'origine nationale eu inter­
nationale; la simplification des formalites aux frontieres, et Itelaboration d'un plan
directeur de developpement economique coordonne de la zone allant du Caire a Gaberones c

Ces mesures, par leur nature m~me, constitueront une etape concrete dans l'acceleration
de La mise en oeuvre du Plan d' action de Lagos que tous les P.93s africains sa sont solen­
nellement engages a realiser.
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.G&:\lillES LIGITmS DU PLAIr Dt .ACTIOn

I'.' Actions imrnediates

1.1 Adoption du programme de tra.vail
1.2 Nomination du Directeur general
1.3 Sigaature de l'Accord de siege
1.4 Installation de l'Autorite de la route trans-Afrique de ItEst

1.11 Programme de travail

.,.

1.111
1.112
10113

Budget

1.121
1.122
1.123
1.124

Lnventad r-e routier
Elaboration du projet
Commission des echanges inter-Etats

Organiea.t 5.on/structures
Previsions de personnel
Budget revise
Repartition des cotisations...

•

- ,-}' . - ,

1.2 lomination du Directeur general

1.21 Examen des profils des candidats
1.22 Selection et nomination du Directeur general
1.23 Selection Gventueile d'autres cadres "de direction de l'Autorite

1.3 Signature de ItAccord de siege,

,1.31' Rxamen vde l~AcCQ.!'d de siege .
1.32 Inspection des.locaux du siege de It~utorite, oudisposition prises

par 1e pays hate pour accuei11ir Le secretariat de l'Autorite de Is.
route tl'a.lls-A:E:riqut: de 1:Est . , . '

1.33 Si~~ature effective de l'Accord'de siege

1.4 IllStallation de riAutori te de la route tra.ns-Af~ique'de l'ESt

Determination de La date de commencement du programme de travail
Ceremonie ~tb1auguration de l'Autorite de la route trans-Afrique de 1'~~+

2. Programme d'activites

2.1 Inventaire routier

.2•.11 '. ,In.-vel1ta4re p~i'Clue du res~au r-out i ez- La Ca.ir~a.berones
2.12 Inventaire des routes de raccordement'
2.13 Etudes sur l'origine at la destfnation at autres , etudes

2.2 D6veloppement du projet

2.21 Identification des t roncona de l' axe routier qui ne repondent pas aux
normes; structures

2.22 Preparation des etudes et/ou des travaux d'amelioration
2.23 Suivi et mise en oeuvre
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2.3 Mesures propr-es a f=.c:"J.:Lter In. circuta~Gi6n des persollnes. at d~s biens

2.31 Identification de tous les obstacles u Ia circulaGion des persoIll1es
et des biens

2.32 Elaboration de projets de traitesj eX~tlen par la~Commission inter-Etats
2.33 Application des traites

2.4 Organes subsidiaires

Definition des termes de reference
Creation de :

•

2.421
2.422
2.423
2.424
2.425

1.5 Autres

Commission des och~~es inter-~ats

Comite des normes routieres
Comite de l'elaboration des· projets
Comite de la recherqh~/developpement
Sous-Comites natiunaux .

2.51

'2~52

Recrutement de cadres 8upplementaires

Enque-te sur les activites des" autorites routieres nationa.les en
Afrique de 1 'Est

2.521
2.•522
2.523

Plans de developpement, programmes et priorites
~ctivites de recherche et de developpement .
Institutions e-t· '-programmes ,'de' f'ormat i.on

2.53 Elaboration du pl~~ ~re~teur

2.531

2.532
2.533

Intersection de la route trans-Afrique de It~t et de ses routes
de raccordement avec les routes .principales
Autl't:;;;;) r-out ~3 natLona.Les
Routes rura-Ies et secondaires.. '

2.54 Developpement des services' destines aux usagers

2.541
2.542
2.543

Services
Loisirs
Sites possibles pour installer cas ~ervic~s

2.55 Reunions

2 ..551
2e552
2.553
2.554

Reunions du C'ol1se'il d tadininistration
Rewllons des Comites inter-~tats

Reuniens ad hoc, group es d' experts, . groupea .de travail techni C!llpr­

Seminaires, cours de formation
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Prom."amme de traVail de '1 tAutorite, de 1a route trans-Afrique de 1 fEst pour sa .'
premiere annee' cltactivite '; .... "'" .,,,

r;
# -

Introduction
, .

•

1/1 L1une des taches prioritaires' de l'A~t;·r'it~ de Ia route trans-Afrique de ·lIEs~ .sera
• de dresser un inventaire complet' des routes du reseau trans-Afrique de l'Est Le Caire­

Gaberone:S'.et·'-'de"ses, routes, de raccoz-demenj , pour pouvoir evaluer avec ·pr6cision.le~,.be~oin~~·
presen~s;,--e.t>a'long terme, f'a i.r-e une ,estirrn~i'on'? ·la fois sure et realiste". d.e~.'. beuts affa- __ '
rents aux etudes:,:-.requises, a"la mis'e ep. oeuvre .des ,projets et a ltentre,t,;i.c;m cie II-axe < .~;,

routier-i;;-:et:;'eruf±n ·et3.blir'un, or-dr-e ~dg '~r~oTite.~ ,pour les travaux d t a m6l i or a t i en ne~essa~res."
-, .; _. ::" .. ~.''- _~.~.~ ~:.:i:.: .. .....;.. ;~.~,.'.'.~.~_•., - ~ . .... ,~.

2. L'Autorite aura recours aux services de sen": propre personnel et des consultants qui
pouTr&ient --etre":envoyes par des orgr:'..rri.smes .dr'aide nationale, bilaterale·',ou i;p.terI;la:tio,nzkle, ~.
ou enc~:'aUx,:'s:etvices des or-ganes :subs'iq.iai:res mi.s en place par Le ConsedL .d ' ac1m~i~.trf3,~ion,
tels qu~:"l-ei.-:Co.tnit:e de la reche'rche-clevel~ppement,qui a notamrnent pour f'onct.Lons 4~·: rClt;S; ..
sembler etJ,~d~a11alya~i' Lea. donnees et .de les: diffuser. LfAutorite r-ecue il.Lera et .tie~ .
a ~our dg~' r.e:n:seignements concernant ):~ .. l?~seau trans-AfriqUe. de 1 'Est .: largeur dea .. ·o~~-'
:~'e-e~j'''·~i:ft,e.8t et1;1:t!'cles routes 'et.. structur¢', caracteristiques ge.ometriques importa.nte~,·,·:.;'e.t ­
touS:··~l1'Vi.c.eP':.trQ.s' a La <ll~position, de .·l'usager, sur l'axe reutier trans-Afrique de l"Es1; ,~,t;::••
ses '~ibea ::de,':, r.~ccordement':{infrastru.cture.' hoteliere , stat ions-service -et pastes de· repar~7'
tion:~~:s:r:'t1'e.hicules)'ou s'it~$'-- pO~sibles pou-r' installer sea services , Un.' inventaire de 'c~~~·:
nature;;f!S't .eae'errt i.e L a La planification, et.- a'11 etablissement 'd'un ordre de priorit~ .-pout:· -: ~

1~s"'~6j'~ts';,c'esi; une ac,tiv·ite ,ermnente e-t. It inventa ire doit etre mis a :jour chaque a~ee'

, 8i ,'9.. "on veut que Lea r-enaef.gnement.s. sQient·. d.ignes de f'o l , I

Elabora~iori .. des projets

3.' '·Au cour-s "du' premier exerdice, ItAutorite. organisera et commencera a exeouter ~outesl-e~'

activites de coordination des projets "etudes" et "mise en oeuvre'! 'se. rappor-tarrt a la r-ou'te
trans-Afrique de ~tEsti Ie meilleur organe pou~ mener ces taches a bien est sans doute Ie
Comite de l'61aboration des projets J car il pourra tirer parti des connaissances et ~es

services d'experts uisponibles au niveau national~ Une connaissance prealabl~ de la sit~

tion ooncez-narrt les t r-oncons de la route trans-Afrique de 1 t.Est· et des routes de raccorde- ~

merrt sur-v.Lesque.Ls auoun travail dlam~~rationn'a encore ete 'ent repr-i.s permettra au Comite':.
de de:t:erminer 'dans Lea-me.LLl.eure clela'is les "etudes" et les proj.ets de "rru.se en oeuvre",,'.,' .
d ' evaluer, -Les .sour-oea tde financement nat f ona.Les ou autres et, .par I' intermediaire:'du- OonsedI
dtadmfni:s,ti'ati.Olt et du Conseil consultatif, de pressentir les institutions susceptibl.es'de
preter'tine as.sistance6

'I' :-

4f> Comme 11entretien des routes ,.africo.ines en general et de 1 "axe routier, trans-Afrique'
de lrEst en particulier, laisse ~andement a desirer et que Q~S travaux dfentretien qui: .
aura.Lent dll g.t;rk~: entrepri?, devti:fl?··:I.orikte"mps sont repor:tcs :q'annee en annee, ItAutorite devra
~e ~o.c,c~~r_?-u pre~ier., cpef .de: r6.unir. fles ressources' qu t:e.l~e consacrera a remedier a des
la,CUlles .:pr€:C?;,s~E:;.. c,onsta,tees. .ct.ans .+e'8 iris'titilt ions, 1e matf~"i~l, la main-tV .o~vre, les .
pi~c'es. cle i~dhange· au dans plli~ieuro de :ces elements a la £Oi8 au 'dans C:' autres encore•

• " • . • , - '; .• ., -- '. - ~ j-~ •
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Mesures propres a faciliter la circulation des personnes et des biens et normalisation

5. la circulation des penscnnes .et ,des.. b.i.ensjsur;..tout.es. .Les reut es ' d'.A.f~ique cont,inue,
dfetre entravce par cles obstacles physique£: et d'autre nature et l'axe routier tr~~rique
de lrEst ne fait pas exception a la regIe. La region ~esservie par la route tran~rique de
l'Est et par ses routes de raccor~ement aevra faire llobjet dtune etude vis~nt a d~terminer

lrimportance des barrieres juridiques et administratives et a definir les methodes a suivre
pour elimin~r ou reduire'au minimum 'ces barrieres.

6~· :'LtAuto;rite d.e' lei r~ute,trans-.{lfrique de i'Est"devra s'efforcer, dtentreprendre un .
programme dt~ctivitesvisarit amettre en oeuvre tautes propositions et recommandations, et
auquel participeraient' fbus les Etats 'membres;f de preference par l'intermediaire de La
"Commission' des' echanges inter.:.-Eta.ts II et au IIComte des normes routieres" qui' vont etre '
crees. Ces organes subsidiaires peuv~nt d1 a i l l eurs etre assistes de sous-comites nationaux•. -,

7.' I.a. Corrimission des echanges inter-Etats aura' pour objectif premi.erv de garantir La plus'
grande liberte ~e, transit possible, ens1attachant tout particulierement, a assurer une
circUlation libre 'et sans restrictio~s entre Le' Caire et Gaberones.' Plus precisement,'
la C~mmissi'on recensera les accords et t'raites actuellement en" vigueur qui portent
~ur les proc'ec1:ures de douane et' d t immigrn,tion., le controle des- changes, "etc.,,' en vue
d ramener 'les' pays membres a', accept-er- "Los vaccor-da qui peuvent les intcresser t lorsqu I ils n I en
\nt encore si~e aucunv LtAutbritt de La route trans-Jd'riqu:e,' de I' Est s t emploiera ensuite
aac1herer a toutes les conventions et' accords internationaux'regissant lee' echanges et'les
veyage's 'iniernationauX', err particuliet' 1 t importation c:..e biens" 1 f irrunigration, Le contf'~le

des changes:,' Les vi.sas , les forIlBlitcs aux froritieres et 'ltamenagernent des services destines
a 1tusa'ger (simples hotels; terrains de 'camping, stations-s'ervice '-et postes de reparation

'-d:es--vehicules et securite). Par Le -t ruohemerrt 'de son Comite des normes routieres de prefe­
rence, IfAutoritc srempl~iera a amener tous les Etats membres a sraccorder sur des normes
applicables a la conception des routes stagissant du trafic maximum acceptab~~ en volum~,~t

enpoids et <le La fluidite de la circulation (vitess'e limitee, largeurs minimales de la
chaussee, pentes rnaximales, rayons 'de courbure, chargGB maximales des vehicules et signali-
sation et' marcruag~ routiers Uni~.ormes). '

, .... ,

8'. I.e succes du programme d f action que nous ....pr-oposons Clepenc1rn. dans' tine grande mesure des
ressources f'Lnanc i er-es et hurtiElines quer LtAutorite pcur-ra ,~unir au depart pour' 'aes opera­
tions'. ','II se peut 'qUe cer-taanes acti"\7'it&s figuTant au -programme annue L doivent se pour-
suivre pendant plusieurs annees , 'Oli" 'U:;'-doncf' ctabli un gra.phi.que incUquant" Le programme -0 •

dfaction' probable pour·l f i nt egra l i t e ' du 'nandat , soit,qua'tre'ans. Bien que ce diagramme soit
simple et eloquent, il peut etre utile d.e faire remarquer que les zones hachurees indiquent
une perioQe d'activite intense pour la tache a entreprendre et qu'il est possible de
stecarter des indications en fonction denombreux" facteurso

,Coflune le'montre Ie diagranune (base v:erticale), ona prevu,rtorgani~ationde conferences
de mise au point a La fin d.e' 'ia de~ieme: annee "(1982} et aux a.l~n.tours,du mois de juin, de
la c:uatricme annce; La deuxi.eme conference sera consacr-ee a' 1 'evaluation de,S tra~u;x: accomp.Hs
au COUTS de la premi~re,phase' (quatre ans} d~s: activites de la: routetran~riquede lrEat
et a lrelaboration de programmes dtaction pour ies 4 ou 5 annees suivantes. '

.,
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ReS sume du .E.:.0gramme

Inventa ire.· r'outier et et\16.~s sur l' origine de 13. destinat~

a) .l\.c-:t,ivit'~s' 'pre,paratoires et dernar-r-age de l'inventaire; collects, traitement et
....ana.Lys e das donnees et mise en rnerno i.r-e des informations obtenues" . Realisation

d'enquetes pour- Cleterminer l!origine' et In. destination du trafic, en: .particulier
dans les rGgions de circulation intense. .

b) Etablissement du "Comitt de In. r-eohcr-che--deve Loppement II et debut des" travaux..··de
rech~rche et/ou coordination Qes recherches d~ja entreprises ,sur, ~es materiaux
locaux util{sables pour la construction de routes, Ie recours a la technologie
moderne comme les teqhniques tie, ,t-eled6t:ecticndans La concepti-on des routes et,
d'une fa~ol1, gen6rale,,: 1e transfert de· t.echnologie vers l!Afrique dans Le dornaine

._ .ii~ La conception et de la construction de routes.

10. Elaboration de projets

" a) ,Etu~ .detQ.illee de gena,e ciy:ile et/ou coer-danation des etudes qui ont- pu etre
entreprises a~. niveau national" en vue d'ameliorer l~s trongo1J.s de. l'axe routier
trans-Afrique de l'Est Crui ne repondent ~s aux normes ou sont en rrauvais etat.

b) Etudes de prefaisabi"lite' et <l t iilvestissemeht's pour certairis t.r-oncone des routes
de raccordement ~e la route trans-Af~ique de l'Est Le. C~ire-Gaberoneso

.',.. -,

*,. '

a)

Par If intermediaire du Censeil dtaclministratiou. nego.ciati~ns avec ,.des pays.,'
industrialises et des institutions financieres qui cooperent au projet, en vue de
reunir des fonds pour entreprenlire les etudes de faisabilite et les proj~t~ 'de
geni~ civil et d t arne Li.o'ra'ti.on .des .r-cutes , '

~; "

11 ... l-Iesures propres' a faci:li tar la ,circulation <les pers,annes et des biens

Lancement dtun programm~ pr6voyant des mesures concretes visant a eliminer les
barrieres administratives et juridiques GUi entravent l~ circulation des personnes et des
biens sur llaxe r-out i.ar- t1'8,ns ....Afrj.aue de ItEst, dant les mesures su ivant es : .~. <-

Et~blissement (ee comniss~oris dlGch~nges Inter-Etats' et ~fautres comites nationaUx
charges de f'a.cal i ter les voyages et les,echanges internat;i.onauxj "

b) Elaboration d1accorcs, traites et autres instruments juridiques ~i8ant a reduire
au minimum, sinon a climiner totalement,les barricres autres que physiques; ces
insttilments..sent no'tammenf rrR1S non' exclusivement le8' suivants :...

i
ii

\. iii
, .:tv

, .
v

vi)

Accords relctif a un permis de transport~

Accord relatif a Un permis ~e conduire africain;
accordrel~tifa.uneassuranc~~tomobile interafricaine (carte verte)
Acc6rd~relatir aux ,systemes c",.e transit ~nter-Etats'l '
Convention sur la .libre ci.r-cu La't i.on de~ per-sonnes .et des biens;
Accord relatlf a ia cr~ation de bureaux de cha~ge nux postes frontieres.
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c) Crea.tion d:un Comite des normes r-out i.er-es charge de superviser 1 'ela.boration de
la version definitive du Code de la circulation routiere ,de mettre en place·des
panneaux de signalisa+io:n et '1!1 ma.rquage unif'orrni.ses sur La route trana-Afrique de
llEst et ses routes de ,raccord.ement).d).enooUrager.,.lfadoption, de mesunea pour oontrO­
ler la dimensiop et Ie poids des vehicules et d'etablir des patrouilles de police
r-outner-e pour decourager Las usager-s d1utiliser des vehicules depassant la charge

'trRxirrale legale et de rouler'a, des vitesses ~xcessives sur'la route trans-Afrique
de l'Est et sesroutes de raccordemento

12. Aotivites generales

a) ReUnions'- conferences, seminaires; cours de forrrati.)n et gr-oupes de' traVail;

- b) Par~llinte~mediaire'du Comite de la recherche-developpement, lancement ~e projets
de- recherche sur Las nateriaux Locaux utilisables pour la construction de routes,
sur Ie transfert de technoloeie, notarnment ltapplication:de la teledetect:l.on a. la
conception de routes et sur I t i mpl ant at i on dtentreprises locales ~e construction
de routes;

c) .' Obtention de services dt'ex~erts, de consultants et-::d1autres techniciens de prefe­
renc'e' en faisant a ppe'I :8, 1 1 ass is'tance ' technique b i lat erale 0

2. Organisatil"n cle llAutorite de la route trans-Afrique de llEst Le Caire-Gaberones

13. Llnrganigramme etabli par la-CEA pour l'Autorite de la route trans-Afrique de l'Est
reflete fidelement l'esprit et la lettre des statuts de l'Autorite ainsi que son programme
de travail actuel et prevu pour llavenir, irnmediat~

14. L'Aut0rite aa sa 'tete un Dire0teur general qui dirigedeux grands departements,
le Departement administratif et le Depar-t ernerrt technique, dirige 'chacun -par un Directeur.
Ie ~partement technique S~ divis6:, son tour en~eux divisions, Division du genie civil
et Division des travaUx', et Ie' . :nepart.ement admin5stratjf est',assiste par La Division des
finances et du personnel~ Chacune des trois divisions est dirigee par un Ghef de division~

Fonctions

150 Le Departement admin~stratif aura Les f onot i ons suivantes ;

a) Questions financieres ( etablissement du budget, comptabilite, achats, paiements
et verification interieure des comptes);

b) Questions de pe~E~el qui c~uvrent les activites des services generaux;

La Deu.rtement technique aura .1es fonctions suivantes ':

a) Genie civil : (elaboration des projets~ ce qUi comprend la pLanification, les
etudes coordonnees -de faisabilite et les etudes detaillees d'ingenierie, la
r-echer-che-deveLoppemen't et In. programrmtion des ~~rojets);

..
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b) Travaux (construction, entretien, amenagement des services Qestines a Itu~ager)~
La creation dforganes subsidiaires charges ue llelaboration ~es prniets, de la
normalisation, des mesures propres a facilitcr la circulation des nersonnes et
des biens et de la recherch~developpementa et~ prevue.
, - - ' I," __

16. Le "secrc:§tariat 'relevebien e~tendu du Conseil dfaclffiinistrat'ion qui nommera, ".,outre Le
Directeur gener~l et Ie Directeur general adjoint, Ie Controleur, resp~nsable notamment
de lladministration 4es finances c_e lfAutorite, et un Commissc:.ire ·aux comptes qui .sera
engage pour une Q~ree .maximale'de deux m01s par an et qui vcrifiera les comptes de.lIAutorite~

I.e Conseil clfadminist:ration nqmmera aussi un cOl'l~eiller juridiaue qui sera directement sous
les ordres au' J?ir'ecteur eeneral adj oiiltet' aura 1e ranr- c'e chef c~e d i vis ion, a i.ns i, que tOU8

les autres administrateurs. Les staiuts, et partant ltarganigramme, prevoient l'etablisse­
ment d'un Conseil consultatif qui conseillera Ie Conseil dtadministration sur les activites
at Le probramme (:e travail C.8 1 tAutoritc a.Lns i. que sur Le f i.nancemerrt de ses pr-c jet.s ,

Dotation en personnel

17~ Lforganigramme prevoit les pastes suivants : un directeur general, un directeur
general adjoint, deux ~irecteurs, trois chefs de division, un conseiller juridique ayunt
Ie rang de chef cie divisi"n et plusieurs adrninistrateurs, membres des services de secre­
tariat et lies services generaux. Tous les postes ne doivent pas eire pourvus immediatement
et Itorganigramme n'est ni rigide ni d6finitif. Comme dans toute ()rganisation clynn.mique,
la structure de IfAutorite de la route tran&-Afrique de llEst devra etre aussi souple que
possible pour pouvoir etre remaniee ulterieurement par Ie Conseil dtadministration.

18. La premiere annee, ItAutorite comrnencera ses activites avec un effectif restreint mais
suffisant, en rapport avec les travaux qu'elle se sera assignes et avec son programme dtao­
tion. Selon Ie calendrier de recrutement, certains membres du personnel seront appeles a
assumer pendant quelque temps des fonctions dcpassant Ie cadre du peste qufils occuperont.
Ainsi, la premiere annee, Ie Directeur general adjoint cumulera 188 fonctions de Directeur
general adjoint, de Directeur du Departement administratif et de Chef de la Division Qes
finances et du personnel. Le Directeur des services techniques fera office QIIngenieur en
chef pendant la premiere annee et de Chef des travaux pendant les trois premieres annces.
LtAutorite pourra demander au C~nseil dtadministration d1apporter a ces propositions les
modifications qutelle jugera appropriees et ne pourvoir les postes que lorsque la necessit6
st en fera sentir. On espere toutefois que norobre de postes .d1administrateurs seront
pourvus par des consultants au titre de Itassistance bilatGr~le et que, dans ce cas, un
personnel ae contrepartie serG recrute ~ns les Etats membres et les mernbres aSBacies pour
travail1er avec chaque consultant et ranger , chaque fois que ce sera faisable.

• Estirrations budgetaires

19. Le budget estimatif couvrant les quatre prem~eres annees dtactivite de ItAutorite Qe
la route trans-Afrique Qe l'Est reflete la structure et Ie programme ~ractivites prevus.
Les traitements et les allocations diverses ont Gte calcules en fonction des baremes en
vigueur a 1iOUA et d1autres organisations internatio~les.
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20. Les services de certains experts .et- consultnnts seront naisemblablement
fournis par des sourCes d'ssist~nce technique exterieures, ce qui rnodifiera Ie
mont~t estimatif total.

21. Tout budg~t ~'etant.c~'une estimation} un~ tcnt~tive de chiffrer les
activit'es prevues pour ·t:l1e periode de temps determinee, on espere que Ie. budget

. estiItUltif de I' Autorit~ .c;l~:.. La Tout~:_ trans-Afrique de l' 2st Le Caf.r-e-Caberonea
sera etudie d·un oeil criti~ue par les p~rticipantG ct ~dOpt2 tel quel au avec.
des amendements.

..

•
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CAIRO-GABORONE TRANS-EAST AFRICAN HIGHWAY AUTHORITY

FOUR-YEAR 'NORK PROGRAMME INDICATIONS

YEAR

~::::::::::

~
THIRD YE AR

:::::::::::::::::::::::I::::::::1J11~1!~1~i1~j~11~11~~~~1~~1~1~~11~1Imm~1~~~lg~1mg m1~1gmm

FIRST YE AR

... ~ ~.~ ..•••••• , •••• ,.oo ~ •••• , ............................................

::::::::::::::::::::::::::::::::::!::::::::::::::::::::::::

::::::::::::::::::::~: ::::;:: :::::

t a) Preliminary Investigations
t b) Preparation of Draft AQreements, Treaties

t e) Conventions, Discussions
l d) Implementations

(a) Coiro-Gaborone Trans-East African Highway
( b) Feeder Links

(a) Prellminar)' Surveys
( b) Project Preparations

( c) Pledging Meeti ngs
( d) Implementation

ROAD INVENTORY

3 FACILITATION - STANDARDIZATION

2 PROJECT DEVELOPMENT

(i) (i i )

USO-1J787
(i), Ui) Milestone Conferences

5/11/80
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CAIRO-GABORONE TRANS-EAST AFRICAN HIGHWAY AUTHORITY

AUTORITE DE LA ROUTE TRANSAFRICAINE DE L'EST

LE CAIRE- GABORONE

LEGAL ADVISOR

CONSEIL LE R JURIDIQUE

CHIEF OF OPERATIONS

CHEF DES TRAVAUX

RESEARCH AND DEVELOPMENT
COMMITTEE

COMITE DE LA
RECHERCHE -DE VELOPPEM[NT

CHIEF ENGINEER

INGENIEUR EN CHEF

DESIGN ENGINEER
INGENI EUR - CONCE PTEU R
TRANSP ECONOM, PLANNER

COOO.-PlANI. DES TRANSPORTS
RESEARCH E NGINEE R

INGENIEUR (CHARGE DE RECHERCHEl
SECRETARY
SECRETAIRE

DIRECTOR GENERAL
D1RECTEUR GENERAL

DEPUTY DIRECTOR GENERAL1----------------------------......,
~ECTEUR GENERAL ADJOINT I

I
I

I I I _ J
I I I I

I

I

I
I
L

CHIEF OF FINANCE
AND PERSONNEL DIVISION

CHEF, DIVISfON DES FINANCES
ET DU PERSONNEL

SECRETARY
SECRETAIR[

~lf~~~I:LNET

r
l

EiTERNALAUOIfl
VERIF EXT. I­

LDli§ ~¥P!E::: J
I

BUDGET OFFICER
FONCTIONNAIRE au BUDGET

BUDGET CONTROLLER
CONTROLEUR DU BUDGET

U8Ll-U788
SUGGESTED PRIORITY: IMMEDIATE LONG-TERM
PRIORITE SUGGEREE· 0IMMEDIATEMENT 0 ALONG TERME

5/11/60
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4- ProDositions de descriptionsdfemploi des hauts fonctionnaires et des a&ninistrateurs

let AUTORITE DE IA ROUTE TRAITS-lJt'RIQUE DE l,t EST L'E CAIRE-GABERONES

~"~~~ general
(Paste nO TEAHA-01)

Lieu d=affectation :

futelimit e de depoi des oa:g.~iCiatures

Date d1entree en fonctions

"Les candidats doivent etre ressortissants 'des Etats membres de llAutorite de laroute
trans-Afrique de If Est Le Caire-Gaberones~ ,Les candidatures devront ~tre adressees au
Secretaire executif de la Commissi~n economique de IIOrganisation des Nations Unies pour
1 I Afrique , Boite postale 3001 ~ Acldis-Abeba, Ethiopie" ... ' ,

~a.lifications :

Tout candidat au poste de Directeur general de IfAutorite, de la 'route tra~rique

de llEst Le Cair~Gaberones doit :

a) Etre titulaire··d1~ diplornme de hautes etudes universitaires dans Le dona.Lne du
genie civil et avoir au moins 10 annees d'experience dans Ie domaine des travaux de C~·
truction et d1entretien des routes;

b) Avoir exerce, durant 5 a~~ees au ~~mumt des fonctions de responsabilite dans Ie
domaine de lfelaboration, Qe la supervision et du controle des travaux de construction e\
dfentretien des routes;

c) Avoir une grande exper~ence en matiere d'a~~inistra':ion et de gestion, et egalemert
dans l'elaboration de contrats;

d) Avoir une bonne connai.aeance du f ranca i s au de 1 t anglais avec une bonne aptitude
a re~iger ~ns oette languea II Qoit egalement avoir une assez bonne connaissance de
I'autre langue;

e) Poaaeder des qualites de chef",

Fonctions et responsabilite :

Le Directeur general est l'administrateur principal de la Direction generale de
llAutorite de la route tra~A£rique de ItEst Le Caire-Gaberones dont il est responsable
du bon fonctionnement~ II est assiste ~run Directeur general adjoint~

II a pour principales fonctions ~e :

i) C~nvoquer les sessions uu Conseil dfadministration, du Conseil consultatif
et des organes subsidiaires qui pourraient Stre crees et dlen assurer Ie
secretariat;
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iii)

iv)

1.11iI tt.N'. t;·.-t .

l'reparer Le pro3et de"'programiac 6.cs activites de 1 'A.utor'ite et de ses organes
a soumettre ~u Conseil d\administ~ation;

Ftr'eparer et presenter au Conseil clfaciministration pour approbation un r eLeve
annuel des compteo ainsi queles ,revisions de recettes et de depenses des
org{~,nes 6..8 1 I Autorit'c.;, . ,

Assurer l'execution des decisions Qu Conseil d'administration en particulier
celles conccrne.rrt 12. r0~lisa t ion «u pr-ogrammc d t ac't i vites ,l

Termes de service
. .. .,. .. .

Le Directeur gener~l de IfAutorite est nomme aux terrnes d1un contrat de quatre ana
r-enouve.LabLe, ,pQ..r accord mutuel. II ser-a 'rogi par Le reelement (5.U persorinel, de 1 tAutorite
qui sera ~dopte par Ie Conseil dfadministration.

Traitement at autres prestations :

Le traitement aligne sur celui des fonctionnaires de ItOUA sera equivalent a celui des
Directeurs regionaux des bureaux. lie ItOUA.. II sera de l' ordre cie 23,99':.; a 28,154 dollars
~es ~ats-Unis '1')2,r ant net clf ·it1p1;'~

Leo av~ntnges s~~t ce~~ GUO 110U~ ccnsent a ses fancti~nnuir8S.

•

, ~"
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.A.UTORrrE DE IA ROOTE TRA.Ns-AFRIQUE TIE 1 1 EST IE CAIRE-GABERONES

Poste du Directeur general adjoint.
(Post~ "n 0 TFAJ!A~.O?) .. , .' .

•

Lieu n1affectation :

rate limite de de1@! d.es ~ndidatures

Date d1entree en fonction :

Les candidats doivent etre ressortissants des Etats rnernbres de lrAut~rite de laroute'
trans-Afrique de l'Est Le Caire-Gaberones.

Les c~nd~datures devront etre adressees au Secretaire executif dela Commission
economique de If Organisation des Nations Unies pour l'Afrique, Boite postale 3001,
Addis-Ababa, Ethiopieo

,
Qualification~ :

Tout candidat au paste de Directeur general adjoint de IfAutorite de la route trans­
Afrique de If Est 18 Caire-Gaberones doit

i)

ii)

iii)

Etre titulaire d'un dip~ome de ~utes etudes universitaires en economie.ou en
genie civil et"avoir au" moins (7) sept annees d ' experience pr-of'esaacnnel.Le
dans l'un' de ces domaines;

Avoir exerce au moins pendant (5) 'cinq ans des fonctions de gestion adminis­
trative a-un poste de haute responsabilite, par exemple Secretairegeneral
cans l·a~ministration G'un eouvernement au Directeur citun service national
ct' 'ing'~:' i -'1-11'8 ~

Avoir une bonne connaf.ssance du fran~.is ou de 1 fanglais avec une bonne
aptitude a rediger dans cette langue et une ass~z,bonne connaissance de
l:autre languec

•

Fonctions et responsabilit~~ : "

Le Directeur ~<-l'~ral adjoint de 11Autoriie d.e La route trans-Africru·... de L' Es t Le Caire­
Gaberones est Ie second fonctionnaire principal ~e ItAutoritee A ce titre, ~l assiste Ie ,
Directeur general dans 1 t execution de ses fonctions et en '98-rticulier ce.l.Les :elt ordl"lf' .
administratif "

Notarnment :

i)

ii)

II assure 1 t int~r:tm de la Di.z-ectLon generale de 1 tAutorite de la route trans­
Afrique de l'Est Le"Gaire-da.berones -en cas d'absence du Directeur.:general;

11 assumera en te~ps normal toutes les fonc~ions norrnalement detenues par Ie
. Directeur generaletque celui-ci lui deleguerao

Traitement ~t autres prestations

te 'traiternent -'artrttiel net d'irnpol; ..est de Ito~d.re .de '16 000 a 18 000 dollars ,des Etats­
Unis et correspond au grade de Chef de division de llOrganisation de I I unite 'africainea

Les avantages sont ceux que l'OUA consent a ses fonctionnaires~
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IlIa A'UTORlTE DE IA ROUTE TRANS-AFRIQUE, DE. LrES1 IE CAIRE-GABERONES
"'·'4"

Post e de Ccnt'rc51eur' financier

(Poste nO T~-03)

1. Lieu d'affectati2.n :

rate l~!Tlite de de@_~~,9~dida.-t~

Date dfentree en fonction~

4. Remarqu~~:

a) Les candidats Qoivent,etre ressortissants dfun ~at membre.pu d'un Etat associei

b) les candidatures devront etre adressees au Secretaire executif de la Commission
economique de ltOrganisation des Nations Unies pour ItAfrique, Boite postale.30Q1.!
Addis-Abeba 7 Ethiopie~

5. Qualifications:

~ les candidats au poste de controleur financier de l'Autorite de la route trans-Afrique
de l'Est Le Caire-Gaberones doivent

..

6.

a) Avoir un diplome dletudes,super~~uresuniversitaires d1economie ou d1administration
pub1ique, avoir les finances publiques co~ specialisation;

b) Avoir au mains huit annces d'experience de la comptabilite publique at de
Ifadministration financiere;

c) Avoir occupe un poste d'un niveau~eleve dans l'admQnistration ,de son gouvernement
et s'etre OCCUP6 tout particulierement de la comptabilite et de la verification
des comptes de la nation;

d) Parler cauramment Itanglais ou Ie franyais; une bonn3 connaissanda de Itautre
la~e est souhaitab~e~

Fonctions et responsabilites

Le Contraleu~ financier :

a) S'occupe de l:administration des finances de ItAutorite et de sa Direction
generale, et veille a ce·que tout sait fait cqnformement aux decisions du Conseil
d.tadministration dont i1 r-eLeve , bien que .dtun point de vue admini~tratif i1 depend
du Directeur general de ItAutorit€) .

b) Veille a ce que les livr~s. comptabLes ..enregistrent fidelement les recettes et les
depenses de l!Autorite et'de ses organesj

c) Supervise et ~irige dfune fa90n generale les activites de comptabilite, dfevalua­
ti~n des co~tsJ de verification com~table pre1iminaire, dtaffectation budgetaire
et d l ertregistrement des finances de 1 fAutori i.e; .

..
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Regoit Le rapport desverificateurs .eux .comptes,auquel il joint son propre
rapport et Le transmet sans deLai, ,auConseil d I administration;

Aide Le Directeur general et son adjoint a la preparation minutieuse du budget de
IfAutorite et contrale ega-lement les depenses de sorte que les·f.ondssGiant effe~

tivement affectes aux activites aut or-i.seea,.. approuvees et programmeest' et ne
fassent pas 11 objet d'une nauvaf.se utilisation; ,- .. ~,.,._....... -,

Stacquitte de toutes autres t~ches connexes necessaires ou demandees par'le
Directeur general et Ie Directeur general adjoint pour a.ssurer Le bon ,fonctionne-- ­
ment de ·lfAutorit,e.

..

7. Duree du oontrat :,

~; ~<5ntra1eur financier de l(Autor-ite se'verra accorder un contrat d'une duree de
4 ans , renouV'e1ablepar consentement mUtuel.

8. Traitement et autres prestations :

Le traitement de base net du controleur financier va.r-i.era entre 15 400 et18-t928 dollars ~es

Etat&-Unis par an, auxquels viendront slajouter des indemnites annuel~~s : indemnite de
poste, indemnite drinstallation, 'prime de rapatriement, indemnite pour charge de famille
et indemn,ite .pour- frais d t etudes et toutes autres indemnites norne.ler,nent versaes a. un
fonctionnaire international •
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AUTORITE DE IA ROUTE TRANs-AFRIQUE DE LtEST LE CAIRE-GA13ERONES

Services ~u Commissaire aux comptes
. .

(Poste n? .TFAHA-Q1.)

1. Lieu dtaffectation

2. rate limite de depot des candidatures

3. Periode reguise

4. Remaraues

a) Pour la verification des comptes annuelle de l'Autorite, la preference sera donnee
aux ressortissants ou organisations des Etats membres ou Etats aSBocies de
IfAutorite de la route trans-Afrique de llEst Le Caire-Ga.berones;

b) Les denandes. pour executer- la verification annuelle dea comptes de 1 r~utorite
de Ia route trans-Af~iqUe de 1 rEst- devront. ~tre adr-easees au Secretaire exeQttif
de la Commission eoonomique de IfOrgani~ation des Nations Unies pour l'Afrique,
Boite postale 3001, Addi~beba, Ethiopie.

5. Qualifications;

Tout oanda da.t au pos t e de oomauaeaf.r-e am: comptes de 1 rAutorite doit- :'

a) Avoir un diplome dfetudes universitaires superieures avec specialisation en
finances publiques;

b) Etre expert-comptable, dument assermente aupres des autorites nationales
compeientes;

c) Occuper un poste cleve dans Ifadministration de son pays et etre expert en
matiere de verification de la comptabilite nationale;

d) Parler courarnment Itanglais ou Ie fran~is et avoir une bonne connaissance de
llautre langue.

Fonations et responsabilites

Ie Commissaire aux comptes nomme par Ie Conseil dtadministration au son representant
dument mandate, precede a la verification des comptes de llAuterite ainsi quia la verifi­
cation de tous les livres de recettes et de depenses sur la base des releves de co~es qui ~

lui sont transmis, et renvoie les etats certifies ainsi que son rapport au Contreleur qui
les soumet au Conseil dfadministration.

Le Comrnissaire aux oomptes doit tout particulierement verifier les livres, registres,
etats et tous les autres documents qui se rapportent a la comptabilite de ItAutorite, et
etablit toutes les procedures de controle interne, y compris les ,rocedures posterieures a
la verification et les ,rocedures de stockage.
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7. Duree d.u contrat
......_-~-'... :"':'-', ....,~.

Le Commissaire awe comptes de 1 tAutq.!ite aara nomme pour une periode de 4 ans t

renouvelable chaque annee par conserrtemerrt mutuel.

8. Remuneration des services

Ie Commissaire aux comptes recevra un tr~itement fortaita'i're initial qui ne depa.ssere.
pa.s 4 000 dollars des Etats-Unis nets en 1981 avec, pour les trois a.nJ:L8e8'-~vaDt~ une
augmentation annuelle mi.ni.mum de 10 Ih 100.

, .~ -

, --~. '

,. -,'
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AUTORITE DE U~ ROUTE TRA,Us-AFRIQUE DE LtE&!' LE CA.lRE-GA.BER~

Poste de Directeur des services techniques

(Post-s n e 'IFAHA.;..oS)

1. Lieu d'affectation :

IRte limite de depot des candidatures

rate d t entree en fonctions' :

4 e Rerrarques:

a) Les candidats doivent etre ressortissants dtun Etat membre ou d1un Etat assooiei

b) Lea candidatures devront etre adressees e.'1 Se~ir9 QXQ~i;i.f' do u CofTllIli..s.sion
economi.que de ItOrganisation des Nations Unies pour 1 'Afrique , Boite posta:u.--;j.Q()1~

Addis.,·Abeba, Ethiopie.

5. ~fications

Les ccndadats auposte de Directeur des services techniques de l'Autorite c..e La route
transM~Afrique de ltEst Le Caire-Gaberones doivent :

a) Avoir un diplome dtetudes univers1taires superieures de genie civil et un minimum
de 5aIU10es d I experience de La conception, de la construction et/ou de 1 t entretien
des routes;

b) Avoir occupe des postes cornportant de plus en plus de responsabilites dans une
agence ou un departement national charge des routes, at avoir une experience
administrative et pratique;

c) Parler couramrnent 1 "angIads ou Le :franc;ais, at avoir une bonne connaissance de
Itautre J.angu.e~

6~ Fonctions et responsabilites

En tant que Chef de la section technique de ItAutorite, Ie Directeur des services
techniques, <01i au cle,art jouera egalement Ie role d1ingenieur en chef et de chef des opera.­
tions, sera charge de la coordination des travaux d1amelioration materielle de l'infrastruo-\
ture de la route Ie Caire-Gaberones et de ses routes de raooordement; il sera I 'un des
membres du personnel de la categorie des administrateurs les plus importants de ItAutorite.

Entre autres fonctions 2 il

a) Etudie tout d'abord lletat physique actuel de Ia route trans-Afrique de ItEst
et determine les besoins et les pers,ectives pour en faire une route veritablement inter­
nationale;

b) Entreprend des etudes, notamment des etudes de prefaisabilite et des etudes
techniques detaillees sur les tron90ns du reseau routier trans-Afrirrue de l'Est ~i ne
r8lJOnt.ent :nas '::.1lX norrnes , Le volume c..u trafic actuel et La r0glement:."tion z-out i cr-e C'&ns
~h~~e ~- .tc et sur la situation en rr~tiere de pr~vention routicre dtune fa90n generale;
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c) Rassemble, met a jour et analyse les donnees et r-enaea.gnement.s ~ele:ttf:"' :"mr ::'O~·,~L.-
dans Le reBeaU routie¥'·'-t'ra~friqtie de '1 fEst; ,

d) Entreprencl 1 f etablissemen1; cl. tu,n pl~~cadre de dev~loppement du reseau routier
trans-Afrique de ItEst;

e) Aide a mettre en place des organes subsidiaires en vue de la mise en oeUVTe de
pro jets , de La recherche en rratiere de routes, de 1funiformisation et des mOY3ruJ propres a."
faciliter la circulation des biens et des personnes,entre les Etats; en Gutra i~ guide et
supervise leurs travaux;

r) EntreprenQ des missions dans les Etats membres et 'les Etats assacies afin de' ~oor­
donner la planification, la conception, La construction et Itentretien des tron90ns 'du
reseau routier trans-Afrique de 1 ~gst. c:rui ~e repondent pas awe normes;

g) Organise des rencontres techniques, des ateliers et seminaires de formation, en
vue dfameliorer en particulier les "qualifications du personnel dela categorip tntermediaire
dans la' aous-region et par la meme d'ameliorer··la qualite de La construction et Le niveau
d1entretien du reseau routier trans-Afrique de IfEsto

70- Duree du contrat

I.e Directeur"des services tech11.{ques de .1'Autorite de ].a, route tr£i:'~'9-:..t::,:·:~ql.l.e de·lJEst
Le Caire-Gaberones se verra accorder un contrat d'une duree de 4 ans , renouvelable par' .
consenteme,nt mutuel.,

8& Traitement at autres prestations :

I.e traitemen.t initial de base net du Di.recteur des services techniques sera de 18,620
et 22,400 dollar's .. 40:::; ..utats-Uni~' par an, 2-i..Li..l...u el,s viendront s ' ajouter des Lndemm.tea annuel] S~
indernnite de paste, indernnite d'installation et prime de rapatriement, indernnite'pou~ char-ge
de famille et indemnite pour frais d'etudes et toutes autres indemnites normalernent versees
a un fonctionnaire international.
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VI. AUTORITE DE J.A ROUTE Tiwrs-AFRiQUEl?E:,V~~' LE'CA.~oNES·'·"

Poste. de Conseiller juridigue

(Poste nO TEAHA-06)

:rate Ilmit~.d~_<!§.pot~~Cl;:q~nd!.c.!-~~tires

Date d1entree en fonctions ·

40 Renar'lE=es:

a) Les candiclats doivent 'etre ressortissants (Pun Etat membre ou d'un Etat associe;

b) Les demandesdevront ~t~e aqresseesau Secret~ir~executif'dela Commission
e conomi.que de 1 t Organisation des Nations Umes pour 1 ~Afriquet Boit,e postale 3"001 •
Addis-Abeba, Ethiopiec

:. Qualifications:

Las candidats au poste de conseiller juridique de l lAut,orite de la route ~rans-Afrique
de 1 tEst Le Caire-Gaberon6s doivent.;. -- .' ". .. '

a) Avoir un diplome d:etudes universitaires de droit et un mizdrnum-de 3 a.nnees,:·:
dtexperience professionnelle dans ce domaine;

b) Avoir cccupe des postes de responsabilite dans 'ltadrninistrati6n'-en matiere- de
pratique juridique et etre <;l~pre:(e~ence inscrit au barreau national;

c) Parler couranunent Itanglais ou·le frangais et avoir une bonne connaissance de
llautre langue~ .

Le Conseiller juridique de l'Auto£~te rel~ve di~~ctem~nt du Directeur general adjoin~

et aura Ie rang Qe chef de division~ Le Conseiller juridique

a) Etudie to'J8 le:J d.ocuments juridiques de llAutorite d.e La route tra.ns-Afrique de
l'Est Le Ca'ir-e-Caber-ones oxi.stanva , y compris les statuts, les a.coor-da de siege avec Le
gouvernement hote, les contrats pour les services professionnels et tous autres documents
connexes et donne son avis sur toutes les revisions, tous les amendements et/ou les modifi­
cations I'~quis;

b) El.abo:: les reglements financiers regissant 1 tAutorite et redige les nouveaux
contrats pour les services professionnels et aide a la redaction des documents juridiques
appropries en vue de la creation dforganes subsidiaires comme la Commission des echanges
inter-Etats et toutes autres entites juridiques que Ie Conseil dtadministration jugera
utile de creer au niveau national,
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c) Jude a 1 ietude, la preparation, 1 "adoptdon etjou l.a mise en oeuvre de 1 "accord
relatif au permis inter-Etats de transport routier f de 1 'accord :r~lg.t.j.f:,a un permi.s de
conduire africain, de 1 9 accord relatif a une "carte verte Ii inter~fricaIneP6Ur t'assurance
des vehicules, de l' accord relatif a un systerre' ,de 'trans!t .inter-s.tat.s;i de lao -COnvention
sur la libre circulation des personnes et des biens, daL "accord ttelatif au ,d1arlge aux
postes de frontiems et de tous autres instru.nents juridiqties 'eoh9US pour raeillter la
realisation des abjectifs de 1 VAutoritei

d) 'Donne son avis sur too1:es autres questions' juridiqueS, y -ccnpras les doCummts
d 8acqui.sition et de cession de biens et. les accords de,p~ets; represente 1 UAutorito en
cas de ~,itige ou d dautzes procCdures -juridiques 0

7 . Durf~ du contrat ~

Le Conseiller juridigue de 1 iAutorit8 se verra accorder un contrat.·'·d"~ dur€e de
quatre ans, renouvalabl.e par consenterrent ~tuel 0

8 a Traiterrent et autres prestcitions :

Ie traiterrent:4~ base ~t ,du ~nSel.Uer jurfdique varaera .entze 15 400 et 18 928
dollars des Etats-Uitis"'par an, 'aUxquels vierdront s'tajouter des 'indemnites annue1les :
i.ndemni.te de .posta, ·indemni.te, d'd..nstal1ation et prizoo de. rapatriemmt, i.ndemnii:e pour
charge de famille et indemni.te pour frais d f etudes et toutes autres i.rrlemni.res IlOntale-
rrent versees· i!' un fonctiorll1aire international. '
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VII~ AUTORITE DE IA ROUTE TRANS-AFRIQUE DE LtEST IE CA~ERONES

Poste dtEconomiste!planificateur des transports

(Poste n{ TEA.HA-07)

1" Lieu dfaffe'1ta.t~on

2" Date limite de depot des Qandiclatures'

3. Date 'd1entree en'fondtions

40 Remrques:

! a} Les candidate doivent 'etre r'esaor-t i ssarrts dlunEtat rnernbre ou cl1un Eta,tass.?oie;

b) 'Les candidatures de~ont etre adrei3s~~s ~uSecr~taire executif de la Commission
economique de ItOrganisation des Nations Unies'pour l'Afrique, Boite postale 3001,
Ad.dis-Abeba~ Ethiopie~ :

5. Qualifications:

Les candidats au poste dteconomiste-planificateur des transports de ItAutorite de la
route trans·--Afrique d.e 1 tEst Le Caire-Gaberones doivent :

a)

b)

c)"

Avoir un diplome dtetudes universitaires dteconomie et un ~nlmum de trois annees
, ~t,ex~rience profess'fonnelle' dans leu:r<'d.orraine de competence;

,Avoir .servi dans 11administra:tion et s 1etre occupe de pla.ni.fication ou de transport;
. '\ .

Parler coura~nent Ifanglais ou Ie fran~is, et avoir une'bonne connaissance de
Itautre languec;

6. Fonctions et responsabilites

LfEconomiste-planificateur ces transports est Ie fonctionnaire de ItAu~orite charge de
la planification et de la programmation; il re18ve du Directeur general et anresse direo­
tement ses rapports a Itingenieur en chef ou au Directeur des services techniques qui jouera
Ie role d1ingenieur en chef en 1981~

Compte tenu QU grand developpement economique et social ~e la region traversee par la
route trans-Afrique de 1 tEst et par' ses routes de raccordement, et compte tenu egalement
des plans nationaux li1investissement, de financement et ~e credit, au commerce, des plans
dloccupation des sols et du c6veloPgement social, IfEconomiste-planificateur des transports

a) Analyse les besoins financiers qui permettront de rendre 1e reseau trans-Afrique
de ltEst carrossable par tous les temps, et determine les fonds requis ainsi que les fonds
susceptibles dtetre reunis et prevoit par consequent le montant annuel envisage pour la
premiere phase de 4 ans, et pour chacune Qes periodes quinquennales suivantes, sur une duree
totals de 14 ans 1
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b) En etroite coordanat t on aveo les plans na't Lonaux des pays traverses par la route
trans-Afrique de llEst, determine Ie degre actuel de developpement des pays membres et des
pays assocdea dans Le domaine de l' agriculture, des miries, ~e 1 f industrie';,. des autres moyens
de transport et de repartition demographique,'pour Justifier economiquer.1ent et financierement
(~.es projets d.tamelioration des tron90ns de" 12.. route trans-Afrique de 1 tEst et de ses routes
de raccordement dans chaque pays;

c) Aide e lletablissement des rapports et 8tu~es nccessaires ~ur les negociations
avec les pays industrialises et les organismes internationaux de financement, en vue
d'obtenir des subventions et/ou des prets pour mener des 'etudes et executer des projets de
construction, et procede'r egalement a. La justification de projets en recourant a des analyses
de cout/utilite au a la methode internationale du taux de rentabilite;

d) Stacquitte de toutes autres taches professi~nnelles connexes neoessaires.

7. lMree du contrat .:

LfEconomiste/planificateur des transports de l'Autorite se verra accorder un contrat
dtune duree de 4 ans, renouvelable par consentement nnrtueL,

8. ~iternent et autres prestations :

I.e traitQment initial de base net d.e ItEconomiste/planificateur des transports variera
entre 12t600 st 15,876 dollars ues Etats-Unis par an, auxqueLa viendront s' ajouter les
indemnites annuel.Les prevuee : ind'emnite de pos't e , .indemnite' dtinstallation et prime de
rapatriement, indemnite pour charges de fatni.-lle et inde mni.te pour. fra.is d'etudes, et toutes
autres indemnites normalement versees a un fonctionnaire international.

, :
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VIlle AlYl~ORITE DE 14 ROUTE TRANS-AFRIQUE DE L'EST LE CA.IRE-.aABERONES

Ia COl1RtTll,l'ctio! ei:: de' l' ent r-et i en
, -_.._-----.....;.,----

(Paste' n 0 TEA.}JA-;08)" "

.I'

I C:'

20

3'J

Lieu ('~~ff.~.Q.:t~_Q.U

~~.l:i mi~ ~~ _d~._~_~oJ~ ~ ':l~_~~~1~-i c:.atll.£..e~

~t'e 'd.! e!{tree_~!Lfonction~

.~marCi':l~ :

a) les oancd.da.ts dcivent etre ressortissants dfun Etat membre ou d'un Eiiat asaoci.e ;

b) Les candidatures d~vront etre adressees au Se~~~taire ex~cutif de la Co~ssion
economique de If Organisation des Nations Unies p~~r l'Afrique, ,Beite postale 3001,
Addis-Abeba, Ethiopie- "

5. ~lifications:

Les Cc":l,clicla:ts ~:-,u poste d I ingenieur charge de La construction et de L' entretien t:.e
llAutorite de la route trans-Afrique de l lEst doivent :

a) A·voir un c3-iplome universitaire de gel+ie civil et un rm.namum de 3 annees d,' expe­
rience professionnel1e en matiere ~e construction et d'entretien des routes;

b) AvoiT' travaille dans une organisation r-ou't i.er-e nataona.Le et y avoir occupe un
poste ue responsabilite~

c) Parler ccuraMment Ifauglais ou Ie fran~is et avoir une bonne connaissance de
I! au'cr-e langue ~

L( Tn.genieur charg£ ce La cona't r-u ct Lon et d.e 1 t entretien :

a) Prooede a une inspection. phya i.que de La route Le Caire-Gaberones et de toutes les
routes rie )'8 ':)COrc.em8n"t pour oonna'it r-e na.rf'a i temcnt 1 t c-ta-t clu reseau routier et evaluer les
ame Ld.oz-a G~,.c_-:_r1 pP.,j;3 "_qU.;.;3 ne ceaaa i.r-es j

b) Het, en place et 1;-'.n' l-f: 2" ~h'1.r une banque ce (10nnee8 c.e toutes les ameliorations
lexistantes et- prevues pour cha~te section au reseau classe, ce qui donnera des indications
sur les caracf.eristiques fondamentales telles que la base, Ie reveternent, les accotements 1

lIes fosses, les installations de draina~e~ la priorite et Ie trafic et la nature des
I ~l· t- ..l-~ 1 "h o

' tarne a.ora a one ap.PDI-lIees, e cas ec ean ;

Ie) Eva Jue les cants de construction et d I entretien das t roncons de routes et ';value
i~~'; besoins fina~ciers.affer~nt a 1 tamelioration systerretique des t roncons qui ne repondent
pasaux;~rm0~ afJ.n qu'11s SOlent en mesure de 8unoorter Ie trafic prevu~,
I .. ~
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d) Evalue lletat d'entretien de .la route tran~Afrique ~e If Est et ce Bes routes de
raccord.ement dans chaque pays ~t--~&t~r~ne' ,s'f I~s re"licii;d.s' aari's ce doname sont dUB a. des
causes financieres, institutionnelles ou'-autres t et voit quelles ont les mesures a prendre
pour y remedier;

e) Evalue la qualite de la construction de la route, dans chaque pays, et determine
si La nauvaLse qualite du travail et des nateriaui pencant-"la con:struct'ion, au si la
domination de 1 t industrie de La construction par- des entrepreneurs etrangers, QU:..Jes"deux,
ont contribue au rrauvais entretien du reseau routier trans-Afrique de llEsi; et s1 Ie
dcveloppement des entreprises de construction locales permettrait dtameliorer la 'situati~rt;
• :. !&,', . .

II f) Evalue les poss1bilit.es de develo,per les services t:.estines aux usagez-s des
..~tes de La region trave.rsee par Le reseau routier trans-Afrique de llEst pour voir les

possibilites qui s'offrent au.X utilisateurs ce la roUte tels <;tUesimples services, stations
services et ateliers de reparation, securite, autres moyenB deseoours et obstacles; en
collaborntion avec d1autres administrateurs tels que IfEconomiste/planificateur des trans­
ports, met au podrrt des plans et pr-ogrammes de developpement;

g) Slacquitte de toutes autres taches professionnelles qui pourraient staverer
necessaires(l

7. ' .Duree du cont~t :

L'Ingenieur charge de la oonstruction et de l'entretien de l'Atitorite se 'verra accorder
un contrat d.tune duree de' 4 ans ,'- renouvelable par consentement mutuel •. ,

8. Traitement et autres nrestations :•

Le traitement initial de base net de l'lngenieur charge de la construction et de
l'entretien variera entre 12,600 et 15,816 dollars des: Etats-Unis pan. Qn" auxquels vienc1ront
s t ajouter les inderrmites annue LLee prevues .: incl.emnite de poste, ind.emnite d t installation et
prime de rapatriement, indemni.te pour c.harge c.e famille et indemnite pour frais d.fetudes et
toutes autres indemnites normalemeni vers~~s: a un fonctionnaire international.
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AUTORITE DE IA ROUTE TRANS-AFRIQUE DE L'EST IE CAlRE-GABERCNES

Poste d'IAssistant administratif

(Poste" nO TEAHA~09)

1. 148u d f affectatinn :

2. late limit'e de depot eiss' carididatures

3.:: fute d f entre.e-:"en fonctions :

A:1 Rerrarques:

Les candidats doivent etre ressortissants d1un ~at membre ou d'un Etat asse~i~;

Les 'candidatures devr~nt etre adressees au Secretaire executif de Ia CommiSSi4ft
economique de 1lOrganisatien des Nations Unies,paur l'Afrique, Boite postaIe "3~t
Addi~-Abeba,Ethiopie.

5. Qualifications:

Tout candi da't auvpos't e dtassistant administratif de l 'Aut or i t e de La route trans­
Afrique de I.' Est Le Caire-Gaberones d01t :

a)

b)

c)

Avoir un diplome d r 6t udes universitaires et une specialisation en adminiBtra~ion

pub Lique ainsi que deux anneea d ' experience pratique dans" 1 tadmini.stratj.on, OU:

une formation et une exp€rien~e equivalen~es;

Etrc fonct'ionnaire d1une administration et Yo..ocquper un paste Lmpor-tarrt]

Parler couramment 11anglais et Le f ranca.i s et avoir une bonne connaissance de
l'autre langue.

,6,,- __ , Fonctions et "-responsabilites

Sous les ordres du Dlrecteur general adjoint qui occ~pera Ie poste de chef de'
division de~l[a"dministrationet"des finances, lrAssistant administratif, sera charge de
toutes les taches administratives et d'executi~n de I f Aut or i t e .

LIAssistant administratif

a) Planifie et organise tout Ie travail du secretariat, prend les dispositions
necessaires pour Ie transport et s'occupe des questions ayant trait a Ia securite;

b) Supervise tout Ie personnel des services generaux, y compris les emplqyes d~
services de nettoyage et d'assainissement et coordonne la repartition des taches;

c) Supervise et contrale les heures de travail supplementaires et tient les
registres de presence et de depart en conge de tout Le personnel;
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d) Appcrte son concours pour Le recruternent et La reconduction des services du
personnel local, ainsi que pour les recomrnandations en vue de la promotion uu personnel
des services generaux;

e) Aide a etablir les demandes dtautorisation de voyage, a faire les demarches
administratives pour les missions et aussi a s'occuper Qes demandes de remboursement;

r) Est responsable de tout Ie materiel de bureau et de la repartition appropriee
des f'ournf tur-es , et doit egalement veiller au rangement du nateriel et des fournitures;

g) Veille a ce que les locaux et tout Ie materiel enregistre de ItAutorite Boit
maintenu en bon etat, que la securite scit assuree et ~~tun bon usage soit fait \ des
equipements collectifs (electricite, eau, etc.);

h) Stacquitte de touies autres taches administratives necessaires.

7. Duree uu contrat :

LrAssistant administratif de llAutorite se verra accorder un contrat de 4 ans,
renouvelable par consentement mutuelo

8. Traitement:

Le traitement de base net de l'Assistant administratif varie entre12,bOO et 15,876
dollars des ~ats-Unis par an~
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ESTIMATION DES BESOINS BUIXFI'AIRES, 1982-1985

BUDGET PREVISlOONEL P£VISE

Table des ma:tieres

Tableau 1 RESUME DU BUDGET GENERAL

Tableau II PIDJ'El:TIONS DE BlJIXRr PFEVISIONNEL CCN::ERN.l\NT ms SERVICFE
DES ADMINISTRArrEURS

Tableau III CClJT DETAILLE rn PERSONNEL OgEOCADREf.ilEN'I'

Tableau IV COOT DETAILLE rn PERP/JNNEL l·J)HINISTRATIP

Tableau V BUDGET PREVISIONNEL DETAILLE CXn::ERNAI\1!' LE DlRECrEUR GENERAL

Tableau VI BL1DGET PREVISIONNEL DETi\ILLE CONCERNANT LE DIROC'IEUR GENERAL ADJOll1T

Tableau VII BUDGET PREVISIONNEL DETAILIE COOCERNANT LE PC6TE DE DlREC'IEUR

Tableau VIII BUDGET PFEVISIONNEL DETAILLE ml'CERNANT LFS OOSTES DE CHEF DE
DIVISION, <.nIT'ROLEUR, CCNSEITJ.ER JURIDlOOE

Tableau IX )3UJ:)(EI' PREVISIONNEL DETAILLE COt~L'\NT LES AUrRES POS'IES
D•ADMINISTW~'IELJRS
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TABLEAU I

Budget previsionnel revis~

ReSl..lrff2 du budget general

irbtal- 198~ 1983 1984 1985
:
I

Personnel d ~ encadrement Y 2 610 473 500 82S 588 488 550 658 : 970 499

Personnel administratif
de soutien 2/ 201 000 46 755 49 175 51 415 53 655

SOus-total 2 811 473 51.17 58:3 637 .663 602 073 1 024 154

Voyages 280 000 80 000 50 000 80 000 70 000

Organisation de reunions 80 000 20 ado 20 -000 20 000 20 000

Materiel 50 000 30 000 10 000 5 000 5 000

Exploitation et entretien 20 000 5 OQO 5 ,000 5 000 5 000

Divers :5 000 2 000 1 '000 '1 0.00 1 000

SOus-total 3 246 473 684 583 723 -663 713 073 1 125 154

Contribution en nature du
gouvernenent du pays-hcte
lccation de locaux carprenant
la residence du Directeur
gereral et du personnel de
direction 320 000 75 000 75·000 85 000 85 000

! •

Total 3 566 -473 -759 583 798 663 798 073 1. 210 154

Y Tableau 1110

2/ Tableau IV.



':~ABLEAU II ~ BAREME DES TRAlTEMEz",TS DE L1A,UTOOIT: DE LA ROUI'E TRANS"·AFRIQI.E DE L'EST,

,.,..--~-.._---..,......-----~

Directeur general
(40 p. 100)
(23 9~ - 28 154)

Annee Annec Annec Annee Annce Annee
1 ;) 3 '4 5 h,

23 99b 24 458 2472D 25 38,~ 25 844 2fJ "j36
9 59§.,JL 9 783,2 9 ~8 10 '15?- 8 '

33 594 J 4 34 ~41 ~ 2 34 BU8 35 534~

Directeur general adjo1nt
(40 p. 100)
(22 400 - 26 432)

Direct~ur

(40 ~. 100)
(18 620 - 22 400)

Chef de division
(40 p. 100)
(15 400 - 18 928)

22 400 22 848 23 296 23 744
8 ~ 9 1~9i2 9 ~8,4 9 9·97

31 0 31 '9 7~2:: 32 14,4 33 241,6

18 620 19 040 .. 19 460 19 :S80
7 4~B 7 616' 7 784 7'952

26 &)8 26 65b: 27 244 27 832

15 400
hl60

215b6

24 192

20:. po d) 72d· :21, 140 21,560 21 980 22. 400

Administratcurs
(40 po 100)
(12 600 - 15 876)

12 600 1'2 964 13 328 1J 692 14 OS5 ll~ 420 '14 784 IS! 148 15, 512 15 8'76
5 040 ,~18S,6 ~ ~3102 S"'4~6,8 ",

17 640 1 ~h4~6, 1~59,2 19 i 898

Secret&irc bilingue (CL 4) 7980 B 232. 8 484 8 7?P 8 988 9 240 9 492 -. 9 744 9996 10 240
Stenographe
Fonctiormaire ;:~u budget (LS7) 4 litO 463h 4 858 5 082 5J06 5530 5 754 5 928 6 202 6 426
Comptable
Hagasdnder-
Secretaire (LS 6) 3 220 3 388 " 1556' 3 724 3 892 ,+ 060 4 228 l~ 396 4 5'54 !~ 752
Sccretaire dactylOgra)hc (155)2 555 2 695 2 835 2 975 3 115 3 255 3 395. 3 535 3 675 3 815
Autres employes (LS 4 1 3)) 1 414 I' 4gB' 1 582 1 669 1 750 1 8.34 1 918, 2,002 2 086

•
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'n"';BLEAU III

Budget previsionnel _. personnel, d ' encv.drerrent (coUts)
(et calendrier de rccruterrent)

Total 1982 1983 198L} 1985

1. Directeur general 1/ 308 27tl 86 705 71 651 71 823 78 095
2. Directeur general adjoint 2/ 290 004 81 660 67 137 67 265 73 942

Directeurs y
3. Directeur de l 1iadminis tration 68 487 68 ~87

4. Directeur de services
'. techniques 238 451 68 487 54 121 54 931 60 912

Chefs de divisions '1/
5. Chef du personnel/des

finances 163 900 63 979 t19 576 50 3~:5

6. I!XJenieur en chef 163 900 63 979 49 576 50 345
7. Chef de l'exploitation 63 979 63" 979
8. Conseiller juridique 220 187 63 979 49 576 50 3·15 56 ·28.7 -
0 Controle'.lr 220 187 63 979 (9 576 50 345 56 287.Jo

Administrateurs y
100 Ingemeur charge des

etudes et plans 60 059 60 059
11" Econaniste des transports 20,1 269 60 059 45 615 46 3.j6 52 249-
1') Ingenieur charg;5 de 1a... "

recherche 60 059 60 059
13. Ing6nieur charge de

11entreticn 204 269 60 059 ,~·5 615 LJ6 346 52 249
14. Ingenieur charge du

dcvelopperrent des
services routiers 60 059 60 059

15. Ingenieur charge de la
circulation 60 05~ 60 059

16. Consultant 152 020 60 059 45 615 46 346
17 .. Verificateur exterieur des

corrptes 23 000 i,~ 000 5 000 6 000 8 000
180 Assistant administra·tif '~9 310 11 900 12 180 12 490 12 740

Personnel ::ldministratif
de soutien 201 000 l16 755 49 175 51 £115 53 655

2 811 473 547 583 637 663 602 073 1 024 154

1/ Tableau V
2/ Tableau VI
3/ Tableau VII
4/ Tableau VIII
y Tableau IX
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PERSONNEL ADf\lINISTRA.TIF OE SOUTIEN

.........-......-_.._1_·:!·._1M_~~~,...·

... - - . - _ ..... ~ ...

1982 lQ~" 19p/t 1985 lota1-_.' ",.J

Secr~taire hi 1; noue Ct 4 7P. OO 3?3( 8-1Pt P,736 3j 342

Secretaire steno9raphe CL 4 7890 8232 848·~· 8736 33 3~2

Fonctionnaire du budget lS 7 4~lO .+·fi3t1 ·1,P58 - 50R2 18 qP.4

Comotahle LS 7 4:110 ·"·G~4 4P58 50R2 18 9a4
-.

~a9a-s ; nier LS 7 461n 463/·~ 8/1-84 5082 18 984

Secretaire LS 6 3220 AI1-8 i1 3724..
~

338R 13 88e

Secretaire dactyl o0rao~.~.. LS S 255~ ?f.Q5 4858 ZQ75 11 O~0

Chauffeur '. LS. 3 13~O 111·14 ,~958 1582 582'~

Chauffeur L<; 3 1330 l l114 ,'1-SSE 1582 51324

r:l1auffeur LS 3 13.30 It1·1t:-- 35S6 1582 .5824-

!\qent de securitp LS 3 1330 l/L1 It 2835 1582 .5824

Aqent de securite LS 3 1330 141'~ 1'~~8 1582 582,~·

f'!1ent de securite LS 3 1330 lill1 1498 1582: .- -5824

Acent de secur f te . LS 3 1330 1414 lL!'9R 1582 582<1

rortie.r LS ~ l:Pfl Jtl~c 1,"-;1P 1~82 582(l

Portier LS .3 1330 lr~l'-'~ 1·~l.'~2. 1522 5824

'l6 7SS ~9 175 51 415 53 ~55 2Cl 000

, '.
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Total 1982 1983 1984 '1985

1. Traitement de base 98 756 23 999 24 SS8 24 920 25 382
? Indemnite de poste (40 %) 3~ 502 9 599 9 783 o 968 10 151,-.
< Inde~n1te d'affectation g 00 2 000 2 000 2 000 2 000'. -.
4. Indemnite oour charges de

famille
- .

~ fiOO 900 900 900 900
r: 1ndeminite pour frais dietudes lA noo i; 500 I! 50C 4 500 4 500:J. "'~~

.. ,

6. Indemin1t~ deinstallation ? 70n 2 700

7. Ver!ement en com~ensation

de conqp a~nuel 5 700 2 100 1 r~n 1 200 1 250

8. Voyaoe ~ 1 I •. occaS10n
du reerutement ot du

retour avec la famil1e 10 000 5 000 5 000

9. Envoi non accomoacne d'effets
personnels~ al1er zt rr tour /~ SOO ~. 500

10, Prime de r-apatriement 4 500 1 ,100 1 500 850 850

11.. Tran!port du vehicL!lc roo 800

12. Voya'1es 50 nob 15 000 IS f)OO 15 000 1 500

13. Contribution au t:'ond~

de t")ension 15 225 :1 850 4 000 4 125
,.

250">

1~· • Assurance vie

(allocation) , /';,00 10D IOO 100 100

1.5. Assurance ~edicalQ

(allocation) 1 or·o 280 260 260 260

l~. Frais divers 34 500 10 000 8 000 8 000 8 500
4

30r 27-1 8~ 705 }1 651 71 823 78 095
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T;\RLL\U VI

BUO~ET OETAILLE DIRECTEU~ GENEqAL ADJOINT

I .ir'l.l bit .l". 111>

Total 1?82 1983 198~~ ,1985

1. Traitement d0- base 92 2g6 22 400 22 8.18 22 296 ~3 7~,/l1

2. Indemnite de poste 36 ~:~16 8 ·960,' f\ 139 o 31~; 9 £-98.r j

~ Indeminite d1affectation 8 000 _..~ ._- 2-"-000- 2 00(' 2 000 2 000v.

r~ • Indeminite nour char02s de ' '

famil1e "3 -600 ~OO 90G ~. gOO -- - 900 -
,)

5. Indeminite pour frais
d'etudes 18 000 son I! 500 4- 500:, !.t:, 500~. 'of ~

.J.

£; Indcmin;t~ d I installation f') 70n 1"\ 700 .~ ... . c. c.

7. Versement en compensat i on- ~ I ~
. i l'

, '

de cont:te annuel i~, 650 -, 1 750 (j.50- 900 ! .eso .."
8. Envoi non accofT'!oa~ne d I effcts . , ,- "' ..~ -.', ..' ,--

rersonnels, allGr ct r£!tour /l. f;OO ~:. 500 .' . .l'r:" -.
? Voyage a 1'occasion du

recrutement 0+ '"\L! retour . ~ ..~ -r: ~ ..
, ...

avec la famil1e 10 000 5 000 -- ... - ,,'

10. p • de ran".tri omcnt 1 F50 1 200 1 250 700- 5 000'-, rlme
11. Transport du vehiculc ROO ~On

12. Voyaqes 50 001") 15 !;:}"'t 15 (I('lD 15000. ,15 000

13. Contrihution au Fonti s de

pension 13 000 3 ioc ~ 200 3 300 ~ 1100 ..

1t.~ . Assurance-vi e (al lccatton) 160 /}O c~O [,0 40

115. P·ssurance medicale (allocation) 1 240 310 310 31.0 310
116 r-rais divers 30 500 B 5Q0 7 oor 7 000 3 'DOO11. •

2°0 004 81 660 67 137 67 265 73 942
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Total 1982 1983 1984 1985

1. Traitement de base 77 000 18 fi20 19 040 19 [/60 19 880.-

2. Indemnite de ~oste 30 800 7 4t;.8 7 fi16 7 78·1 7 95?

3. Indemnite d1affcctation 8 000 2 000 2 000 2 000 2 000
1'1. Indemn~t~ pour char0e

de famille 3 600 900 ~OO 900 gOO
5. Inrlemnite pour frais d'etudes 18 000 4 500 1\ 500 4 500 4 500"i

6. iridemnit~ d1instal1ati6n 2 700 -2 700

7. Versement en cc~pensatior.

de con"e ~ 7Pl ], 370 751' 805 850

8. Voya99 ~ 11 occas ; on (~L!

recrutoment et du retour
avec la farnille In 000 5 000 5 000

o Envoi non accompagne d1effets.' .
nersonnels, aller ct rcitour "~, 500 4 500

10. Prime de rapatriemcnt 2 752 917 980 555 300

11. Transport du vehicule 800 800
"- -

12. Voyanes /10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

• 13. Contribution au fcrds

de"pensiDn 9 798 ? 302 2 399 2 497 2 600

14. Assurance-v ie (allocation) 148 37 37 37 37
15. Assurance MAdicale (allocation) 1 572 393 j~3 393 393

16. Fra'; s divers 25 000 i 000 5'-500 6 000 6 500
-

238 451 68 t1B7 54 121 5~· 931 60' 912
..- - .- .,.
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T/\PLE/\U VII I

~UDGET DETAILLE CHEF nE OIVISION, CONTRQLEUR~ CONSEILLER JURIDIQUE

Total 1ge2 1983 198[l~ 1985 .

1. Traitement de base 63 ·952 15 400 15 7~2 . 16 184 16 567

2. lndeminite de poste 25 584 6 160 5 319 6: 11,74 .' ·6 631

3. Indemnite d1affectation 8 000 2 000 2 000 2 000 - ·2 000

4. Indemnite pour charges

de famil1e 900 900 900 900 :900

5. Inrlemnite pour +rais dletu~es 18 000 ~, 500 4 500 4 500 4 500

6. lndemnite d'instal1ation 2 700 2 70n

7. Versement en componsation

de conge 3 7Pl 1 370 756 805 850

8. Voyage a. 1'occasion du
recrutcmentet du retour
avec 1(\ fClmille 10 000 5 000 5·000

9. Envoi non accompa0ne d'effets
perscnne15!J aller ct rC2tour

~

500 '1 500L~ ~

10. Prime de ra~atriement .2 752 917 980 555 300

11. Trans;Jort du vehiculo 800 800 ..
12. Voyaoes ~tO 000 10 000 10 000 10 000 10 000

13. Contribution au fonds de

pension .9 798 2 302 2 3C:9 2 497 2 600

14. Assurance-vi e (a11 Oca. ti on) . 148 37 37 ·37 37. -,

15. Assu·rancQ rnedi ca10"'( a'l locat-i on) - 1 572 3{)3 393 393 393

15. Frais divers 25 060 7 000 5 500 6 000 6 500

220 187 63 ~7o. 4q 576 50 345 56 287
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Total 1983 1984 1985

1. Traitement de has0 52 584 12 600 12 96tl 1~ 328 13 692

2. Indemnitfi de ooste 21 (),~,~ 5 040 5 186 ~ 331 5 477../
3. Indenni te d I aff'octat.t on B 000 2 000 2 000 ... 000 2 000l

4. Indemnite nour charg2s de

faJrli 11 e 3 EOO 900 000 900 900

5. Indemnite pour frais d'§tude 18 000 " 500 4 50r 4- 500 " 5"0t:~. t

6. Indemnite d'insta11ation 2 700 ? 7(',0

7. Versement en compensation
de conoe annuel 3 781 1 370 756 805 850

8. Voyaqe a 1 1 occasi on du

recrutement et ~u retour
avec 1a fall'l; 11e 10 000 5 000 5 00.0

9. Envoi non accomnaqne d'0ffets
personnels~ a11er e t retour 4 500 {~ snn

lO.Prime de raoatriament 2 752 S17 980 555 300

t1
I1.Transport du vehiculc 800 BOr
l?.VoyaQes 40 000 10 000 10 000 10 oor. 10 000

13.Contrihution au fonds de

pensions C' 798 2 102 2 399 2 /~97 2 600.'

l·~ .Assurance-vie (allocation) 1';8 37 37 37 37

15.Assurance medicalc (311ocation) 1 572 303 393 393 393

16.Frais divers 25 ana 7 000 5 500 6 000 r 5000

20~, ?69 60 059 ~5 615 L16 346 r:"0 2'1-9.J~
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RESOllJTION REIATIVE A LIAUTORrrE DE IA ROUTE TRAN~RIQUE DE LIEST

I.e Cornite de coordination cle la route trans,·Afrique de IfEst.--B.-sa--deuxieme reunion
tenue a 1<hartoum (Soudan) du f3~;-16 mars 1978,

Consi~erant la necessite imperieuse de poursuivre les efforts faits pour achever
l'execution du projet de construction de la route trans-Afrique de l'Est et de ses routes
de raccordement, afin de faciJiter Itintegration des ~ats voisins,

Estil11r9.nt ~e I' execution des dernieres phases du pr~jet de construction de la route
trans-Afrique de l'E~t et de ses routes de raccordement necessite la creation d1un organe
operationnel auquel seraient confiees des responsabilites que ni l lactuel C~mite de co­
ordination de la route trans-A:frique de 1 tEst ni Le Programme des, .rout.ee-· tra.nsafrica.ineB de
la CEA ne peuvent assumer,

1 6 Recommande vivement de creer un~ Aut~rite de la route tran~rique de ItEst dont
les statuts figurent en annexe a la presente resolution;

2. ~ecomrna~de en ~utre de prevoir des fnnds pour les depenses de foncti6nnement de
cet oz-gand.sme ;

3~ Invite Ie Secretaire executif de la cEA a engager des consultatiAns avec les
Eta-ts rnembres en vue de creer 11Autorite de La route tra.n.s-A.£rique de 1 ~ Est avant la fin
de 1979,
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STATUTS DE L'AUTORITE DE IA ROUTE TRANS-AFRI0,UE DE L'EST

IE CAIRE-GAB~ONES

Lea Gouvernemenis [le~ Et2 ts ou i ach~rent nux T')r~sents stc.tnt,s I

Cons i df-.rant Les pri.nc i pee e t les o11ject~fG contenus ("!ans In- ch2rt,e cle IIOUA
par l~ls Ie; ~~ts membres se sont en~a~fs 3. nromouvoir et ~. renforcer l~
solidarite et 12, coo'9prat ion interafri.caines cans les doma i nee noli tirrue 1 0conomiaue
et social et dans Le doma i.ne c1es transnorts e~ comrmm i cat ions t

Comnrenant que Ie meilleur maven Dour interconnecter' les oivers rpse~ux routiers
natLonaux et Lnternat t onaux, a i.na i c:ue nour r0c.uire Le oofrt (Ie Lour- construction, Cle
leur amdnagemerrt et de leur entretien resiC1e c'ans leur coo'r')f..ratian et rans, Ip. coorc1i··
nation des activit~s y aff~rentes,

Conscients de La necessit6 c. l assumer tautes les resnonsahilit~s ou i c~coulent.

de leur vo l orrtd de realiser La route trans':"Afri~e ce 1 fEst J.e Ca.ire-..Ga"he:i·oneB et
ses ~6u~es ce raccordement en particulier ctassurer la coordination ce la nlanifi­
cation 'des travaux de construction et c1'entretien sur ces ax:es~

Reconnaissant_' C')le la cre,:.tion c.'une ~utorit~ oe la route t.rans-Af'r-iouc (~e

1.tEst s erv i ra au mi.eux ces ob j ect i.f's t

Sorlt convenus de ce C"Ui suit:

Article 1)remier

Creation 'et membr-es

10 Une Autori t,(~ ~,rypel~e ".Au-i;ori trS c~e 121 rUU'0e tr'an8-Afr10ue de It ES,t Le Caire-
Gaberones," (ocnommoe ci-a,?r~s lIAutorj,t~) eRt c:::-rre con:forml;ment 0~UX [15 spo:::,d ~~ione:

ces :lJresents stat'ut.s".

2 0 L-Autoritc est ccmcoscie ('.8'8 Eta-is travers6s 1")<?r La route trans-Afrif"'Ue c1e 1 tEst
Le Caire-Gaberones (0~n~mm0e ci-a'!)r(~s La r-out.e ) : Icc ReT)uhli0U.e a.raha ~ tE~r')-:~e, '
lao Re'9ublique democra.timl.e (:u Souc'an , 1: Ethionie t . la R0T)u111 i rrue (~u Ke!y,\rP,y La '
R0'9Ublique-·Unie (.1e T2.nzcthie 1 12 Rn;m'bliC'fUe r'e Zamb i.e e1; La RpT)U~)J.jt'ue du BO'~s:t'7ana",
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3. Les Etats africains qui sont V01S1ns des Etats enumeres au paragraphe 2
du present Article dont les reseaux routiers sont raccordes au sont susceptibles
d~etre raccordes a la route ct qui adressent une demande par ecrit a cct effet
au Conseil d'administration peuvent devenir membrcs assacies scIon les conditions
qu'aura determinees 18 Conseil d"administration.

Article 2

1. L'Autorite a pour mission de prendre toutes les mesures destinees a la
construction de la route scIon des norrnes tells ~'e11e soit practicable en
toute saison et a l'axploitatio~ de cette route.

2~ Au fins definies au paragraphe 1 du present Article, llAutorite est chargee
des taches ci-apres :

i) coordonner, lorsqu~il Ie faut, les etudes detaillees de faisabilite
et d ' ingenierie; les t.raveux de construction et d I cntretien portant
sur touts les tron96ns de la routeet sur ses routes de raccordement;

ii) prendre toutes les rnesures reguises pour la bonne exploitation de 1a
route Le Caire-Gaberonos et de ses routes de raccordernent~ cn parti~,

culiar celles en vue de la normalisation et de l'harmonisation des -
formalites douanieres et do reglementation,de la circulation sur la
route.

1. L'Autorite est une personne morale au regad du droit iriternational. Ellc
est-habilitee a conclure des accords, passer des contrats, acquerir, detenir
et aliener des biens irnmobiliers ou Mobiliers; obtcnir et accorder des prets
et des subventions et entamer des procedures juridiques.

2. L-'Autorite et son personnel, -ainsi que les personiles assistant a titre
officiel aux reunions de ses organes se verront accorder sur Ie territoire des
~eMbres de 1 I Autorite" les iMmunites, privileges et facilites qui pcuvent ~tre
necessaires pour Ie bon accomplissement de leurs fonctions conformement aux
dispositions deS presents statuts au des decisions prises en vcrtu de ces
statuts par les organes appropries de IVhutorite.

3. La portee des privileges et imrnunites de llAutorite et des biens, fonds et
avoirs de SGS membres sera detcrminec; mutatis mutandis, conforrnement aux

-----~----------dispositions de la Convention sur les privilegGs et irnmunitcs des institutions
specialisees des Nations Unies.

- I-!:J~~_'
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", ;. ,;.'

.: ~.. , '.: .'. ;~ ;.I ~ "'.' "'1 .j -r:)" . I:,..
, I'

, ,....

Article 4

§!~~~_~!:_!~~~~~~"",,~~_!E~Y2!1

lR LiAutorite a son siege a Nair9bi et conclut des accords de siege appropries
avec 1e Gouvernemerit de Ia Republiijue du Kenya.

2." i:i~~-L±ari~ue~' 6ftid-i.~'iids:'de -trat;a!ii··' de -'1 iAut~~it~' ;~,o~t :~ I a~<jlais .~t ''le'
fran~ais, ma.is certains documerrcs principaux offic:Lbis', 'de :£"Aut6rfte('de~ro-nt

etre ~7;~}~u~,t~~.."e~.,;,~~,~~i;s 1:. ~fa?~~~~ _~~t ~~~~~o_" -; ': '. ',_ .i'1.-,j.,:~,":
" ~ '.l ". : ''-)'''Articie;~:' ,; '.', y j',:..~ .f....." ;.:,~; ':'

(.: .

" .•- ;. r
.; ,-'" j"...- ••~ -,~ "~.,. .." :

Les organes de l'Aucorite sont les suivants

~) Le Con~ei~ dradministration

. ~b} La Direction -generalc

c) Le Conseil consultatif

d) Les organes subsidiaires sULceptibles d"etre crees par Ie Conseil
d 9 adci ni s t r a t i on o

Artic]~ 6

1. Font partie du Conseil d'adm'i.nistration tous les Etats nernbres de liAutorite
a raison d'un representant par Et~ts. Le Secretai~G general de liQrganisation de
liunite africaine et Ie Secl:~taire executif de 1<1 Ccmrnission economique pour
liAfrique sont membres de droit ~ais ne joUiG8~nt pas du droit de vote.

2. Les rnernbres du Conseil d1administration sont nOMmes pou~ une periode de
trois ans 3 leur rr.andat est, renouvelabJ.e.

3. Lc president et le Vice-President du Conseil d'adrninistration, qUi sont
nommes. pour un mandat d ' un an s-eulement, sorrt; choisis parmi, ,lee membzes du
l'Autorite suivant liordre'aJphabetique anglais.

4. Si un membre du .Conseil d'adrninistration n~est plus, cn'mesure'de·remplir
ses fonctions J Ie pays rnembre de l'Autorite interesse nomme un rempla~ant qui
a alors tous les pouvoirs J droits et responsabilites d'un membrc du Conseil
d'admiriistration.

5. Toute nomination au Conseil dVadrniLi,.~'.-,~~~:ic:~ .sora notifiec par ecrit au
President du Conseil d'administration et au .Directeur general de l'Autorite.
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6. Les reunions du Conseil d ~ a±.1i.::i.-.. ~ratiCJ~. sont; })LesideGs par le President
du Conseil dladministration; et s en son absence, par son Vice-presidente En
l'absence du President 2t 1u vic~-President, les malmres presents; 5i Ie
quorum est atteint; elisent 1 1 '.111 d'entr~ eux President de la reunion.

Article 7

Fonctions du Conseil -d' ac.ministration
-~---~--~~-----~-~-~------~-------~--

Le Conseil d'administration est l'organe supreme de llAutorite. II est
habilite a :

i) Fixer Ie programme d;Gtudcs et dlamenagernent de la rouce trans­
Afriquedde l'Est en consultation avec les membres de l'Autorite 1

ii) Determiner la contribution financiere des membres au budget de
fonctionnement de l'Autcrite;

iii) Approuver Ie budget d€ fcnctionnement de l1Autoritei

iv) Emprunter au nom de l'Autor1tc les sommes qui peuvent etre necessaires
pour att&indre les objectifs jc l'Autorite,

v) Passer des contrats au nom de l'Autoritei

vi) Designer Ie Directeur gcn6rel d0. l'£ll~~rite~ fixer son traitement et
ses autres conditions d'e~ploi et lui deleguer} lorsqu'il Ie juge
necessaire, des fonctions et des pouvoirs autres que ceux qui sont
fixes par. les p~esents ~+-.::'l,t,~+-,~ i

vii) Designer le Contro.le·~~~ f.ine.nc! er et 13 Com:n::"ss&irc aux compte de
1 I Autorite fixer levr traitement 2t ~0urs autres'conditions
generales d'emploi;

viii)

ix)

Fixer les ttaitcments, s a Laazes Gt autir'os condaci.ons generales d' emploi
du personnel de la Direction generale autre que celui mentionne dans
Ie present Article et jes organcs s~b~idiaire9 qu~il pourrait creer;

Creer les 9rganes subsidiaires qu~il Gstimc necessaires a la realisation
des objectifs de l 1Autoritei

x) Donner des directives a 1a Direction'generale de liAutorite et a tous
les organes subsidiaires gu'il pourrait decider de creer;

xi)

xii)

xiii)

Approuver 1 "admias i.on de nouveaux membres de 11Autori te?
_,'1

Arreter les reglernents admi.ru.scve cc.r s et financiers applicables par
l'Autorite;

SOllS reserve de directives precises de la part des membres·de l~Autorit~,

prendre toutes les autrcs mesures necessaires et appropriees aux objectifs
de l 1 Aut or i t e .
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Article B

10 Le Conseil d'adrninistration se rcunit en session normale un fois llano
II peut egalement se reunir en session cxtraordinaire a 1a demande de la
najorite de ses mernbres. Sous reserve eGS dispositions des presents statuts,
Ie Consei! d'administration etablit son prbpre reglernent interieur.

2. Les sessions du Conseil dladministration se tiennent au siege de 1 1 Aut or i t e
ou sur Ie territoire de l~un membre de l'Autorite sur invitation du Gouvernernent
de celui-ci.

3. Les convocations a chaque session du Consoil dtadministration doivent etre
adressees aux mernbres par Ie Directeur general, au moins six s~aines avant la
date prevue pour Ie reunion. EIIes devront etre-acc~rnpagneesd'un ordre du
jour detaille et des rapports de presentation des questions a eXaminer.

4. L'ordre du jour des sessions eu Conseil d~adrninistrationdoit ctre etabli"
par Ie Directeur general en consultation avec Ie President du Conseil
d 1 a drni ni s t r a t i on 6

5. Toutes les decisions du Conseil dladrninistration, exception faitc de celles
concernant les questions financieres qui exigent la majoritc absolue des membres,
sont prises a la majorite simple des membres presents. Le Conseil d!a~inistra­

tion ne peut se reunir que si au mains Iesdeux tiers (2/3) U8 ses membres
pi&sents. .

6. Les seances du Conseil d'administration font l'objet d'un compte rendu
adopte lors de la seance de cloture de chaquG session.

~rticle 9

1. La Direction generale est lUorgane executif principal de 1 iAutorite. Elle
est placee SOUS l'autorite d'un Dirccteur general nornrne pour une periode de quatre
ans renouvelable~

2. Les fonctions du Directcur general sont les suivantes :

i) convoquer les sessions du Conseil d1adrninistration, du Conseil
consultatif et des organes stibsidiaires qui pourront etre crees et
etablir llordrc du jour de chacune de ces sessions:

ii) participer aux sessions du Conseil d~udministration) du Conseil
consultatif at des organes subsidiaires qui pourront Gtre crees
par Ie C6nseil d1administrationi
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iii)

iv)

v)

vi)

vii)

viii)

ix)

x)

sous reserve des directives du Conseil d'adrninistration, arreter
l'organisation et les effectifs de la Direction generale et des
organes subsidiaires qui pourront etre creecs par 1e Conseil
d'administration et pourvoir les differents postes de la Direction
generalc;

exercer par delegation du Conseil d l admi ni s t r a t i on des fonctions
et des pouvoirs normalement exercecs par celui-ci;

assurer Ie secretariat du Conseil d1administration, du Conseil
consultatif et des organes subsidiaires qui pourront etre institues
par Ie Conseil d 9 admi ni s t r a t i on :

pr~parer l.e'-pr~jet de programme-des activib~sde l'Autoritc et de
ses organes _ct,)e soumettre au Conseil d ' administration pour
approbation i

preparer et presenter au Conseil d'administration pour approbation
un releve annuel des comptes ainsi que, les previsions des recettes
et des depenses de l'Autoritc et de ses organes;

cornmuniquer les decisions des·organes de l'Autorite aux membres de
l'Autoritej

assur8r l'execution des decisions du Conseil diadministration, en
particulier cellcs concernant la realisation des programmes d'activitesi

assurer les services necessaires au bon fonctionnement de l'Autorite
qui peuvent lui etre confies par Ie Consei,l d'administration et formuler
toutes les propositions pouvant y contribuer.

3. Le Directeur general nomme at revoque les fonctionnaires de la Direction
generale, conforrnement aux rcglements et status du Personn~l adoptas par Ie
Conseil d'administration, en application des alinoas viii) et xii) de l'Article 7
des presents statuts. sous reserve de dispositions du paragraphe 4 du present
Article} ce personnel doit,etre originaire des Etats membres de l'Autoritc.

~" Le Directeur general peut accepter du personnel d'assistance technique fourni
par des pays non rnembres de llAutorite ou des organisations internationales et
renumere par CGux-ci. Les conditions diemploi et lcs privileges qui seront
accordes a un tel personnel feront l'objct diaccords bilateraux.

Article 10

Controle financier

16 Le controle f LnancIex de I'Autorite est assure par un controleur financier
nomme par le Conseil diadministration conformement a l:alinea vii) de l'Article 7
des presents statuts6
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2. L8 Controleur financier assiste, a titre consultatif, aux reunions du
Conseil d'administration, du ConsGil consultatif et de taus les organcs
subsidiaires qui pourraient etre crees par Ie Conseil d1administration.

3. Le ~ontrol~ur fin~nciGr, qui est responsable envers Ie Directeur q6neral,
contr8ie la' gestion financiere de lll~utorite et de sa Direction generale et
ve~ll~ a ce qU'elle soit conforme aux decisions du Conseil d'adninistration.

4.' , Le Controleur financier verifie los compt.cs et Los registres, qui sont
tenus conformernent aux recettcs et depcnses des organes de l'Autorite. A la
reception des releves de comptes certifies par le Conmissaire aQX comptes, et
du rapport de celui-ci, Ie Controleur ~inanci8r transmetsans delai ees' releves
de comptes et ce rapport, accompagnes de son rapport personnel, au Conseil
d' administration et; , dans tous les cas , dans las deux mois qui suivent la fin
de l'exercice financier auquel ils se rapportent au exceptionnellernent" dans un
delai plus long qui peut etre decide par Ie Conseil c'administration.

- -,

Article 11

1. Les comptes de l'Autorite et de sa Direction generale sont verifies par un
Commissaire aux cornptes nomme par Ie Conseil d'administration conformernent a
l' alinea vii} de llArticle 7 des presents statuts., ,\ 'c:ettefln, Le Cornmissaire
aux comptes ou son representant dnment autorise a acces a taus les livres,
registres, declarations et autres documents relatifs aces comptes. A la
reception des releves de comptes qui lui sont transmis aux terrnes du paragraphe 4
de l l Ar t i c l e 10 des presents statuts j Ie Commissaire auy comptes envoie des
releves certifies et son rapport au Controleur fin~ncier pour transmission au
Conseil d'administration"

26 DanS l'exercice de ses fonctions mcntionnees dans Ie present Article: le
Cornmissaire aux comptes n'est responsable que devant 1e Conseil d'ndministration.

Article 12

Le Conseil consultatif
...- ---- ...._----- .....- - --- ----

l~ Le Conseil consultatif est compose comme suit

i)

iii)

un representant de chacun des 2a~res et de chacun des membres
associes de l'Autorite,

un representant de tout pays donateu~ qui, de l~avis du Cons~il

j'administration; a fourni a l'~utorit& un~ assistance financiere
ou technique substantiellG r

un representant de la Commission £conomique pour l'Afriquc (CEh),
de 1iOrganisation ce i'unite africaine (OUA), du Programme des Nations
Unies pour 1e dGveloppement (PlmD), de la Banque mondiale J de la Banque
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africaine de devcloppcment (~\D)~ d~ la -Banqu£ arabe pour Ie
dGvelopperncnt economiqu8 8n Afrique (BADEA), du Fonds europcen
de develDppeeent (F'EDf~ de J.a Federation routiere internationale
(FRI) et de taus los autrcs organismes eu organisations d'aide a
competence zeoonnue qui sont agrees par Le Conseil d' adI!linistration.

2. La Conseil consultatif tient une session ordinairc par an ct peut se reuni~

en seance extraordinaire a la demande de la majorite simple de ses membr0s. Les
reunions du Conscil consultatif sont convoquees par le Dirccteur genoral de
l'Autorite. .

3. ,Saus reserve des presents statuts, Ie Conseil censultatif arrete ses propres
procedures notamrnent celles qui concernent ses sessions.

4. Le Conseil consultatif a pour fonction :

i) de donner des conscils sur les activites de l~Autorite et de la
Direction gf>norale ainsi (Tue sur l6urs programmes et leur
administration;

ii) presenter au Conseil d'administration des recommandations relatives
au programme de travail et a son financernentj

iii) emettre des avis sur tous les problemes ~ui lui sont prcsentes par
Ie Conseil d?administration.

Articl~ 13

1. Le budget de l' 1\utorit6 est etabli ct execute selon un rcglement.., financier
approuv6 par Ie Conseil d'adrninistration.

2. Chaque proposition bUdgetuire comporte la dotation necessaire a la couverture
des depenses annuelles de fonctionnement de l'Autoritc, Ie paiement des salaires
et traitemcnts du p~rsonnel des organes de 11hutorit6 et les autres depenses
ordinaires necessaires au fonctionnement de cos organes~

Article 14

Les membres do 1 g Autorite doivent tout met.tre en ocuvxe 'pour aider' l'l\utorite,
a atteindre ses objectifs.

TIs doivent notamrnent
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" .

i) s'acquitter de leurs engagements financiers vis..::.a-vis de l'Autorite
en versant les cont~ibutions mentionnees a l'alinea ii) de
li~rticle 7 des presents statutsi

ii) faciliter Ie rassemblement, l'echango et la diffusion de renseignements
necessaires au bon fonctionnement de l'Autorite;

iii) communiquer tous les rapports et renseignernents qui peuvcnt etre
n~cessaires aux organes competents de l'Autorite;

iv) mettre a la disposition des organes de llAuto~ite du personnel, (l des
conditions arretees d'un commun accord avec Ie Directeur general;

v) " participer regulierement, s auf pour des raisons de for~e rn,ajeure ,
aux reunions des divers organes de l~Autorite.

Article 15

1. L'Autorit~ co11abore etr~itement avec les gouvernernents et les organismes'cr.ui
slinteressent a ses activites, en particulier avec la Commission eoonomique pJur
l'Afrique de.l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unite
africaine.

2. Aux fins du paragraphe 1 du present Article, 1:Autorit6 2tabIi.t avec ses
gouvernements et organismes les rapports de cooperation que Ie Conseil
d' admi,Qis.tra~ion j uqc necessaires .

Article 16

Retrait
...... -------

1. Tout membr'e de I' Autorito pout; se retirer. de' 1.1 lnitori tc passe le delai d I un
an a compter de la date a 1aquelle il en est"de~enu membre et ee, en adressant
une notification ecrite au President du Conseil d f admin.i.str~tion par
11 intermedia'ire du Directeur general. Le President en "'i'n'forme imrnediatement
par lettre tous les autre"s'membrcs de IlAutorit6.· '". .

. ,

20 Le retrait ne devient cffectif qulun an a compter de 1a date de reception
de 1a notification du retrait) celle-ci peut etre retiree a tout moment avant
l'expiration de 1adite periodc d'un an.
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3. Tout membre qui se retire de l'Autorito reste neanrnoins tenu de respecter
ses obligations financieres vis-a-vis de l'Autorite et notamment Ie paiement
des contributions concernant 11 annee tout enti.ere au cours de laquelle la
notification de retrait prend effet.

Article 17

Tout differend pouvant surgir concernant liapplication ou l'interpretation
de l'une quelconque des dispositions des presents statuts ct qui ne peut etre
regIe par les mernbres de l'Autorite concernes sera soumis a la Commission de
mediation, de consiliation et d'~rbitrage 'conformement a l'Article 19 de la
charte de l'OUA, dont la decision a ce sujet fera force de loi pour tous les
mernbres de l'Autorite.

Article 18

Amendernents

Les presents statuts peuvent etre modifies par une decision prise a la
majorite des deux tiers des membres de liAutorite.

Article 19

Dissolution-----------

L'~utorite peut etre dissout~ par une decision prise par les trois-quarts,
des membres qui institueront ensuitc un comite charg6 de la liquidation en
bonne et due forme de l'~utorite.

Article 20

1. Les presents statuts entrent en vigueur des leur signatu~e par les
representants dUment mandates des Gouvernements et des leur ratification
par deux tiers des Etats membrcs de l'Autorite.



ACCORD RELATIF AU SIEGE DE L' AUTORITE DE LA. ROUTE

TRA1\fS-AFRIQUE DE L'EST LE CAIRE-GABERONES

ACCORD ENTRE LE GOUVEIDJEr...IEUT DU KENYA ET L' AUTORITE

DE LA. ROUTE TRANS-AFRIQUE DE L' EST

LE CAIRE-GABERONES

COnCERNANT Lt InSTALLATIOn DU SIEGE

DE L' AUTORITE A l;AIROBI (KENYA)

ST/ECA/TRANS/1
Annexe VI



ST/iJCA/T.'HAlJS!1
Annexe VI

La Gouvernement de la Republique du Kenya et l'Autorite de 180 route trans-Afrique

de l'Est Le caire-Gaberones,

Conformement l la decision prise par Ie Conseil d'administration compose ,de

ministres des Etats membrest lors de Ia reunion inaugurale de l'Autorite de la ~Qute

trans-Af'ri<lue de l'Est Le Caire-Gaberones, tenue a Nairogi (Kenya.) du 16 au 21 novembre

1981 td 'installer Ie siege de l'Autorite de la route troo~-Afrique de l'Est a Nairobi,

Consider&lt 180 necessite de conclure un accord ~ui vieiu1e completer las statuts de

l'Autorite de la"route trans-Afrique de l'Est Le Caire-Gaberones en vue de reglementer

les'questions decoulant de 1 'installation de l'Autorite a lIairobi (Kenya),

Co~viennent ce qui suit:

AItTICLE I

Definitions

'1 '. - Aux fins de cet Accord

ItAutorite" stentend de ItAutorite de la route 'trans-Afrique de l'Est Le Caire­

Gaberones;

"Autoritea competerrtes '' s ' entend des autorites gouvernementales, muni.cdpa.Les ou

autres du Kenya;

"Directeur general tl s'entend du Directeur general de ItAutorite ou de tout

fonctiorinaire designe par lui pour ag~r en son nom;
»;>, ~.-, .: " • ..:. •........ ~" ... .'

"Gouvernement" s'entend du Gouvernement de la Republique du Kenya;

"Fonc'tLonnadr-es de l'Autorite" s' errt erid du Directeur general et de tou's las membres

du personnel de l'Au.tori te, sauf ceux qui sont r-ccr-ut ea sur place sur lao base d 'un

bareme de salaire_ horaire ou journalier.

ARrICLE 2

La Siege

1/ Les bureaux de l'Autorite se trouvent au Siege et ne peuvent etre deplaces que si

l'Autorite en dacide ainsi. L~t!ansfert t~mpo~aire de c~s ~~eaux en un autre

lieu ne ~eut devenir defilutif que 8i l'Au.torite prend expressement une decision

a. cet effet.

2. L'~utorite peut creer, installer et utiliser des services de-recherche at. de docu­

mentation et tous les moyens teohniques necessaires a la poursuite de ses objectifs.

Ces services at moyens sont entoures de garanties appr-opr-Lees qui sont fixaes par

un accord avec les autorites keny~les competentes.
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3. A la demande de l'Autorite, les autorites kanyanes competentes prel1nent des disp.o­

sitions, selon les conditions at modalites qui pourront etre convenues dans Ie cadre

d'un accord complementaire, pour ~ue l:Autorite puisse acquerir ou utiliser les

locaux appropries a'cette fin, et pour que lesdits locaux soient compris dans le

Siege~ -

AJ.-:n'ICLE 3

Inviolabioit~ des locaux

1. La Siege at tous les locaux utilises ,par l'Autorite pour ses besoins propres ou pour.. )

caux de son personnel sont inviolables~ ou qu:ils se trouvent,

2. Les autorites ke~anes competentes feront preuve de la diligence voulue pour que

la tranquillite du Siege ne soit pas troublee par l'irruptiol1 non autorisee de

groupes d1individus venant de liexterieur ou par des troubles survenant dans Le

voisinage iliL.l1Sdiat; a. cet te fin, elles prendront les mesures necessai.r-es au mai.ntd.en

de, 1 rordre aux alentours du Sieget">

3. Les fonctionnaires du Gouvernement du Kenya, qu'ils relevent des organes politiques,

de Itadm~nistration, des forces armees ou de la polic~, ne peuvent penetrer dans Ie
, .

Siege qu f avec 1 t assentiment du Directeur general et dans les conditions fixees par

lui.

4. Si Ie Directeur ger:5ral en fait la demande, les autorites kenyanes competente5

devront fcu:nir des f'orc ae d« poli.c~ en nombre suffise.':lt pour maintenir 1 10r dre a.u

Siege ainsi que pour en expulser des indivadus , quand la demande en a ate faite,

soU& la responsabilite du Directeur general e~ de l'AutoriteG

5.' L'Autorita fait en sorte que Ie Siege ne devienne en aucun cas Ie refuge ouvert a
des personnes cherchant ~ se soustraire a une arrestation encourue en vertu des lois

du Kenya, au r-ecLamcea par Le Gouvernement en vue de leur extr adi tion dans un autre

p~s, ou cherchant a eviter une citation en.justice o

"ARTICLE 4
Ilwaisissabilite des biens at des avoirs

1. Les biens et avoirs de l'Autorite ou qu lils soient situes, et qu~ls qu l en soient

1es deteilteurs, seront a l'abri des perquisitions, requisitions, collfiscations,

expropriations ou toute autre forme de saisie de la part du pouvoir execut Lf ,

legislatif ou judiciaire o
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ARTICLE 5
F~ncti~res de l'Autorite

1. _ Les fonctionnaires de l'Aut.0rite jouissent, sur Ie territoire de la Republi~e

du Ke:i1ya., des privileges et Lmmuni.t ds suavanta :

a) . Immunite de juridicatiol1 pour les aetes accomplis par eux en leur quali te
officielle (y compris leurs paroles et leurs ecrits). Catte immunite

continuera ~ leur etre aecordee merne apres ~ulilB auront cesse dtexercer

leurs fOl1ctions;

b) Ilnmunite d'arrestation au de detentionj

c) Irnmunite de saisie de le~s bagages ~e~~o~els et officiels;

. d) Exoneration de tout impot sur les trai t ement.e et emoluments verses par

l'Autorite;

e) Exemption de toute obligation relative au Service. national;

r) Non soumi.asdon, ni pour eux ni, p~ur les membres de leur famille au leurs

employes, ~~. ~spositions limitrolt l'immigration et aUx formalites dtenre­

gistrement des etr&lgers;

g) Les memes privileges,an ce ~ui concerne le change, que ceux accordes aux

f0nctioruwires de rang equivalent employes par les autres organisations inter­

nationales et les missions dl.plomatiques Lns t al.Leea au Kenyaj

,h) Les memes facilit6s de.r~patriement, pour eux ailwi que pour les membres de

leur .famille at leurs, employes ~ue pour les envoyss diplomatiques en periode

de crise internationale;

i) LI exemption, pour les f'onc tdonnat.r-es autree que lee res8ort_ies~te,duK~nyae~ les
etra.l1gers residellts permanent's dans ce Pa3s, de toute forme de. taxation, clirecte

sur les -revel1us--pI'lovenant de souroes ext.er-i.eurea au Kepya; La liberte .cia con­

server, ·~llinterieur du Kel\ya ou ailleurs, desvaleurs.,etrangeres et autres

valeurs mobilieres ou immobilieres pendant leur periode- d'emploiparl'Autorite

au Kenya, et au moment .de la cessation de cat ernploi, la liberta 4'amporter

hors du Ke~~ des fonds en.devises autres qu~ la monnaie locale sans restriction

no limitation~_a condition que les fOllctiomlaire~-en question puissant juStifier

de la legiti~ite de la possession de ces fonds;

j) Le droit d'importer, en fr~lchise de douane et sans autre~. restrictiolW" leurs

meubles, effets personnels et automobiles partioulieres. Les m~mes reglement~

s'appliquant aux fonctiomlaires~ autres que les ressortissants du Kenya et les
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etra.ngers residents p ea-mancrrte au Keuy E:., dans Le cas de l'ill1portation, du

transferts ou du r-emp Lacenent des automobiles, que ceux s t app Li.quarrt aux membres

residents des ~issiollS diplomatiques de rang oomparable.

2. Tous" les f'onc t i.onnad.s-ea de ItAutorite ser-orrt muni.s d'ul1e carte d1idelttite speci.a.Le

attestant qu ils aont fonctionnaires de l' .urt or-i t6 et "'ueneficiallt des priv Leges at

immunites prevus dans Ie present Accord; les autorites k~nyanes competentes recon­

naitront la validite de ce document.

ARTICLE 6

Uembres du Conseil dl~~inistration

Les membres du Conseil d'~ninistratiollde l'Autorite qui representent les divers

gouvernements jouissent f sur 1e territoire du Kenya, pendmlt l'exercice de leurs fonc­

ti01W at dur~1t leur voyage en 'provenance de ou a destillation du Siege, des privileges

et immunites accordes aux agents diplomatiques de rang compar~ble eil vertu du droit

international, y compris les privileges' et immunites preVU$ dans la Convention des Nationc

Unies sur les privileges et imrnunites, et les privileges et i~nunites comparables de

l'Orgapisation de ,1'~~tG africaine a

ARTICLE.1
Commumcations' et transport

1. Pour ses communications officielles et pour 1e tra:l1sfert de tout document, l·.Auto"'i+~

beneficia au Kenya du traitement accord0 par leGo~vern~ment ~ux autres organisations

internationales et aux mission diplomatiques 6trangeres etablies au KellYa

." ..

2. Aucune censure ne s'appli~ue U la'correspondmlce"officielle iri aux autres moyel~ de

conenuni.cataon de 1 ',Autorit~., Cette irrunWlite, s t etel1d notamment, mais non excluaivement ~

aux publicatiol~, docum~~ts, cartes, photocraphies, films, enregistre~ents sonores et
• J ' ' •

autre~ enregistrement scisatifiques destines aux travaux et activites de l'Autorite, et

que cell~ci peut envoyer oU,r~cevoir soit p~ courrier, soit d&lS des sacs fermes,

benefici~t des memes privileges et irrmnllutes que les courriers et valise diplomatiques o

3. Ases fil1S officielles, l'Autorite a Ie droit de faire usage des moyens de tra.nsport

exploites par 1e Gouvernement dans les memes c~nditions de taxif et de traitement que

oelles accordees aux,missions diplomatiques et aux autres org~llsations internationalp~

etaplies au- Kel1YCl._ ',.
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Acces at resideilce

1. Les au'Gori tes compdtr-e't es accordent aux personnes el1umerees ci-apres Le droit

dtentree,et de sortie, de s6jour et de "l:;:!:'Cl1"Si_t BUT' Le territoire kenyan, quand ce1

est neceaaai r-e L;' la bonne execution de leurs taches :

a) Les membr-es du Oonae i L d t adnuni.at.r-at i on de 1 t Autori te ainsi que leurs conjoints;

b) Les fOilctiolu~~r~s de ItAutorite et leurs frunlllesj

. c) Les. peraonnes autres que les f'onc t i.onnai.r-es de 1 'Autorite en mission officielle

! ,- pourv I, t .A,:u.:torite e.t . ;leurs cO~jOillt~;

d) Les perSOl'llleS- invitees a.u Siege pour des affaires offieielles et dont les noms

aer-orrt. communi.quee au Gouverncment par Le Directeur ge21eral de 1 t AtitoritOe;

'-" er ':-', Lee .par-sonnee p~ticipa.l1t aux re".m.ol1s.. seminaires ou cycles detudes convo-

-,:quas ,::-oU orgai.llSeS par 1 1 AEtorite~

2. Toutes les facili tes Leur-racr-ont aocor-dees pour qu" iJs.puissent voyager rapidement;

'les visas neaessaires leur seront 1elivres dal~ les meilleurs delais et a titre

gracieux.

3. II est ,entendu, que ,1'88 -dispositiOl1S du paragr-aphe 1 ci-dessus ne sont pas applicables

'da:ns 1 ',eventualite d "une interruption generalisee des transport's,- et-' ne doivent pas

errtz-aver- las effets de la .,legi31atio:i.l et des reglements gel1Graux applicables i;1

" ,l' expLof,tatiol1 des moyens de ~Tansport.

4-. Sur' la demands du Directeur g~l1eral, Le Gouvernemel1t assure awe: fonctionnaires
, -,

int'ernat·:l.onll.ux de 1 t Autorite des logements corrvenahLes et des Loyez-a c-adsonnab.Les ..
r ,

...............,~ -..:.- ' .. '..... ,

I." , ' " , , ARTICLE 9 /
Ra.i~~~~"·dretr'e e~" 'app'lication des\. privileges at: 'imrpwute_s,. - -

.. lrrr.' p~ 0{ ..:. • .,:, 7"'

,~

5. L' app Licatrion de toutes" -lcsdispositions de cet Artiqle :'1.' exempte pas de I' obliga-
. r' , . .

_"':': ,:7.~,o~.~.~:·,~'ro,duire' des; prB-'i.:t,Je8 -sa't i.sf'aa s arrt ea pour e,ttest~;:', q~e "" per-s onnes qui en

revendiquent Ie" benefice eapp ar-t i.ennent ,effectivem.ent aux categories ment i onnees au

.. ,;.a.r~~~h~· t du present Article •
.... ~} .:

~,;;..; -,:~;.... :.1.',

1. Les privileges et arnnuni, tes pr-evue dans Ie present Accord -sont conserrt i s dans

1 t ol1ter~t de l'Autori te et non dans .L' i...! G\.;.l. ~-G du personnel de ceux qui en h3ne­

f'Lc.i errc , Le Di.r-ecs eur- gonera 1 de l' AU-cOi.... i'te, en accord avec 1e Preside.ilt du ConaeaL

d' cdmi.ni scr-at i.on de I' ...'.utori-;;c, a Le c.-;'roit e t Le devois de lever : - .mmuni t~ ~.c('''Y'r1''
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u. un f ono t Lonnai.r-e d.ans tous les cas 0;;' il es t i.ne que cette Lmmuni, te doi t et peut

~tre levee sans porter atteinte a.we interets de ItAutorite.

2. LtAutorite coopere dans toUs les' cas avec les autorites keny~lespour faciliter ~a

bomle admi~llstratiou Qe la justice, assurer le'respect des reglements de police et

prevenir to~~ abus lie aux privileges, immunites et facilites vises dans,le present

Article.

ARTICLE 10

@ngagements du P~ys h~te

Le pays h3te, et egard au fait que sa contribution a.u budget de l'Autorite Do 6te

reduite, s'engage, pour la premiere ~lllee d'entree en vigueur des statuts de l'Autorite,

,tt. contribuer de La fagon euavante au f'onc t'i.onnemerrt de 1 t Autori te

a) Fournir ~ ItAutorite des ,bureaux convenables a titre gracieuxj

b) Fournir des logements convenables ~i. des loyers raisonllables aux .f'ouc td.cnnad.r-ee

intern~tiol~UX. Les residences du Directeur geaeral et du Direoteur general

adjoint leur seront affectees ~ titre giacieuxi

c) Faire 1 t avance de tous les fonds neoes s ai.r-es au bon fonctionnement de llAutorit(

durant la premier~ ~~eej

d}' Fournir, ~ titre temporaire, des vehicules de seJ;'Vice a ,.1 t Au~?ri"te; les

modalites ooncretes dtutilisation de ces vehicules seront definies dltU~~ommun

accord entr-e le Directeur g~l1era.l at 1e Gouvernement du pays h3te;

e) Dans la mesure au 1e Directeur general Ie demande, les autorites competentes

usent de leurs pouvoirs sur les servfcea publics pour assurer a. 1 t lu-torite" la

fourniture, dans des coaditiollS eClui~ables, des services publics l1eceasaires,

tt sa-voir l'e1ectricite, l'ea-u, 1e gaz, les serVices postawe, 1e telephone,"

le telecraphe, les services de t z-anspor-t , 1 t evacuation des eaux, 1e rarnassage

des ordures, La protect i.on contre I' Lncendae , etc.. En cas d· interruption ou

de mei1aCe d'interruption de ces services; les autorites cornp~tentes accordent

aux besoins de l'Autorite la marne importance qu I~ i) )soins fJimiwree dee

principales agenoes·: gouvernementales r et pre~j;~,~+_~~..~posi~ons ne06siairee
pour que Le travail.de l'Autorite nten souffre pas.

P.



'--".-':'l:.'_~''':_''-_-_'' __

•

ST/ECA/rrIRl,.1lS/1
Annexe VI

Page 7

ARTICLE 11

Cooperation entre 1e Gouvernemerrt et l'Autorite

1. Le Gouvernement fera Ie necessaire pour que ses services techniques, ses Ulriversites

et autres etablissemellts d t enseagnement apportent un conccurs sans reserve a I' Autor-i '

en particulier a Itorganisatiol1 de conferences, de seminaires et d'etudes sur 1e

terrain.

2. Le Gouveraement autorisera aussi tout vehicule de transport terrestre utilise par

ou pour l'Autorite a penetrer sur son territoire, Ie traverser, Si y deplacer, y

sejourner et en sortir a telles film de l'Autorite qui exigent l'emploi de tels

vehicules dans les zones dont Ie Gouvernement et l'Autorite pourront cOllvenir~

Lesdits vehicules seront exemp"tes-de toutes redevances a l~exception de celles qui

correspondent ~ des services effectivement rendus, et de taus droits et taxes

inposes pour lte~ltree, les deplacements, les sejours, les passages au Kenya et leG

sorties du Kenya. Les membres.du p~r8o~~J1 voyageant l bard desdits vehicu1es

jouiront de l' irrununite de juridiction pOW' les aetes accomplis par ewe en leur

qualito officielle. L'Autoritc veillera toutefois a oe que ses vehicules de tr~~

port ou ceux utilises pour son compte respectent toutes les lois at taus les rE:e;lc~.

ments ell vieueur au' Kenya, et notamment les lois et reglemellts concernant 1 f entr-e'ti.or

et l'utilisation de ces vehiculesj elle souscrira ou fera souscrire une assurance

couvrant tous les dornmages qui pour-r ai.ent '2trc Cu.-..w6S lars de 1 "ut i.Li.aatLon de ces

vehicules.

ARTICLE 12

I~lterpre~a.tiol1 e·~ application

1• Le Gouvernement du Kenya et l' Autorit6 sont habili tes ;J. concl.ure des accords addi­

tioIUlels qui pourront etre necessaires'pour assurer l~~pplication des dispositiolW

du present Accord•

2. Dans tous les cas ou Ie present Accord impose des obligations aux autorites

kenya.nes competentes, La r-espons'abt H te de 1 t execution dde ces obligatio!1.': i,ncom1" ­

au Gouvernement.

3. Les dispositions du present Article et de t ous les accords adcli t Lonne'Is qui pour....

raient ~tre coneIus seront interpretees et appliquees a..La Lumi.az-e de l' objet de

l'Accord ou des principaux objets des accords additionnels, pour permettr0 a
l'Autorite de s'a,c-quit-ter pleinement et efficacement'de- ses responsabilites et

dfatteilldre les ~bjectifs contenus dans In Resolution portant creation de ItAccord~

4. Les dispositions contenues dans les statuts de l'Autorite et dans 1e ~rese~7 ~CC0~~

doivent, lorsqu'elles Be rapportent cl la meme question et chaque fois que cela est
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possible, etre cOl1~ideroes comme c ompLdmerrt.a,' res de telle sorte que Lee disposi 't i.ons

des deux texies puissent ..9 ~,.~~pliquer et qu.' aucun 11e puisse restreindre les effets

de l' autre j mais~l1 Cl1.S de CfJ:lt!' :,rl:'c ti'21~ '3:~:tre Lee iGUX t ext cs , les dispositions du

present Accord pr-eveudz-ont G

.ARTICLE 13

Hodification de l'Accord

Le prasent Accord peut etre modific de commUl1 accord par 1e Gouvernement at pa.r

l'Autori tCj chaque paz-t i e devant accorder 'bou't e 1 ~ attention r aqui.se aux demandcs de

modification f'orrnu.Ldee par 1 t autre"

ARTICLE 14

I~~mo~t des differends

Tout differend pouvant survenir entre Ie Gouvernement at llAutorite au sujet d~

l'iuterprctation au de l?applicatic~ du.present Accord ou de tout accord nddit~Ol1nel

devra, si un reglement n' a pu etre ol'tenu par' La negocd.atLon, etre aoumi.s a un tribunal

compose de trois membres, dont 1'un sera nomme par Le President du Conseil d' adrni.ni.s t.r-v­

tion de l'Autorite, 1e second par Ie Gouvernement et Ie troisieme choisi par les deux

premiers ou, a d6faut diaccord entre eu~] par 16 President de la Commission de m6diatio~1,

de conciliation et dtarbitrage de lrOrg~~sat~on de l'Ul1ite africaine~

.1'J:'TICLE 1~

1• Le present Accord eole tout acoord additionnel concLus enur-e Le Oouver-nement et

l'Autorite conformemel1t aux ciispositiol1s du present Accord, cesseront d1etre en

vigueur un an a1?res qUE' 1.1 un e (les pa-rties aura ~nforme I'autre, par ccrit, de sa.

decision de resilier Le present Accord ou tout accord addit i.cnneL, s auf en ce qui

concerne les dispositiolW qui peuvent s 'app1iquer a 1a cessation normale des

activites de l'~uorite au Kenya et a la cession de ses biens.

2. La present Accord entrera en vigueur i1 la date de sa signature ,par Les reprcsent~+'C!

dUmeut autoriSds du Gouvernement et de 12Autorite o

Ei·j FOI DE QUOI les sousai.gnds ant appose leur sig11ature au bas de cet Accord.

Faiti1 IJairobi (Kenya) en 'angluis et en f'r-anc ais , les deux textes ,faiSi:"k'1t fo~,

le •••••• o ••••••• e~ ••••• oo ••• o •• g.~ 1981~

•

Pour Ie Gouveruement de la
Republique du Kenya.

Pour' ltAutorite dela route trans-Afrique
de l'Est Le Caire-Gaberones
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PROJ:EJr DE REGLEmriNT INTERlEUR

EN VERTU des pouvoirs (lui lui sont canferas par' les statuts de I'Autorite,
Artiole ,paragrcwhe ,Ie Conseil d \ad.:ninistra.tion de I' Autorite,. par les presentes,
arr~t'e':·le ~~'glement'interieur suivant,.:

-.' ~ .

DISPOSITIONS GENERALES

Le Oonaed L. d' administra.tion de l' Autorite de' la route trans-Afrique de 1 'Est .
Le Caire-Gaberones (oi-apres denomma "Le conseaL") se reuni t .en session ordiriaire au
moins une fois par an au Siege de l'Autorite ou en tout autre lieu deoide par Ie Conseil
sur l'invitation d'un Etat membr-e ,

,Article 2
-.. '

.. " .
La, Cortseil' peut· se reuui'r en 'session extraordinaire a. La demande de s on Pre'sident ou

a. la demande d',faU moins des deux t i er-s de ses membr-es,

Article 3

a) Tout membre du Conseil, a Itexception du President du Conseil ou du Direoteur
general de l'Autorite, oesse d'etre membre du COnSeil -des reception par Ie Directeur
general de l'Autorite de la notification par ecrit de la revocation de son mandat par Ie
G.ouvernement.. qui· l' ava.i. t designe, e t ce Gouvernement doi t des que poasdhLe. d.esi~er. un
autre membre du Conseil~

b) 8i Ie COl~eil a la certitude ~u'un de ses membres, a l'exclusion du President
du Conseil ou du Directeur genera.l de IfAutorite.,' a ·ete a.bsent de deux reunions oonsecu­
tives du Conseil sans informer Ie Directeur general de l'Autorite de la raispn d~. oette
absence dAs que possible, est frappe d'incapacite par une ma.1adie physique ou meri.tal~

prolongee-, ou.. .ee trouve, pour d' aut res raisons ~'ihcapabie ou inapt~ a' s t acquit~er des t>

fonctions ,de 'memb~e du ·Conseil, celui-ei doit informer 1e Gouvernemeni qui a designe-ce'
membre de ses conatatatLons , ' ..

c). La validite des aetes au des travaux du Conseil ne sera alteree par l'absence
d' aucun de ses membres, ni par 1e dafaut de nomination d l tul de ses membres, ni au motif
qu'une per-sonae qui 11' avai t pas CJ.uali te pour Le -faire y a. participe•

.Article 4

Le Directeur general de I' Autorite tra.nsmet aux membres du Conseil les informations
concernant toutes les reunions du Conseil, par' Lettr-e , au moa.ns six semaines avant La
reunion en question.

Article 5

A la reception de It~Lonce d t Ull e reunion, chaque membre du Consei1 fait conna!tre
au Direoteur general, au moiiw deux semaines a llavanoe, son intention d'assister ou non
a la reunion n
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Article ,6

Le quorum est constitue par la majorite simple des membres du Conseil.

Article 7

'Les membres qui ne peuvent assister l une reunion peuvent deleguer leur droit de
vote a un autre membre du Conseil, sous reserve Que ce membre ne represente pas deja un
troisieme membre. La lettre d'autorisation relative a cet'te de13gation de droit de vote
doit ~tre remise au DQrecteur general avant la reunion.

Article e
Des observate~s peuvent ~tre invites a assiste~ ~t a participer' aux r~~o~ de

ltAuto~te S~1S droit de vote.

Article 9

En sus des pouvoirs qui lui sont conferee en.vertu d'autres dispositions du present
reglement, Ie President prononce l'ouverture et la clature de chaque reunion de
1 t Autorite.· 11 dirige les debats lars des r'eunions, assure L! app Li.catLon du pres.e.nt,
reglement, dOlllle la parole et met les- questions aux voix conformement a la procedure
enoncae dans les statuts de l'Autorite, et il ~~once les resultats du vote.

COHDUITE DES DEBATS

,Article 10

'Le President' du Conseil, ou son r epresent.ant , preside en personae toutes 1es reunions
du Conseil. En leur absence, les membres doivent nowmer un des leurs, a l'exclusion du
Directeur general, pour presider.

Article 11

Au couraide la discussion, un m.embre peut c oukever ~e' 'questiql1 d'ordre a tout
moment, sur .Laqus.lLe- Le Pres.~4.~nt prend immediatemellt une decision conf'ormement au °

present reglement. Un m~mbre peut en appeler'de la decision du Pre~id~nt,.l'appel est
imm6diatement mis aux voix, et la decision du President est maintenue si elia n'est pas ~

annutee par La majorite des membres presents et votants , Un membra qui, Eouleve un point
d'ordre ne peut, dana son intervention, traiter du fond de la question en discUs,sien.

I,

Article 12

Sur propositio~ du President, Le Conseil peuv ,limiter 1e temps de parole de ohaque
orateur sur toute question en discussion.

Article 13

a) SOUB reserve des dispositions de l'Article 11, les motions Buivantes ont, dans
l'ordre indi~ue ci-dessous, priorite sur toutes les autres propositions ou motions
presentees :

Suspension de la seance;
Levee de la. se~cej
AjOournenient du debat sur 1e point en discussion;
Cloture du debat sur 1e point en discussion.
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b) L'autorisation de prendre la parole concernant une motion au titre des quatre
C i\t 2gories ment i onnees au paragraphe a) du pre'sent' Article, 11e sera accoz-dde quia
l' auteur de la motd on at u. un orateur en faveur de oelle-ci ainsi qu' a deux orateurs qui
y sont opposes, apres quoi elle sera i~~ediatement mise aux voix.

Article 14

Les propositions et awendements relatifs a. ces motions doivent normalement ~tre

presentee par ecri t au Directeur general de I' Autori te, 'qui en distribue des copies aux
membres. ~L regIe generale, aUCUl1e proposition ou aucun wneudement n'est discute ou
mis ..aux yoix a una, rew'tion du consei.I si tous les rnembres 11tell out r-ecu une copie au plus
tard la·veille de la reunion. Le President peut, cependant, autoriser la discussion et
l'examen des amendernents meme.si les copies l1'ont pas eta diffusees ou 11e l'ont ate que
Ie jour meme.

Article 15

L'auteur dtune motion peutlaretireratoutmoment avant qu'elle ntait ete mise awe
voix, it oondition qu'elle n'ait pas ete modifiee, ouqu'un arnendement la concernant ne
Boit pas en discussion. Une motion qui est ainsiretirae peut ~tre presentee a nouveau
par un membre ,

Article 16

...

Lorsqu'une proposition a ete adoptee ou rejetee, elle ne peut pas etre reexaminee lors
de la m~me session'du'Conseil, sauf si Ie COlweil en decide ainsi a la majorite des deux
tiers des membres presents et votants. L' aut or i s a t i on de prendre la parole sur una
motion a reexaminer n'ast accordee qu'al'autaur de la motion at a:un autre orateur en
faveur de celle-ci, ailwi qu'a deux orateurs qui y sont opposes, apres ~uoi elle est
immediatement mise aux voix.

Article 17

a) SellS reserve des dispositions des statuts de l'AutoritG et des Articles 23 at
24 du present Reglement, les decisions du Conseil sont prises a la majorite simple des
membres presents et VOt~ltS.

b) Tous les membres du Conseil ont chacun une voix•.

c) ,'En cas de partage ega! des voix, Le President aura. voix preponderante.

c) Aux fins du present reglement, la phrase "membr-es presents et votants If signifie
membres exprimant un suffrage positif ou nega.tif. Les membres qui s'abstiennent de voter
ou qui expriment un suffrage nul ne sont pas conai.deres comme vo t arrta ,

Article .18

Le Conseil vote norma,lement a main lev~e. Cependa.llt, tout membra peut demander le
vote par appel nominal, lequel a lieu alors dans l'ordre alphabetique anglais des noms
des Etats membr-es participant a La reunion, ell commenc ant par 1e pays dont Le President
a. tire Le nom au sort. En cas de vote par appel nominal, Le vote de chaque membre parti­
cipant au scrutin est consi~le d~ill les minutes de la reunion.
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Article 19

.'a)' Les parties d'lLle proposi t i.on ou les amendements a une proposition sont mds
aux voix separeiOel1t si Le President, avec I' assentiment de l' auteur, ell decide aiilsi,
ou si un membre Le demande , avec l'assentiment de l'auteur. Si I'auteur s ou.Leve une
objection, l'autorisation de prendre la parole' est 'aQcordee d'abord ~ l'orateur qui a
demandd q.ue lao proposition au I' amendemezrt soi t mis aux voix separement, puis a. l' auteur
de 130 proposition ou de I' amendement, apr-as .quoL La motion visant i3. aci.ndez- 130 propasi- ,
t Lon ou 1. I emendeiaeirt est immediateYi1el~t mise aux voi x ,

b) Les par-tLes d "une proposi tioll qui ont ete appr-ouvces sont al.or-s mises aux voix
d~~ leur el1£emble; S1 toutes ies ,parties du ,dispositif d'une proposition ou dlUl~ amend~
ment 'ant et6 reje'bees, La proposition ou l' amendeinerrt est c'onsidere comme rejete, dans sOli'
ensemble.

Article 20

a) Une motion est consideroe com~e Ull 8nlendement a une proposition si elle.repr6­
aent-e une addition, une suppression ou une modification a 'ce t t e pr-opoadtLon., Un amende­
ment est mis aux voix aVffilt ~ue la proposition a laquelle il se rapporte ne Boit elle­
m~me mise aux voix.

b) Si Ulle propositioll fait lro~jet de deux ou de plusieurs amendements, Ie
C'oriseil'·:vote d I abord sur celui qui s' eloib"lle Le plus quant au fond de La proposition
primitive, puis sur celui qui, apres ce premier amendement, ~Ieloi~le Ie plus, de la
praposi tioll, et· ad.ns i, de suits jus qu; a, ce que taus las amendements a.i.ent ete mis aux voi.x,
Cependarrt , Lor-sque -1' adoption d fun amendemerrt Lmp Li.que necesaai.r-ementi Le rejet d '~"'l autre
amendemerrt , ce der-ni.er- n I est pas' rai.s aux voa,x,

Article 21

Si La meme question fa.i t 1 t objet de d.eux ou plusieurs pz-opoad.tLona , Le Conseil, u
moins quIiI III e1'1 decide autrement; vote sur ces propositiona dans 1 I ordre ou elIas ant
ete presentees. 'Apres chaque vote, Ie Conseil peut decider slil votera sur la proposi­
tion sui.vant.e ,

Article 22

Le COlmeil peut 'dOilller des cons ignes penn~lentes en ce qui concerne la tenue des •
reunions du Conseil, les prcavis ~ donner concernant ces reUllloas et la conduite des
debats lars de ces rCUllions, la tenue des minutes des debats at Ie depot des minutes'et
leur ·production en cas d t inspection, d, cond.ltion que cas cons i gnee permanentes 11e soient
pas en contradiction· avec Le present reglement o

Article 11

Le'Conseil peut suspeildre l~application"drunarticle du present, Reglement par un
vote a' la majorite des deux tiers, a condition que la proposition de suspension ait ete,
presentee 24 heures a l'av~lce. On peut daroger a cette condition si aucun des membres
ne s'i oppose.



ST/ECA/TRJ.uTS/1
Annexe VII

Page 5

.J\.rtic1e 24

Le COllseil peut modifier un a..rticle du pr5sent Reglement par un vote a la majarite
des deux tiers en s3~lce p16niere, ~ condition que la proposition d'amendement ait etc
presentee deux mois [.. 1 t avanc e ,

itrticle 25

Les orzal1es subsidiaires du Conseil appliquent ce ree;lement dans La mesure au il
leur est applicable.

Article 26

AVa.l'1t la clo·~ure de chaque session du Consei L, 1e lieu et La date de La aeasi on
suivarrbe doive.rt etre fix0S.
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EU VERTU des pouvoirs Clui lui sont conferes"par'les statuts de l'Autorite, Article 5,
par-agr-aphe 3, 'alinea 1, Le Consed L d t admi.ni.atr-a't i.on; par les pres entes , arrete le

Reglement financier suivant :

ARTICLE 1

Autori te ',at· Bppli!catioh

Definitions

Aus fins dU,present Reglement :

'tAutorite s'entend de l'AQGorite de la route tr~1S-AfriClue de l'Est 'Le Caire.
Gaberones dont il est porte creation d~1B les Statuts de llAutorite, Article

tlGonseil" s'entend du Conseil d'administration de l'Autorite dont il est porte

creation dans les statuts de l'Autorite, Article

'''Chef, de depar-rement " s'entend du responsable administratif d'un dapa.rtement ou

d'une division.

, ,. '( I ~ ~

•t
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TITRE B

ARTICLE 2

Exercice

L'exercice de l'Autorite s'etend du ler janvier au 31 decembre de chaque atmse civile.

TITRE C

ARTICLE 3

Le nudget-progrwmQe

10 La projet de budget-programme po~ ch?,q~e e.xe:l"c~.ce. est prepare par 1e Direoteur de

ltAdministration et suit l'ordoIDlance prescrite par l'Autorite.

2. Le projet de budget-proeramme prevoit les recettes et les depenses de l'exercice

auquel il se ra.pportei il est libelle en dollars des Etats-Unis. 11 est divisG en

chapit,;'~s., pr~gramm~s et sous-programmes i il est accompagne des annexes' explicatives

et, des e~?~es circo~tancies qui peuvent etre demandes par Ie Conseil d'administration.

3. Leprojet de budget-programme, t~lt pour les recettes que pour les depel~es, est

libelle en chiffres bruts.

a) Les Chefs de departement presentent au Directeur de ltAdministration, avec les

precisions qu1il demande, leurs propositions pour 1e budget-progTmme de

1'exercice a venire

b) Le Directeur de I I Administration prepare les demandes de credit au titre de la

contribution de l'Autorite aux retraites du personnel; ces dema.n.des de credit

figurent dans Le projet de budget.

4. Les demandes de credit cOmprellnent :

a) Les credits pour les traitements et indemnitos COlUlexes libelles en homme/mois;

b) Les credits pour les frais de voyage autorises d~1S Ie secteur, ainsi que pour

les frais de voyage du persollilel en missioll dans la rugion africaine au dans

dtautres regions du moude. Des informations completes concern~rl les titres

des fonctiolll1aires en mission, Ie nombre de voyages prevus, les itineraires,

l'objet des voyages, la duree approximative des dGplacements et leur coa~

estimatif doivent etre f currues ;

c) Les credits pour Ie mobilier et Ie materiel de bureau, notamment les credits

pour 1 t achat de materiel non consomptible oomme les machines a. ecrire, 1es

machines mccanigraphiques, les duplicateurs et Ie Inobilier de bureau;
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a) Les credits pour les travaux contractuels et autres services, not~nent les

layers et charges locatives, Le telephone, Le tel~.x, les telegrarnmes,' les

valises diplornatiques, Les timbres, l' entre'~ien du materiel de' bur-eau; etc ••

5. Sur 12.. base des propositions budgetai-res. des Departements, Ie Directeur de

l'Administration prepare et elabore un projet de budget 'et Ie soumet a.u Directeur general

pour presentation devant Ie Conseil dt~nilllstration.

6. Le pr-ojet de budget-spr-ogr-amme est accompagne de ~

a) Un etat detaille des depel~es prevues pour chaque chapitre, progr~nme

et sous-programme. Aux fins de coupar-ei.eon, les credits ouverts pour I' exercice ell

cours so~t-illdiques en regard des credits demandes pour l'exercice a veniri

b) Un etat des previsions de recettes accessoires et autres recattes, presente

SOllS les rubriques appropriees;

c) Ilot es explicatives sur les depenses qutentraineraient des pr-ogrammes ou sous-

progr~~aes nouveaux ou l'extension de progr~l~es deja entrepris.

1. Le Directeur general prGsente pendant i'exercice en cours Ie projet de bUdget~

programme pour ltexercice ~'venir lors de la r~unioil'du Conseil d'administration e " Ce

,projet de budget-progr,amr~e est c ormnuni.que a tous les membres du Conseil quatre semaines

au moins avant La reunion., Le Conseil adopt e pendant 1 t exercice en cours Le programme

pour l'exercice a velur.

8. Le Directeur de I' Administration fait publier .Le budget-programme fi.nal,ement

.@prouv,3 par Le Conseil, en I'aa.s ant appara.itre comme il convi.ent les ouvertures de

I credits s ous les diffe-rellts' chapatz-es, pro~c:unmes et sous-prograrnmes. Le Directeur

general c ommurri.que ce document aux Etats membres, chefs de d8partement et aux agences et

bailleurs de fonds concernes.

9. Les regles de gestion financiere relatives a la gestion at ~ Itutilisation des

credits budgetaires sont cOl~id0rees comme regissant aussi les engagements previsioltnals

autorises et les credits ouverts en vertu de ~a resolution adoptee par Ie COl~eil

d'administration.

10. Des proposition suppLementai.r-es pour La budgeb-pr-ogr-amme de l'exercice en cours sont

, prepa.rees dans les cas suivairt s :

a) Le Directeur general peut rpr-daenter- des propositiol1s aupp Lemenetaa.r-es. pour Le

budget-programme chaque fois qu'il y'a lieu;

b) Les Chefs de departement fournissent au Directeur general les justifications

detail1Ges Q..u' il peut demander au suj et des propositions suppLementai r-es pour Le budget­

programmes;
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c) La Directeur de 1 t Ad:ninistration ctablitIes propositiona euppLementai.res pour

Le budget-programme SO\:lS La lneme forme que Le budget-spr-ogr-aume approuve et aouinet ces

.pr-opoei t Lons au Directeur .ge~leral pour praseu1.atiol1 ~u consea L. d l adm.i.ni.st r atLon;

d) Les propositiol~ supp16mentaires pour Ie budget-program@e sont presentees au

Conseil pour approbation, accomp agnces des documerrt s justificatifs dctailles.

TITRE D

Ouverture de credits

1. Pur :I:.'approbation de credits, Ie Conseil d ladministration .autorise le Directeur

general, dans la limite des credits ouverts ~ enGager des depenses at Ci. effectuer des

paiements pour lesquels cas credits ont etc Quverts.

2. Le Oonaai.L approuve les ~~vertU:I'es de credit pour 11 exercice a veni,z- entre Le mois

de juillet et Ie mois de septembre de Itexercice en COllI's.

3. Les credits sont utilisables pendant l'exercice pour lequel ils ant Gte ouverts e

4. Le solde des credits nOll utilis~a la fin de 1'exercice est ~llluleo

5~ Les fortds d'Ul1 eng~-e~ent de depenses concern~1t Itexercice en cours et non li~uid6

sont reportGs sur 1e budget de Itexercice suivant et utilises pour couvrir les depenses

engagees.

6. Une depense ne peut etre regulierement engagee que'si elle resulte dtun contrat,

d tUlle commande, d 'W:l accord ou de tout autre s'or-t e d t engagement pr i s par 11 Autorite, OU

d'1L"1.e creance r econnue par I' Aut or-i.t e , 1 ' obligation ainsi creee etant cons t atee par un

document approprie dtenGagement de depe:ille~

7. Aucun va.r-ement de credits d tun chapi tre i: un autre :18 peut etre fait s ans

l'autorisation du Conseil.

TI'1'irE E

ARTICLE 5
COlllititution des fonds

1. .Le$.ressources financieres de l'Autorite. sont cOlwtituees· des contributiol~ ~llluel­

les et sp0ciales des Etats membres de l'Autorite, de l'assistance, de l'aide, des prets,

dons, legs et donatiol~ provenrolt des gouvernements, org~llsatiolm internationales,

institutions fina.ncieres, institutions publiques ou privees , associations, or-gani.smes ou

individus, et de redevances et autres droits prelev8s par l'~utorite pour services r endus ~

comme il est 'stipuI"e a I'Article des statuts de I' Autorite.

•
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2. La Directeur eeneral, avec l'approbation du President du Conseil d'admilllstration, .

per90it ces fonds da r-ec't ement , cornme il est s t i.pu'Le a I' ..\rticle des statuts de ."

l'Autorit6.

3. II est cree un fonds autorenouvalable pour couvrir Les depellSeS engagees en attenda.nt

Ie versement des contributiol~ par les Etats membres et les fonds en proven~lce d'autres

services.

4. Dans Le cas ou 1e fonds aut or-enouve Labke as t epuise at/ou les fonds verses par les

Etats membres au les autres sources sont insuffisants pour couvrir les depenses renou­

velables, Le Directeur general se met irnrnediatelJ1ent en rapport avec Le Pres i derrt du Conseil

d'Administration en vue de trouver Wle solution~~ la. situation.

5- Les contributions mises en recouvrement aupres des Etats membres sont calcu16es

conformemeirt au bar-erne des q lotes-parts appr-ouve par Le Conseil d' administration.

6. Dans les cinq semaines Qui suivent I t approbation du budget-programme par Le Conseil

d" admilti:stration, Le Directeur de 1 t Administration :
, '

a) CornmWlique aux Etats membres les documents pertinents;

b) Fait connaf t re aux Etats membres les sommes dont il sent redevables au titre

des contributions aillluellesj

c) Invite les Etats Hembres a acquitter Ie montant de leurs contributions;

d) Lndd que aux Eta-cs uembr-es dans quel Le mesure et a quelles conditim.1S ils peuvent

ac quatter leurs contributions dans des monnad.r-es autres que Le dollar des Etats­

Unisj

e) SOUB couvert du-Directeur general, presente llil rapport au Conseil sur les

actiolW entreprises.

7- Les contributions sont cOlwiderees comme-dues et exigibles dans leur totalite dans"

Ie cOur~lt du premier mois de l'annee civile.

8. Le Directeur de ItA~1inistratioll -entreprend, s'il y a lieu, des actions d~ recouvre­

ment aupres des Etats r.1embres, evelltuellement ell se rendant dans lesdits Etats membres.

9. Les contributions annuel.Les aont cafcul.ees et acqui, t-cees en devises convertibles au

compte de l'Autorit~.

10. L t equivalent en dollars des contributions acquittees dans des monnai es autres que 1e

dollar des Etats-Unis sera calcule eu tame de change pr-atLque pour las oper-atLcns de

1 'Organisations des Nat i.ons Uni es u La date du paiement.
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11.· Le Directeur general presente a chaque reunion du Conseil \U1 rapport sur Le

recouvremeut des contributions.

12. Les nouveaux Etats membres Bont tenus dtacquitter une contribution pour l'~u~ee en

cours de laquelle ils deviem~ent membres aux taux fixes par Ie Conseil.

TITRE F

ARTICLE 6
Fonds divers

1•.. II est cree un Fonds de rsserve pour couvrir Ie Fonds autorenouvelable at a
dtautres fins determinees.par Ie COlweil. Ce fonds est alimente par les Etats membres

par des dons, donations, revenus des placeQents et dtautres sources determiuGes par Ie

Conseil.

2. II ne peut ~tre preleve de somme sur Ie Fonds de reserve qu'aux fins at d~w des

cond{tions prescrites par Ie Conseil.

3. Les fonds confies a I fAutorite pour une certaine fin sont utilises a cette fin,

4. Les fonds re9us des bailleurs de fonds a des fins precises sont cOl~id6res comme

Fonds d'affectation speciale.

TITRE G

ARTICLE 7
Autres recettes

1. Touies les recettas autres que:

a) Les contributions au budget-prograrmne;

b) Les remboursements directs de depenses faites pendant l l exer c i ce ;

c) Les avoirs ou depots u des fonds;

sont considerees comme recettes accessoires.

2. Le produit de la location des bielill de ItAutorito ou de la prestation de services

··de fonctiorulaires, ou de~la·fourniture dtautres services, est comptabilise comme

rQcette accessoire.

3. Les sonuues representant Ie remboursement des depenses qui sont imputees ur les

comptes bUdgetaires de Itexercice en cours sant portees au credit de ces' comptes, mais

les aommes representant Le remboursement des depenses d "un exercice Clnterieur, sont

portees au credit du compte des recettes accessoires.
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4. L' Autorito peut...accep t er- des contributions valonta.ires, QU t elles soient ou non en

esp~ces,.:i condition. qu~elles soient offertes ~ des fins compatibles avec les principes,

les buts"et les actiVi~GS de l' ..:\.utori te et que 1 t acceptation des oorrtz-i.butd.ons q,ui entrat­

nerrt , directement ou Lndf.r-ec t emerrt , des obligations f'Lnanc i er-es suppLdrnerrtad.r-es pour

l'Autorite, ai-t l'assentiment du Directeur general qui eil informe Ie Consail d'administra­

tion•

. 5. . Les s ommes acceptoee sans que leur destination aitete specifiee sont consLder-ees .

'comme c-ece't'tee access oa.r es et s orrt p ort ces comme "dons " dans les camptes de l' e:x.ercice.

TITRE H

. ARl'ICLE 9
Dcpat des fonds

1. Camptes en bm1qUe

a) Le .Directeur gGueral habilite par Ie President du Corweild'administration

designe les banques dans lesquelles les foads 'de l'Aut·ori to do'ivent etre deposas;

...b) .;·Le Directeur genera.l,- avec l"accord: du President du Conseil d t administration,

designe les f'onct i.onnai.r-es autO-rises <i signer les or-dres 'reLat Lf'e aux cornptes en banque

officiels ouverts pour l'execution des taches de l'Autorit8j'

c) Le Chef des services financiers ue sera pas autorise a signer les cheques;

d) Le Chef des servoces financiers demandera ~ La banque des r-eLeves mensuelspour

verifier l~ concordance des comptes et d6sign~!~ illl fonctiolulai~e qUi ne participe·pas

effectivemeut ~ l'encaisseme~t au uu d5caissement des fonds pour effectuer cette verifi­

c atn.onj.

e) Tous les cheques et tous les ordres de retrait sont rev~tus de la sigllature de fteux

- fonctiorma.i.res agrees par 1e Prea i.dent du Conseil d' administration.

2. El1caisseme11ts~

a) ''Pout encaissement ~9nne lieu a la d61ivr~lce d'un regu officiel;

b) Seuls les f'onct i.onnai.r-ee clument desig:'l6s par Le Directeur de l'Administration sont

habilites a effectuer les encaissements et a deliv~er des re9us. P.ourges enoaissements.
-' .,. -,- '. ' .. ' - .. -

Lorsqu'Ul1. fonctionnaire non habilitc re<;oit Ulle somme ~estinee ~ l'~utoritG, i1 la remet

i~n~diaternellt et integralement au caissier au ~ un autre fonctionnaire habilite a dclivrer

des re9us officiels;

c) Les s ommes r-ecues sont portees en. conp t e a. La date de 1 t encad.asement ;
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d) La Chef des aer-vices fina.nciers a la r-eaponaabi.Li.tG de verifier la concordance

entre les SOLuues enregis'trees dans les livres comptabies et les encaisses a lao fin de

'chaque j our-nee 0

3. Depot des somriles reQues

a) Un fonds de petite caisse est crGe pour Le pademerrt de depenses mineures,

not~nent celles concernant les services des co~~issionnaires, les frais dtaffranchiss~amlt

postal et 11ach~t de diverses fournitures de bureau consomptibles. Les -comptes-sont norma­

l efl1ent tenus suivant un sys t erne de campted ravances temporaires ;

b) Le cheque pour avmlce Qe petite c~isse est libelle en monnaie locale et son

montant arrondi est suf'f'Lsarrt pour couvrir les depenlSes locales de la petite caisse

pr5vues pour un mois;

c) Chaque depense de petite caisse ue peut pas d.Spaae er- 1 t equ1va.ient -'d~ 50 dollars

des Etats-U:..ll.s. La pa.iement d'avances, de salaires, d'heures euppLemezrtad rea et

d'indeirrnites lie peut pas sefaire sur l~ petite- caisse;

d) Les sommes regues en especes ne peuvent etre deposees au fonds de petite caisse ..

'Pou't ee les sommes r-ecues en .especes doivent etre diipcaeea au compte en banque ;

e) Afin de controler I-application Qes ilwtructions en vigueur, des verifications

des comp t es out lieu Z1 l' improviste;

r) Le n~Jeraire de la petite caisse est reapprovisiolli'lC sur la base des depenses

realisees afiu'ae Ie r~ilener a son niveau initial;

g) 'I'ouc solde ell especes inutilisG dans 1e fonds de petite ca.isse est depose, le

dernier jour de l'aru1ee, au compte en b~l~ue officiel de l'Autorite.

5. Operations de ch&"1ge

Les f'onct i.onnai.r-es ohar'gSs des oper-at Lcns relatives aux oompt es en banque de.

l'Autorit0 ou de la garde des especes au instrmnents n6gociables apparten~rl a l'Autorit0

ne font d' operations de change que dans La mesure ou l' execution des taches de 1 t Autorite
l'exige absolwuent.

6. Approbation des engagements de depenses et autorisations de paiements

a) Sauls les fOllctiol1naires d6siglles pa.r Ie Directeur general pour remplir les

f'onc td.ons d ' ac;ents ordonnateurs approuvent les engagements de depenses aux fius de leur

inscription dans les compt es , Tout engageraerrt de clepenses doi t ~tre dWi1ent certifi6 par

un agent certificateur desi~le a cette fin par Ie Directeur general.
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b) Les paiements ne sont faits que sur Ie vu des pieces justificatives at autres

documents attestant que les marchm~dises ou services ont et6 effectivement fournis C01UOr­

mement aux dispositions des docwnents dleneaeement.des dGpenses. L'agent ordowlateur,

normaLemerrt Le Chef du Depart ement des finances, doit en outre verifier qutil n I y a pa.; eu

de paiement anterieur et ~ue les pieces justificatives ne presentent Vas de vice de forme

qui indique que Le paiement n t est pas dtimel1t exigible; 11 agent ordonnateur ne peut non

plus autoriser Ul1 paiement si tout autre z-enaei.gnement dont i1 a. connai.asance exclut 1e­

dit paiement.

6) Lcr-s qu lun paiement, directement lie a un engagement de depenses porte en compte,

11' excedepas Le montant dudi t engageuen't et a e'Go .pr6c6demmen.t certifi6 par W1' agent

certificateur dosigue, la facture ula pas etc certifiee.

7. DecaissefJent par cheque

a) Tous les dGca.issemeD:CS airbr-es Clue les articles de petite caisse doivent se

fai.re par cheque au par virement bancaar-e]

b) Les d&caiss~nents sont passes en COillpte ~ la date Oll ils sont effectues, c'est-

~ dire a la date d'emission du che~ue ou du versement en especes.

8. Recus

Sauf dans les cas ou La ba.nque r e't ouz-ne les cheques regles, qui peuvent ainsi servir

de re9us, un re9u est exi&e du beneficiaire pour tout versement, a moins que Ie Directeur

de l'Admii1istration ntait autorise desarr~lgements speciaux.

TITRE I

ARTICLE 9
Placement des fonds

1. Le Oonaei.L d t adru.m.s t r-at t on indique le---type de p Lacemerrt _qu til juge acceptable pour

placer Le ao l de inutilis6 des ccnpt es de 1 t Autori t6.

2. A la lumiere des indicatiol~ du Conseil Q'administration, le Directeur g6ne~al peut

autoriser Le placement de fonds qui ne s orrt pas necesaai.ree pour faire face a des besoins

immediats de 1 t Autorit6.

3. Le r-evenu des placements est a.ffecte au compte de r-evenu des placements.

4. Toutes les valeurs soat deposees sait dmw des banqties dement desi~lees, soit dans

les coffres d l Ul1 etablissement fiuancier agree, designG par Ie Directeur general, soit

dans les coffres de l lAutorite sous Ie contrale direct du Directeur de l'adminis"tra.tiol1.

5. Les p Lacements sent e;.U'egistr~s dans un GTand livre des p Lacementis , tenu par Le Chef

des services fina.nciers, Lndd quant pour chacun no't ammerrt La valeur nomfnale , 1e prix Paure,
la date d'echea.nce, Ie lieu de dep8t, Ie produit de lao vente et Ie mOl1tant des revenus ~

Y'pcP'\Toir
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ARTICLE 10

Controle intarieur.. ,

, ~-"8f1I tv It l~ ~,'

1. Le Directeur general:

n)' _\ssure I'application du present Reglement financier]

b) .\rrete les reGIes et methodes d0taillees pour assurer Ulle gestion filtanciere

efficace et economique;
",f'

c) Veille ~ ce que tous lespaiemelrls soient faits sur la vue de pieces justifiya-

tives et dtautres documents attest~1t ~ue les services ou les march~ldises ont et6 effec­

tivemerrt f'our-ni.s e t n I ont pas dej:~ fait I' objet d tun reglemelrt j

d) DesiQle les fonctiollllaires habilit6s ~ recevoir des fonds, ~ el~'ager des

depe:nses et il' faire des pade.nerrts au nom de l ' Autorite ~

e) Exerce un controle fil1a.L1Cier intGrieur permet t ant de pr-ocedar ef'f'Lcacemerrt at

const&:went d l'e~Jeil et a la revision des operations fill~lcieres en vue d1assurer

i) La reb~larit6 des oporatiolill d'encaissement, de depot et d'emploi de tous

les fonds et autres ressources fi~lal1cieres de l'Autori te j

ii) La c onf'orrm.t S des engagemerrce et deperises ou autres dispositions finanoieres

approuvdes par Le Conseil;

iii) L'utilisation ecol1ome des ressources de l'Autorite.

2. En ce qui concer-ne les sommes a porter au d6bi t du compte des f'onc't f onnad.r-es OU

d'autres persolules responsables de pertes, Ie Directeur genoral se prononce en derl1ier

ressort.

3. Inscription des pertes de biens au compte des profits at pertes

Le Direct.eur general peut, apr-es avoir proc5<:c dans chaque cas a. UL'1.e ei1qu~te appro­

fondie, autoriser u. passer par profits et per-tes Le uont ant des pertes de biens apparte­

narrt 2~ l'.'\.utorite quand La valeur des bi.ens l1'excede pas 100 dollars des Etats-Unis.

L' asaent Iment du Conseil est l1Gcessaire quand le mont-ant eles pertes est superieur ~ 100

dollars des Etats-Unis.

4. Pertes d' especes ou d t errets ll(je;ociables

a) Toute perte d' especes ou d' effets. n~gociables doit ~-cre ilillnediatement signalee

au Directeur gei.18ral qui cr-e e un comit e au des i.gne un f'onc't i.onnadr-e pour effectuer une

enquete;
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b) II 11e peut etre r-enonc d au r-ecouvr-e.nerrt dt'lUle aoume due .J. l' ...urt orite d'Ull

iJOnt~lt superieur i 100 dollars des Et~ts-Unis, S~1S lli1C rjsolution du COilseili

c) Le Directeur C011ora.l fait, apres avoir fait pr-ocddar a une eaquete appr-ofondf,e

pur un conito, autoriser d. passer .par- pr-of'a t s e t pertes Le montant des pertes de· numdr-ad.re

et lao valeur coup't abLe cles COi11~tes et effets j, recevoir qu til estirne irrccouvrables;

t outefois, I' aaaerrtiment du Con.seil est :'1.0ceosaire quand il slag-it d "une somme super-Leuz-e

~l, 100 do l.Lar-s des Eta..ts-Uais j

<1) Dans chaque cae , 1 tenl1uete .:1 pour objet de d~teruiner s IiI y a lieu de cona i.«

derer un f'onctd onnai.r-e de I I Autorit5 c omue r-espons ab.Le de La per-te , Da.."1.S I' affirmative,

l' interesse peut etre as t r-ed irt J. r-eubour-s er , en -Go"cali t5 ou ell partie, Le L1011ta.at de la

pert e ,

5. Une dGpellSe ne peut etre el1La,~'ee.que si elle a fait 1 t objet d 'une allocation de

crudits ou autre aut.or-i satdon appr-opr-i.ce 0cri te SOllS l' autori '~G du Directeur c:;e:i.1Gral.

6. Contrale des el1gp,;~eme;'lts cle dopeases e-[; des depej,lSeS

a) II Lncc.nbe aux acents cer-t i.f'Lcat eur-s de e ouaetsr-e au Directeur gBl1Gral les

pieces appr-opr-Ldes ~ 1 t appui cies dapenses at enGageme:i):-~s de dopeaaes , accompagndes des

expLi.catrions et jus-tific~~io:.1S qu til peut demander ;

b) II ne peut ~tre fait de v i.r-emeirt d t lli1e af.Locat.Lon :~ l' autre Sa.L1S 1 !-autorisa,ti0Y\

ecrite du Directeur GGlluralj

c) Le Directeur gen~ral peut, pour des motifs vala~les, rejeter toute proposition

t endant .J. ellcar;er ou i3. f ai r e une depense ,

1. Credits rGserv'~s pour 102. c"ouverture des u.cpenses

a) Abstraction faite de l'emploi de personnel inscrit aux tableaux d'effectifs

autor-i.aea e-t des oblic;atiolls qui ej,l dGcoule:"l-c awe iermes du TIocleraeilt du personnel, aucun

cO;'ltrat, accord ou autre el1[)'agecae:nt por-t ant sur une SO:111.1e sup orLeur-e a 100 dollars des

Etats-Ul1is, ae peut etre c oncLu ou pris t ant que des credits ~11 ont pas 6tG r3serv6s,

apr-es i:i.lScriptioll d "un engC1[;emej,l'c cle d6penses dane les co.np t es , pour couvrir t out.es les

dCpel1BeS ~ prevoir pour l'exercice;

b) Si, ~ La date du paiement, du fait des f'Luctua.t i ons f!10nota.ires, Le montant

Gquivalent en dollars des Etats-Unis a. cha..nge par r-appor-t- au mont ant de 1 I enga.[;erl1errt

compsabiLi ae , Le Directeur goneral autorise l' inscription de la diff6rellce au d l3bit ou

au credit du corapt e cor'respondant , II 11' est pas 116cess:rire, dans ce cas, de modifier Le

document initial d t eag~el11ent de d-3peilses.
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8. Ila.jor0;~io:l des e::l;;j3{;e;.:eiY~S (1.e cll§penses

rfoute i.l8..jorc.-cioj.l. (l'u,J. ellc,.::...;e:.1eil-C ou cl'Ui."le pr-opooiti o.i l~e clepei.1SeS est c oumi.ae :1UX

i;1e;,18 re;;les que 1 f el1gag'eiJen-G de d5pellses Lliti2..1.

cjdellt ont 6te reportDs, font ~tobjet .de rQvisioi~ p6riodi~~es de 1a pari: du fo~ctioil­

naire chargo des f'Lnancec . Lee OQ.:j tures r eLac i VE8 t..'"llX t r-ans act i ons !lui, de l' avis' du

Chef des services f'Lnano i ers e t ties Chefs de cl0pDXtei.!leat pOL1.Cern-3s, ont cease de conat i tuer

des engageuent s va.Labl es ~ sont siC;~laloes (1U Di.r-ect eur de 1: Aurllinistratioa avant d Ietre

corrtr-e-paasees et Le cr6di t cor-r-espondant annul a, S' il est determine iJ.ue l' eilGa:6ene~lt

de dopeilSes demeur-e val.ab.Le , i1 est alors r~il.1I>ut.j 3.UX or-ddat s cle 11 exercice en cours ,

10. D~n~lde de fouraiture ie biens ou de services - De1~Ga.tioll des pouvoirs

Les i,li1b·<1Si:.:lS ce.rcr-aux 11e cl81ivJ.:"e~lt Le fournitures ~ r,lat-3riel ou autres biens et

l'Adrl1Llistratio:..l oent r-al,e ne fournit de services que sur deuande ou sur orclre p cr-tarrt

La signature aes Chefs de d3partemeat concernes ,

11. Ev~loi de persoouel ou c.le cOlwult~lts

11 11e peut etre ent:ac6 de f onc t Lonnad r-eo ou de conau'Lt airt s qu ' avec 1 t aut or-i.sat i.on

ccrite clu Directeur ;:;'3~15ral et dans les lihli-ces d.es a.Ll.oc ava ons de crcuits appr-ouv.iee

par le C02.1Seil. Les cond.icd.ons d'eiJ1ploi u.es f'cnot i o.inai.r-ee ou des C011SUlt~l-GS do i verrt

etre conf'orues aux conditions cl1e~.1~)loi et (111:: d.i up cs it i.one du prUSeiTG HGslel-lent o

12. I:<:1I'ch~s et ilchats

Seuls les f'onct.i onnatr-es :l. ce c:;.u,iJei.l-G habili'~;js par Le Directeur g3neral peuvent

passer pour Le coupce de 1 {jutoI'it -5 J.es ;:~:l.rCh0E; reln.-~·ifs· 2:, l' acha.t , 10. location ou La

vente de services, f'our-rri -Cures, ;·"~~tj~"iel e t aucr-ec articles :18Ces::1ires CI outre La passa.-

t i.on de marchds , les oper-ati.ons d ' achat , de Locat i on ou de vente compr-enne.rt 1 1 appeL

d t offres ou 1 f~vis cl r ad jud'i ca't i.cn e t 10.. n5G'0ciQ.'cio:a Q.vec les f'ourcri aaeur-s ou acheteurs

Gvelybuels sur 12. fJC1Se des spcc i.I'Lcata.ons <.1:3 tail16es 0

1). L'acquisition de j)iens ou de services cloit fa.ire l'o"bjet d'illl cont r at ecrit ou cl'lL.le

conmande 3crite. Les corouandes et co..rtra'~s ecr i.ts menui.orr.ient par Le dotu.il :

a) Pour les four~:..itures et Ie J.1.::l.tariel : La description exacce des mar-chanddsee ,

Les d...ua.rt i, t5s r-equi.ces , Le prix de cliaque article et les c onda t i ons de livr3i-

b) Pour les services (~\, 11 excIue i t.cn cle ceux des f'onc't i onnad r-ee) ~ La natur...e des

services, la p6riocle )e:;'lclailt Laquel Le ils aercnt fournis, les condataons

d Iex ;cutio~l, Le no.rt arrt cle la r5:-,nl:a3r[:,-~iol1 et les conditiO:1S C:e paiement.
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14. Comite des marches

no) II est cree au siege de l'Autorito un Comite d'es uar-chds qui est charge de

donner des cons ei.Le par <Scrit au Di.r-ect.eur glaneral pour :

a ) Taus les marches qui, pourune seule corrmande ou pour une sorie de

commandos COlU1.eXeS, impliquent un enGagement de 2 000 dollars des Etats­

Uni,s au rnoi.ns , a. l' agard d 'llil seul fournisseur;

ii) Tolis les cont r ata ou toutes les s or i ee de contrass ccnnexes , no tamaent

les services t echni.ques , les services d1experts, etc., qui procurent a
1''''\utorite une recette de 2 000 dollars des Etats-Unis au moins;

iii) Les propositiol~ concern~lt la modification ou Ie reuouvellemeut de

cont r-at.s dcj0.. exama.ncs par Le ComitG des marches;

iv) Toutes les a.utres questions clont Ie Direc-ceur general peut saisir 1e

Comite des march6s;

v) Tous les marches qui impliquent un engagement de 20 000 dollars des

Etats-Ul1is au moins sont passes sur appel d' offres apz-es examen et

approbation par Ie Conseil d'~fiinistr~tiondes recomm.andatiol~ du

Comito des marches;

b) La Directeur goneral determine la composition et 1e mandat du ComitG des

march4s.

-15. Comite des achats

a) Tous les raar-ches relatifs 0, II achat d t equipemen-G d I·ateliers qui impliquent

Wl engagemeuG de 100 000 dollars des Et~ts-Unis au QOilm sont passes par Ie Comite

des achat.s ;

b) La COLlit6 des achats se reuuili, slil y a lieu et quand il y a lieu, et

pr ds errte ses r-ecommandatd ons au Conae i.L d I administration;

c) Le Directeur general lance un appel d t offres, apr-es approbation par Ie

Conseil d t administration, pour taus les uaz-chds et contrats d t achat qui impliquent un

engagement de 200 000 dollars des Etats-Unis.

16. Adjudication ou appel dtoffres

a) Les marches relatifs ~ l'achat ou a la location de services, fourl1itures,

materiel et autres articles n5cessaires sont passes par adjudication au sur appel

dloffres. Les appels a sOllinissio~w sOilt faits au moyen de la publication ou de la

distribution d'avis officiels d'adjudication.
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b) TOllS les plis renfermant les sounissions sont ouverts en public,au lieu at d

1 'heure Lnd.iquee dans 1 t a.vis d t adjudication, at i1 en est imm5diatement 0tabli pr-ocea-ver-ba.

c) Le marchd est passe avec Le 8ournissionnaire qua.lifie Le moans disaat; toutefois,

8i l'inter~t de l'AutoritG l'exige, toutes les so~nissiol~ peuvent etre rejetees.

11. Comrtabilit6 matieres

a) II est tenu une comptabilito lnatieres complete et precise des f'our'ni, tares,

materiel et autre~·biens achetes, regUB, remis, vendus eu ecoules d'une autre maniere

et des quantites restant au stock.

b) Le Directeur de l'Ad~inistration, selon qu'il convient, desi~~e les fonction­

naires charges de tenir La comptabilite mat i.er-ee et les fonctionnaires responsables des

biens.

18. Invellt::rires

Aussi aouvenf qu I il est jug~ ndceaaadr-e pour aasur-er' une controle satisfaisant, il

est pr-oc ede 2.. l'illventaire des f'ourru tures, du mat6riel et des autres biens qui appar­

tiefu~ent a ltAutorite ou qui lui ont 6te confies. Le Directeur de ItAdninistration

fait proceder ~ cet inventaire et determine les articles a. inventorier.

19. Reception des fournitures et du materiel

Toutes les fourni tures, tout Le r.lC.teriel e t tOUG les autr-es biens r-ecus par

I' Autorite font immGdiatement I' ol:>jet cl'une inspection des t i nee a verifier e i, leur et.at

est satisfaisant et conf'orme aux t ermes du cont rat d' achat qui les concerne , Un borde-­

reau de reception est d61ivre pour tous les articles r ecus qui aorrc il{lf;1~diatemellt

elU'ec;istrGs dans Le compt e matLer-es appr-opri.e ,

20. Remise des fourni tuxes at du lnat8riel

Les fourni tures, Le materiel et aut r es biens sent rernis aux f'onc t i.onnad r-ea habilites

a les dem~lder. Le Directeur de l'lrnninistration regleilleute 118tablissement des bOl~ de

couuande ai.ns i que La suite d. y donner , e t f'Lxe des normes pour la repartition des

fournitures, du mat cr-ie I et d' aatr-es bi.ens ,

21. Gonli to de controle du materiel

a) Le Ooraite des mar-ches agi.t aussi eil qualit3 de Comite de contrale du materiel;

Le Directeur ecneral determine Ie mandat de oe Comite.
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b) La fOl1ctionnaire responsable rend compte immediatement au Directeur general,

par 1 rLrrtermddf.ad r-e du Comite de c ontrb l,e du mate~iel, de tout manquant , exoSdent ou degat

constate dans les fournitures, Ie materiel au d'autres biens lors d'un inventaire, d'un

controle des stocks ou en toute autre occasion~

c) Le fonctionnaire responsable si@lale au ComitG de controle du materiel les

biens qui sont devenus excederrtad r-es par rapport aux besoins cour-ants ou inutilisables'

pour calise de vetuste ou a'usure norn1a19 c

d) Le Comite du cGntrole du materiel procede a w~e enquete et presente un rapport

sur

i) La cause de tout manquant, excedent ou degat dans les fournitures, Ie

materiel eu diautres biens, ainsi que sur les mesures ~ prendre a cet egard;

ii) Les moyens d I seouler les fourni tures, Le materiel ou les autres biens qui

sent devenus excedentaires par rapport aux besoilw courants de l'Autorite,

ou inutilisables pour cause de vetuste ou -d 'usure normal,o ,

e) Les r-ocommandatLons du Conti t8 de controle du materiel iudiquant, dans chaque oa...eco

d~'quelle mesure il y a Gventuellement lieu de considerer un fonctiollilaire de ltAutorit5

comme responsable des manquants, exoedents ou degatso

r) Les r-ecommandaf i ons du Comite de centrale du mate ~'iel sent soumises a 1 t applo­

bation du Directeur generale Lorsque celui-ci ntapprouve pas l'une quelconque des

recommandations du Comite, il consigne ses Opilllons par ecrit et leur demander au Comite

de reconsiderar se3 recommandatiollli~

22~ Vente des biens

a) Les ventes de four..u ~-1.lre, materiel ou autres biens declares exeedentaires ou

inutitlisables a la suite d1: une recommandation formulee par Ie Comite de c04trole du

materiel se font par voie d-adjudicatien, etant entendu queil nlest pas llecessaire de

reoourir a l'adjudication

i) Lor-sque 1e Comito de con.trale du materiel estime que La valeur de vente

est iluerieur ~ 100 dollars des ~~ats-Unis;

ii) Lorsqu'il est preferable, da.ilSl t i nt er e t ' de l!Autorite, de vendr-eL \L."1

prix unitaire fixe approuvG par Le Comi te;

iii) Lors~le, de l'avis du Comite, la remise de biens en reglement partiel 0U

total de materiel ou de f'ourrri tures de remplacement est conforme a. l' illt4­

ret de l~Autorite;

av) Lor's que La destruction du materiel exccdentai.re ou inutilisa.ble est plus

Gconomi que ou exig6e p ar: La loi ou la nature des biens;
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v) - Lbrsqu'il est preferable, dans l'interet de l'Autorite, de faire a une

org~1isation intergouvernementale, a un gouvarnement ou a'~ organisme

'public'ou a una.autre organisation a but non,lucratif, lli1e cession a titre

gracieux ou moyennant un versement symbolique.

23. Ventes' au comptant

a} --Les verrt es de biens appart enant 5. 1 t Autorite sont fa.i tes au compta.nt et sont

reglables a la livraison ou aV~1t la livraison.

b) Le Directeur general peut autoriser par ecrit des derogations a cette regle

lorsqu'il Ie juga con£orme a l'interet de l'Autorite. Ces derogations doivent ~tre con­

signees d~~ Ull registre.

24. Imputation du produit des ventes

a) Le produit des ventes de biens est porte au credit du compte des recettes

accessoires du budget ordinaire.

b) La reprise de materiel usage par un fournisseur n'est pas consideree comme una

vente et la remise cOl1sentie vient en deduction du prix dtachat du materiel de rempl~

mente

25. Traitements au indemnites

a) Le Conseil d' admi.ni.at.r-at i.on ar,rete Le bar-erne des traitements des adminis-

trateurs at du personnel reorute sur Ie pl~l local.

b) Le Directeur general fixe les traitements des f'onc t.Lcnnadr-es r-ecr-ut ds sur 1e

pl~l international et sur le pl~1 local f sur recommandatioa de la Comnission de recru­

tement at confcrmement au bar-erne des traitements appr-ouve par Le Conseil d' administration.

c) Une proportion eonvenue des traitements et indemnites des administrateurs regis

par Le present Reglement est normalement payee dans La monna.ie du pays cu se trouve leur

lieu d' affecta.tion, II a.utre partie etant payee dans UJ."1e autre monnade ,

d) Tou~ fonctiolli1aire ou consult~1t nepeut etre engage at porte sur les etats de

p~e qu'avee ltautorisation ecrite du Directeur general ou du fonotiorulaire designe par

lui a eet effet at d~"1S les limites des allocations de credits approuvees par Ie Conseil

dtadministration.

e) Les conditions de nomination, les droits et devoirs des f'ono t Lonnad.r-es sont

definis dans Ie Reglement du perso~~el de l'Autorite.
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TITRE K

Alt'rICLE 11

Comptabili te

1. Le Directeur general ~ assist3 du Directeur de l' Admi.nis tr-at i on, pr-eaent e les c omp t es

de l'exercice au COlweil d'amuinistration g

2. Les comptes de I' exer-c i ce Lnd.iqueut :

a) Les recettes et les d5peilses de tous les fonds;

b) L'utilisation des cl"ecli ts .ouver-te, notamment ':

i)

ii)

iii)

iV)

les cradits Lrd, tialemeilt ouverts;

les credits souverts tels qutils ont eta modifies par des virements;

les fonds eventuels' autres que les credits votes par Ie Conseil;

les montants imputes sur les credits votes et Ie cas echeant sur d'a.utres
fonds ;

c) L'actif et Ie passif de l'Autorite; et

d) Tous uutres renseignements propres a faire connaitre la situation financiere

de l'Autorite ~ la date consid6rae.

3. Les comptes de ltAutorit~ sont libelles en dollars des Etats-Vnis.

4. Les principaux comptes sont les suivants :

a) Les comptes relatifs au budget-qir-ogr-arnne qu.i, Lnd.i querrt

i)

ii)
iii)

iV)

v)

vi)

vii)

les credits ini t a al.eraent .ouverts;
..

les cr-e d.i,is ouverts tels qu fils ant ete modafi.es par des virements;.

les fonds 8ventuels aut.r-es que les cr5d...i ts ouver-ts par Le Conseil;,

les allocations de credits;

les ellGageme~1t8 de dopellses non r8G16s;

les d0penses (d'8caissements et engagemerrts de depenses non reglas);

les soldes disponibLes .des allocations et des cr0di t s ouverts ;

b)' Les comptes generaux du gT~ld livre in4iquent, pour Ie ronds general, tous les

fondsdisponibles en banque , p l ace.nerrts , effets a recev~ir e t autres elements atactif,

et tous'les effets ~-payer et 'autres elaments de passif o

c) Des comptes distincts pour Le Fonds autorenouvelable;-'''pour Les fonds dtaffec-

tation speci a.l,e et pour les cor.ip t ee epdci.aux pouvant etre CreGS; et

d) Tous autres corap t es ·permetta.nt d t etablir l' etat de 1 t actif e t du paae i.f a La

fill de' chaque exercice o
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5. Etablisse~ent 4es etats fin~lciers

a) Le Directeur de 1 t Administratioil etablit lesatats financiers de chaque

exercice et les soumet aux commissaires aux comptes par l'intermediaire du Directeur

g811oral.

b) Ces etats financiers comprerulent :

i) l'etat des ouvertures de credits, des credits alloues, des depenses ellga­

gees et du solde disponible des allocations at des ouvertures de credi:ts;

a i ) 1 t etat racapi tulatif des credits ouverts, des recettes, des depenses

engagees et de l'ex-cedent bUdgctaire;

iii) l'etat de l'aciif, du passif et d~ Bqlde de tous les fonds re9us;

iV). Itctat du Fonds autorenouvelable;

v) l'etat de Itactif"du passif et du solde, des fonds d'affectatioil speciale

et des fonds spGciaux;

vi)

vii)

viii)

1 t Gtat recapitulatif des comptes;

l' 6tat des contributions des Etats membres at, Le cas echuant, des

placements; et

tous autres etats n6cessaires;

c) Les ~tats fil~ciers sont etablis aux dates prescrites.

<1.) Copie de tous ces etats financiers est communi.quee 2.. La Oomrai.se i.on ecollornique

des llat i ons Unies pour 11Afrique.

6. I"Iol111aie de compte

a) Les comptes de l'Autori te sont Iibelles eli dollars des E-cats-Unis • Toutefois,

La p Lupar t des operations s t effectuent en monnai,e locale, les sommes ~:. recevoir sur 1e

plan local sont comptabilisees a la fois en shillings lcenyans (KSH) at en dollars des

Etats-U:i.llS, La conversion 5tal1t faite au taux de chaque fix5 'par 1 t Or-ganaaat i.on des

nations Unies.

b) Lorsque des dollars des Etats-m~s sont ch~~'cs en moro1aie locale, eu inverse­

ment, lao somme comp t ab'i Li.ade est Le morrt arrc effectivement obtenu; toute difference entre

ce montant et celui qu I aurai, t" permis d t obtenir une conversion au taux de change officiel

vise cl. l' al.Lnea pr'Jcedent, est passde en '3cri ture comme perte ou gain au change.

7. ImputatioilS budg'Gtaires

a) Les d0caissemel1ts et les engagements de depenses concernant des marches de four-

nitures ou de services sont imputes sur les comptes budgetaires (allocations). Les depen­

ses engagees s orrt Lt qui.dces et donnent lieu d. des deoadas ements lors de 1 t executdon du

marche de fournitures ou de services.

•
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b) .A. La fin de 1 "exercice tout solde non engage ainsi que ceux qui d.oivent f'ad.r-e

l'objet de revisions juridiQues sont exmuines.

8. ConservatiOli et de'stru:ction des docu.'11ents comptables .'

Les documents cOfl1ptables et autres documents relatifs aux operations financieres et

a la comptabilitc matieres, ainsi que toutes pieces justificatives sont conse~es pendant

Ie temps necessairej tous ces documents et pieoes peuvent ensuite eire detruits sur

decision du Conseil d'administration

9. Verification intarieure des comptes

La Secretaire executif de la Commission econamique des Nations Ullies pour l'Afrique

est charge de faire proceder a la verification interieure des livres de comptes de

l'Autorite, d'exa~iner les activites at les trw~actiol~ qui ont des incidences finan­

,cieres et de faire des observations et des recomnmldatiolW ~ leur sujet, afin de determiner

a) 5i les op6rations concernant l'encaissement, Ie depot et l'emploi de tous les

fonds et autres ressources finarlcieres de l'Auiorite, leur inscription d~~ les cornptes

ainsi que les rapports y relatifs ont ate faits r-egul.Ler-emerrt ,

b) 5i les engagements de depenses et les depenses sont conformes aux ouvertures

de credits ou aux autres dispositions financieres ~pro~vceG par Ie COl~eil d'adminis­

- tration.

c) 8i les ressouroes de ItAutorite son utilisees economiquement.

d). 8i t outes ces ac t Lvi t es et transactions sont conf'ormes aux regles appLd.cabLee

at aux objectifs de l'Autorite.

TITRE L

ARrICLE 12

Verification extorieure des comptes

1. Outre les verifications interieures des comptes, Ie COl~eil dtadministration peut

demander au Verificateur g5neral des comptes du P8\Vs hote, au a tout autre commissionnaire

aux comptes competent de verifier les comptes de l'Autorite.

2. La verification des comptes est ef'f'ecbuee conf'crmoment aux normes nouvelles genera.­

lement acceptees en la matiere et, SOllS reserve des directives speciales du Conseil

d' administration, ccnf'ormement au mandat add.i, t ronne.l joint en appendace au present

Reglemel1.t.

3. Les conunissaires aux comp t es fonnulent des observations sur 1 tefficacite des proce­

dures financieres, sur Ie systei~e comptable, sur les controles fill~1ciers interieurs et,

en general, sur l'a~linistration et la gestion de It~utorite.
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4. Les comnu.saai.ree aux comptes aont compLetemerrt Lnd.ependants ' et seuls responsables

de l'execution de la verification.

5. Le Conseil d'administration peut dem~14er aux commissaires aux comptes de faire

certaines v6rificatiol$ specifi~ues at de presenter des rapports distincts sur leurs

resultats •.

6. Le Di.r-ec't.eur general f'ourrri t awe commissaires awe comptes les facili tes dont ils

peuvent avoir besoin pour proceder a la verification.

TITRE r.r

ARrICLE 1"3

Decis i m1S

Le Directeur general ne peut sans autorisation du Conseil d'administration prendre

des decisions qui impli~uent une modification administrative d'un progr~ne approuve par

Ie Conseil eu qui entraine une modification des dspenses approuvees pour les programmes.

TITRE N

ARTICLE 14

Dispositions generales

1. Tous les fonctionnaires de l'Autorite sont responsables devant Ie Directeur general

de la regularite· des ~esures ou decisions ~utils prennent dans l'exercioe de leurs feno­

tions. rout fonctiolu~ire ~ui prend une mesure eu une decision contraire aux presentee

regles de gestion filumciere ou aux il~tructions administratives connexes peut etre tenu

persoltnellement et financierement responsable des consequence de cette mesure ou de cette

decision.

2. Le present Reglement prendra effet ~ dater de son a.pprobation par Le ConseaL

d'a&ninistration ou de la decision de celui~i, et" restera" en vigueur jusqu1a son

amendement ou son abrogation par Le Consed.L,
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APPENDICE I AU REGLEl,~JT FINJU'TCIER

Mandai additio~n~l r~~~~§~nt"'la~erificaticn des comptes de

J..·Autorite

1. Les co~nissaires aux comptes verifient conjointement et separement les compte~,de

1 t Autorite, y compris les f'onds d i a~fectati on ap ec i.a.Le et comptes spec i aux, comrae ils Le

jugent nucessaire pour s1assurer ~ue :

a) Les etats financiers sont confonnes aux livres et ~ux ecritures d~ l'Autorite;

b) Les operations f i.nanci.ez-es dent les etacs rendent compte ont etc conformes aux

regles et reglem~~ts, aux dispositions budgetaires et aux autres directives

applicables;

c) -Les valeurs et Le numer-aa.r-e deposes en banque ou en 'cai.eae ont ete soit verifies

gi'§.ce a des certificats'directement re9Us des depositaires de ltAutorite, soit

effectivement co@ptos;

d) Les controles interieurs, y cornpris .La verification, interieure des comptes sont

adequats eu egard a La mesure dans Laque l l,e 011 ~ 's fie;
, '

e) Tous les clements de l'actif et du passif ainsi que tous les excedents et

deficits ont ete comptabilises selon des procedures qu'ils jugent satisfaisantes~

2. Les commissaires aux comptes ant seuls competence pour accepter entierement au en

partie les attestations et justifications fournies par l'Autorite et, peuvent, ·s'ils Ie

jugent opportun, pr-oceder- C. l' examen et a La vorification detailles de t.oute pi~ce

comptable relative soit aux opero.tions f'Lnanc'i er-ea , soit aux fourni tures et au materiel.

3. Les commissaires a1L~ co~ptBP, o~ leur persoru~el out librement acces, a tout moment

approprie, d. tous les livres, ecritures at documents comptables dont les commissaires

aux co~ptes estiment avoir besoin pour effectuer la verification& Les renseignements qui

sont ccnsa.der-ee comme proteges et qui sont neoeas ai.r-es aux commissaires aux comptes aux

fins de La v6rification~ et les r-enae i gnemerrts cO:lsideres comme conf'Lderrt i eLaj sont mis

~ la disposition des co~nissaires aux comptes s'ils en font la demande., Les commissaires

aux comptes et leur persolUlel respectent 1e caractere proteg~ ou confidentiel de tout

r-ensed.gnement aanai, cona i.ddr-e qui est mis a. leur disposition, et n t en font usage que pour

ce Clui touche directement 1'execution des operations ,de 'verification. Les commissaires

aux comptes peuvent appeler Ilattention du COl~eil d'administration sur tout refus de

leur communiquer des r-ens e.i.gnements consi.der-es comoe proteges dent ils estiment avoir

besoin a.ux fins de la verification.
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4. Les commdssair-ee aux compt es n' ont pas qual.i, te' pour rej"e-ter telle ou telJ. e rl"!.bTiC:-i.l~q

des coraptes, mais ~1~.. app~-l;ent.·.':LtP;t,.ieritlo.ri..~-du. Di.r-ec'teur- general sur'. t()1rt~·· ,opera.ticn dcrrt

la. regular-ita ou l'oportunite leur paraJ:t discutable, pour que celui-ei prel1l1e les mesures

voul.ues , Toute objection souveLee au cours de la verification des compt es .quz....rrt a. des

op dr-at Lons de ce gel~e au J. toutes a~ti:es op dr-a.t i.cns est sigl1alee au Oorrse i I d t admi.ni.s-,

tration.

5. Les conunissaires a~ comptes (ou ceux de leurs membres,qu'ils pcuvarrt dE.::igner)

eiprimen:t une opJ.11:l011 dcU1S Les t.ermee 'suivants et La s i.gnent :

"Nous avons :examino les etats' .fina.nciers ci-apres nuraer-o t es de • en ..... 0 e a 0" ~ o ~ 4). et

. dament ide~iti:ties, ainsi que les tableaux y relatifs de •••••• C) • .... PO'J.I' 1 1 exer-ci.ce

tennillG Ie 0....•.... 19 0..... ilous avons, notmTh~ent, effectu8 Ull examan general

.' des proc6dures comptables etprocedej aux verifications 'par s ondage d.es ecriturss

comptabkee' ·etautres pieces j-us'tificatives que nous avons jugees nec'3ssa5.!'?s en

11 occurrence. A La suite de cet exameu, notr-e oparuou est quo les etats f i nancx er-s

rendent .bien compte des oper-at i.ons f'Lnanc i er-es cO~1ptabilisees pour l' 3~"')rGicei :. ? ..... ­

quelles operations 6taiellt COl1IOrmeS,au Reglement.finwlcier et aux autorisation~ des

cr-ganes delibara.nts, et qu I LLs r-epreaentent bien La situation finanGi~:'e a-i Q. : 9tI 0 it

6. Dans leur rapport aur' les '~tai:;s financiers, Lea commissaires aux comp t cs incli(~~-.;::·~l·t~

a)

b) .

La nature et II e-cencl,ue de La v.8rification 2. laquelle ils ont pro::.'~,,·.',~T

Les Gldments qui deteri'ilinent La comp18tude ou 1 i exaot i tude des comp t ce , y comj:'. .i r-

Le C3.S echsant .:
i) Les renseig1~e~ents n6cessaires U l'interpretation correcte des aon~i~s;

ii) Toute 801.11ne 'lui aurait d'il etre pergue mais qui n' a pas ete pass ce en

cOrllpte;

. iii)' Touie s omrne qui a fait l' objet d "un engagement de d5penses rA{;;n.:.~.er on

conditioill1el et qui ala pas ctG cemptabilisGe eu dont il n'a pas etc tenu

COillpte d~is les ~tats fiil~lciers;
" , ,

iv; Les depenses Z1 l'appui des que.Ll.es il n'est pas produit de pi0~)eS justifi-

catives' suffisantes;
" .

v)S'il'est tenu'des livres de comptes en bonne etdt\.e forme; les cas ou la

l)reseiltatio~l des 6tats financiers s I ecarterait, quant au fond, des prin.­

cipes "c;6mptables gen6r:alemellt accep't es qui s orrt appl i quea de f'acon C01186­

quent e , doivent ~tre siGnaie~;

c) Les autres questions sur lesquel1es il y a l~,eud' appe Lez- l! attention du .

Conseil d1ailioinistration, par exemple :



i)

ii)

iii)

iV)

v)

vi)

vii)
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Les cas de fraude on de prcsomption de fraude;

L~ gaspillage au l'utilisation irreguliere de fonds ou dtautres avoirs de

1 t Autor-Lto -. (qua.ildbie:i.l 1118me l~d co.ap t cs re:I:.atifs ~ l' opdr-ati.on effectuee

seraient en regIe);

Les depeuses risq~1t dtentrainer ulterieurement des frais iuutilement

cons i der-ab'Les pour L"Au.tori tc; .

Tout vice, cr6n6rll.1 au particulier, du systeme regissa.nt Ie controle des

recettes at des depensas ou selui des fournitures at du materiel;

Les dSpens cs 110n conf'orrncs aux Lnt.ent i.ons du Conae i.L d t administration,

c omp'te t.enu des vLr-ement s dfunent aut or-Lads do 11 interieur du budget;

Les dJpass cmellts des cr-cd.i ts ~ comp t e tenu des modifications resulta.nt de

virer.lellt~ dum·~nt airt or i.s cs i'i 1: il1torieur du buclget j

138 clcpens:}s n011 cont'crmes aux autor-Laati.cns qui les regi;ssent i

d) Lt exact i tUQe ou 1 ~ il1eY~cti tude des comptes 'relatifs aux fourni tures et au

materi e1, d ~ apres 1 ':irr.'"e:-.t2;'~wrc Gt l' exarnou des 1 i vres;

e) S rils Le jUf';2:"'1.t .::.ppropr::i,8? lE:'-1 oper-at i ons qui ant ate compt.abt Lf.ades aux COllI'S

d 'un exercice anteri,e....tr r.:.!~ ;:'.11. ~ :}.jet clesqn811t?i''; d.6S renseignements nouveaux ont etc cbtenua

au les operations qu.i C:Oi\"'8~~'.-!; etra fai t~-;f1 a'"]. COUT'S d fUr. exercice ulterieur et au aujet

deaqueLl.cs i1 s emb.i.e GU:;.ll.3..;. table d ~ Lnformer IB Cons e i I d' admt.ru.s tr-at Lon,

1. Les commissaires 8.r':."'C compt es pT...... :::.~ preselite:-' au Conseil d:' administration toutes

observations relatives aux corrrt ate.t i ono CJ.n~:: J.S ont fai tes a. l' occasion .de la varificatio:i.1.

ainsi que tous comment ai 7.'(;d relatifs au r-app art f i.nan...ciar de 1 t Autoriie qu t ils jugent

appropz-Lds ..

8. Lorsque I' etcllrlne; de La w~'eT':LfLcrrt i.cn ~st limitce, ou que les commissaires aux comptes

n I ont pas pu obt eru.r- .I '".w I'5.?'cs~:; justificativ-=::~ suf'f'Laarrt es , iJ q doivent 1 tindiquer dans leur

rapport e11 pz-ec i.sarrt ~_,~s rC::-~.L.Ol:S de 1?i·.i."3 oO:3-3rvations ai.nsf, que les repercussiol1s de cet

etat de ChOS€:;3 aur 1,'-1, sLtuat i.on finrt'.1.-:d.er? et sur- les operations f'Lnanca.er-ee comptabi­

lisees.

9~ Les commi.ssec.r-es a~' ccmp t es l1u do i.vent ell ,J.UCllU cas fa-ire figurer. des critiques

dans leur rapport sans OHC~.::'· au p.ce·",-labl~ d0l1113 au Direct-eur de 11Adrainistration et

Directeur general Ul1e pOSJib~lit0 ad6~1~te de leur :ournir des eXplicatiol~ sur Ie POillt

litigieuxo
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.APPEHDICE II AU REGLl!lIEUT FIH.:\liCIER

Regime de prestatiol1s medicales pour Ie persol1l1.el

recrut5 sur Ie plan local

A. DispositiollS genGrCl.les

II est etabli 1.111 r5gime de prestatioas madicales pour a.ider Ie personnel recrute

sur Le plan local Z1 couvrir des depens es r-ai.acnnaol.es engagdes pour .Le traitell1ent d t une

maladie, pour des 'SOiiW consecutifs ~ ~1 accident, des SOil~ drobstetrique ou des soins

dentaires.

B. Persoiu1es auxquelles Ie regime stapplique

1. Le regime stappli~ue aux fonctiollilaires recrutes sur Ie plml local qui sont no~nes

pour trois L10is au moins ou dont 1 t engagemezrt initial pour une periode de moindre dur-ce

est prolongee de telle f~on que leur periode totale de service est de trois Qois au maills.

2. Tout fOl1ctionnaire perd ses droits allY prestations medicales en vertu du present

rGgifJle a La date :" laquelle il quitte Le service de 1 t Autor-it.S ,

3. Ont droit ~". des pr-es t at Lons ell vertu du prGsent rugime le f'onc t Lonnai.r-e , son conjoint

et tout enfant colibatru.r-e jusqutala fin de 1 r annee au cours de Laquel Le 1edit enf'ant

atteint I t ~e de 25 ans , a-condition qu t i1 ne soi t pas employe L;. plein tel'llpS, sauf lorsque

1e conjoint ou l' enfant colibataire L1 droit 2l. des pr-es t at i o.is en vertu d tun systeme

d t assurance/ma1adie de son pays ,

c. Ilontant des d5penses qui peut etre remboursG

1. Sous reserve des "limitations et coaditions fixees par Ie present r6gime, l'Autorito

rembourse

a) La tota1ite des frais dthospitu1iGatioil, ~ savoir 1e cout ~e la chambre et des

repas , des ao i.ns Lnf'Lrrmer-s rrcueraux, des medic<1,{ae:"lts et des r-emedes admin.istros ~ 1 rhopi­

tal et de l'utilisatiol1 de toutes les insta.llations et services hospitaliers, si ce n'est

que,- lorsque Le patient est hospitalis6 au taux prevu pour Ui.16 chambre par-t i cul.aer-e a un

seul"lit, il peut lui etre r-enbours o , ou bien 70 PI." 100 du cont de la chambr-e , des repas

at des sains in.firmiers g6neraux au taux pr6vu pour U11e chambre par-t i.cul.Lere , ou bien La

totalite de ces frais au taux prevu pour \lile chambre ~ deux ou trois lits, la plus elevee

des deux sommeS 8t~lt retenue.
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b) Soixante-dix po 100 du cout des SOL1S cle~1·~a.ires, d! obstetri<lue, cles s oi.ns

infirmiers priv6s, des Lrrt.ez-verrb i.ous chirurf,'icales at au't r es e oi ns nduic<11.lX dispenses

par lli1 praticien qualifie a 11hopital ou en dehors de l'hopital o

c) Soixa.,n-ce-dix P. 100 du cout des :,Hklicaments prescrits par un pz-at i.cd.en

quc.J.ifij an dehors de l' hopi t a'l ,

2. Lo mont ant maxi.nuro des pr-es t.at i.ons p8.Y?-bles en vertu du pr-Ss errt regime pour chaque

personna U laQuelle il si applique peild~lt It aro1ce civile au cours de laquelle les

dGpel~essont occasiomlees s'61eve ~ It8~uivalent ae 1 500 dollars 'des Etats-Unis.

D. Limitatiol~ at autres conditiolW spGciales

1. II n' est pas verse de pr-es t o.t i ons en vertu du prr:3sent regime dans les cas suiVa.l1.1;S

a) Achat d t appar-e i Ls de cor-r-ect i.on auditive ou de verres co~rectifs'. examen .des :

yeux en vue du port de verres correctifs, cures thermales, achat dtarticles non prescrit.~

par ordonnance;

b) Cures de r-a.jeuni.ss emeirt au thorapie esth~tique;

c) Soins ncrma.Le.nerrt fournis ou depenses ef'f'ec t ivement r-embour-sees par des

services Gouvernementaux ou d1une autre w~liere;

d) EX~Jel1B ffi3dicaux preventifs p3riodiques.

2. Le r-embour-s ement des Q3pellSes ell vertu du present I"'egime~au qu relIes e oi.ent eng-a­

gees, est limito au cofrt LIes s oi.ns et <.les modicaments dans Le pays ou se trouve Le lieu

d t af'f'ecc a't i.on, Tous f'r-aa s eupp Lcmeirt adr es resul'cant du fn.i t que les soins ont ete
dispenses hors du pays o'u, se trouve Le lieu d I affectation p euverrb etre r-emoouz-ses

a) Si 1 t approbation prea.l.ab.Le du Directeur g3:i.l,3ral a ate ob t enue , ou

b) Si de I'avis du Directeur g6uoral les SOilW etaient necessnires dturgence.

E. Procedure 2';, suivre pour d.er.l3.nder Ie rer11boursemeat <les depenses

1. Les f'onc't i onna.i.r-es dod.vent presenter leurs dernand.es cle pr-es t atLons en vertu du

present regime 1e plus tot possible apres que Le trait enent a ete or-donne au que les

soins ant ate d.iapenaIs , Les dema.ndes qui ne sent pes presentees dans les six mois

peuvent etre rejetces. II incombe a~c fonctiolu~aires d'obtenir des notes detaillees

Lndd quant Le nom du patient, La nature et Le prix des soins dispenses e t la date .J.

LaqueLl,e ils ant 0-L6 donnes , et de joi:!.1.dre lesdites no t es i leurs demandes ,
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2. Si des r-ecus lie sont pas joints a. une d.e~].:1l1de de pr-ec t at i.ons d, Laque l Le I' Autorit~

fait dz-oi t ell COi1S ent ant llile avanoe au f onc t i.onnat.r-e tsur- La base des seules notes, il

illcombe au fOllctiollilaire de soumett~e des re9us dro~ Ull dalai d'Ull mois apres avoir re9u

Lad.i.t e avance , Si Le mont ant pe,ye par Le f'ono t i onnat r e est inf,Srieur a celui que 1 f Autoritj

lui a verse, Le f'onc t i.onnad.re rembourse La differeace u. 1 f Autorite o

F. Dispositiol~ administratives

1. L t Autori ta rembourse Les f onc t i.on...·..12..ires ell vertu du present regime sur lao base de

f'ormul.es de denande de pr-estat i.cns dfuneirt r enp Ldes auxque Ll.es s orrt joilltS les r-ecus et

notes appr-opr-ices , Lore que Le f onctd onnai.r-e ne peut o'oteni.r de r ecus irnmcdiatement, une

avance peut lui etre consentie sur Le 1I1Ont3.l1t des notes 'J

2. 11 11e s era pas fait droit aux deuandes de pr-ee t ab i ons d "un morrt arrt inferieur 0­

1 'equivalent de 10 dollars des Etats -Uni.s,

3. Lorsque 1 t adninistration co.is i dere Clue Le prix des soins ou m.idi.camerrta au titre

desquels une prestatioll est demandee u'est pas raisolll1able y elle Qoit proceder ~ IDle

eilquete et si e1le continue ~ considerer que 1e prix demands nlest pas raisol~lable, Ie

remboursement peut etre refuse.

4. 'I'out es les pres t atLons ver-sSes en vertu du present r5gime e ont por-t eee au d6bi t du

conpte appropric de 11~utoritG
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Formule de dem~lde de prestatiol~

Autorite de la route trans-.tfrique de ItEst

Le C~ire-Gaberones

PARTIE I
(A remplir par Ie fonctiolulaire)

Nom du f'onc tdonnadre ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

3.

2. Hom du pat i ent •••••••••••••••••••••••••••••• I_I' •••••••••••••.••••• '•••••••••••••••••

Lien de par-ent e avec Le f'cnc t i.ormat.r-e ., •••••••••••••••

Dans Le cas d' un enfaat, date de naiss ance it~ • ' -.

Ilorrt ant; des clepel1ses ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••,••• e,' e" ., •••••••• • • • •
o '-- • ~. • '

-(La f'onc't Lonnafr-e doi t joindre les notes du rnedecin, etc., indiquant Le nom du

patient, La nature des SOil1S,. r-ecuc .et dates auxquel.Lee ils 'orrt etu donnes , Joil1d.re

les ordemlances lorsque Ie rembourselfient des meaica~euts est demande.)

4. Avez-';~tis paye l~ (Les ) note(s) du .mddec Ln, etc. ?

Qui Hon
En 'partie (montant ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Dans Le cas ou In. note a t a pas ct6 pa3~e, j e mI engage ~ remettre a. 1 t 1utorite Le

re9u eu les regus exig6(s) par les dispositiol~ du r6gimede prestations medicale~,

ainsi qu' ~ Lnf'ormer- imrJudiatement ll ...\.dministration de t out e r5duction 'de La note

initialemel1.t etablie.

Date Signature du fonctionnaire
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Autorito de la -r6ut-e 'i;ra..."1.s-M'l'i"qUe: de 1 tESt

! Le Caire~aberones

P.A.RTIE :B

(A remplir par Le praticien qualifi6 qui, a donne les sains)

Le seul objet de la presente forraule est d'aider Ie fonctionnaire a demander Ie

remb~~~~~~~t,~!~.partie.de~\'rai~\me~i~aux-~u,du~c~at·des·soinsdentaires en vertu du

regime~ Q.e. p:resttl-tion~. ~ledical~~, de .. l' A\l.i;~rite. ~ ·T01!.tes les· notes' doivent indiquer Le nom

du p~:t~~~t, .Jee. d~t:e.~:. ,a\UCquellefD. lClJ; ~Qin.s,0nt· eta donnas et Le prix desdi ts Bains, et

doive~t.~t~e.re~ise$.di~ectement.au,patie~t.

Veuillez cocher toutes les cases pertinentes

1. Date(s) a. Laquel.l.e (auxquelles) les ao rns ont ete' dOI4'1.es •••••••• 0 •••••• 11•••••••••• e

Nature des soins ffiedicaux dispenses

Siagissait-il de therapie esthetique ? Oui .. Non

5. Ua.ture des soins dentaires dispenses

.~ .Pro~h~,~e.. dentaire .(f.~~.f?-~§..den~s., .couronnes, .br'Ldges ,.._.etc.) .- ., ... _..-

Autres sains

HOl.l du praticien

(Priere ecrire en lettre d'imprimerie
ou de taper a la machine)

Date Signature d.u praticiell
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AutoritG de la route trans-Afrique de ltEst

Le Caire-Gaberones ".....

PARTIE C

(A remplir par la Section d~ personnel)

1. Jt a.i. examine les pieces requises qui m' ant ete presentee~ et, conrormement aux

dispositions du rogir~1e de pr-estat.Lons m6dicales, j t approuve Le versement d 'Wle pres­

tation medicale ca.l.cu.Lee co.nme suit:

Hospitalisation (voir art.C,1 a) du regime)

Chambre, repas et soins in£irmiers generaux

'_ 100 p. 100 ou _70,p. 100

Autres services de l'hopital, y compris nedi'caments'

~~nistres a Ithopital : 100 p. 100

So.i ns meddcaux, dentai.r-ea at autres (voir art.C b)
du regime : 10 p. 100

Total .approuve

E~uivalent en dollars des Etats-Unis

=

=

=

=

Observations eventuelles •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ••••••••••••••••••••••••••••••••

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Date Signature du Chef. de ItAiliainistration
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Appendice III au Heglement financier

, Comptse du Grand Livre

• ," 'I :)., .. '1 : '

. t· '"

UUIJ6raire 2. La banque
Compte a lao Chemical Bank
UBA (Compte convertible)
~t (Compte non convertible)

Virement de fonds et petite caisse
Petite caisse
Virement de fonds d'llll compte bancaire a un a.utre compbe .
bancaire de lt~utorit8

TE.A.HA - Comptes de compensation (seulemen-t ell cas echeant)
Compte de remises de fonds.
Compte de facturation interne (general)
Compte de facturation interne (TEiUIA)
Caisse commune des pensions du per-aonne l,

- '." Assurance vie
.~suran6e medicale

Compte a r-ecevo i,r- - Bailleurs de fonds et or-gana.aatLons non
gouvernementales
Hr. X

Compt"e .Ct. recevoir localement (Avances dont Ie recouvrement se
fai t sur place
FOllctionnaires de llAutorite
lIre Y

55

Actif

Oo-Cl'J)
00-10
00-20
00-30

n-csa
11-0010
11-0020

22-IOV
22-1000
22-2000
22-3000
22-4.000
22-5000
22-6000

J3-1RL

33-3010

44

44-4001

Compte a recevoir (Avances doat Ie recouvremellt se fait sur
place)

< Stagiaire8" . It' " • >

55-5001 - 1.Ir. Z
• .. ~ • '" .. ...... • .. t (. - ~ .. ~ ,

66 ' ..•~ . ·Co'n{p·t~~· a "re~dev'o'fl; .~ 'Aut'r'e's' ,
66-6001. ' , ' J' ••• ".. .,""', ~trepreneur
66-6002 .Ar'c'hit·~~t·e " ", "r > , - ,

70
70-7000
71-1100
72-1200
73~7300

74-7400
16-7600

80
88 8000
88-8010
88-8020
88-8030
88-8040
88-8050

Exigibilites a court terme
Engagements non regles
COl1tri"bution ordinaire du Gouvernement
Contribution du Gouvernement pour achat de materiel
Dons - Gouvernement(s) africail1(s)

----: "'Contribu-tioi1 du PlmD
Autres dOl~ et fonds dtaffectatioll speciale

Compte d'affectatioll speciale
Traitements du lieu dtaffectation

- ~~surance medicale
- Assurro1ce vie
- Fonds des pensions

Credit Union
.\ssociation du persolUlel
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~\.ppendice IV au Hec) eLi elYG fina':1cier

Compte d.' alloco;i:; i 0::'1 du budget-'progrQ,:·(l~.le orelL.laire

TEAHA-XX­

TE~U{A-XX-11 01
TEAHA-XX-1102
T:b..:lliA-XX-1103
~UL\-XX( 1104
TK:'\J-L.\-Y..x-1105
TEAHA-XX-1106
TELlliA-XX-1107
TEAHA-XX-1108
TE..UU.-XX-11 09
TEAILt-XX-1110
Tll:U-IA-XX-1111
TEAHA.-XX-1201
TEAIL1-XX-1202
TElillA-XX-1300
TZAIU.-XX-1500
TEllJL\-XX-1600
TEAIL\-XX-3000
TEAHA-XX-3900
TEAII1'\.-y..x-41 00
TEliliA.-XX-4200
TEAHi\.-XX-5100
TELut1-xx-5200

TElllL'i-XX-4301
TE.;UL'i-XX-4302
TZcUIA-XX-4303
TE.AHA-XX-4304
TEAHA.-X,"'{-4305

Directeur gd~8ral

Directeur g6n5ral adjoilTI
Di r-ect eur- u.es Se.rvicm:; -~och:n":'(lUeo

Directeur aru~inistratif

Division o..8G finances et clu Jlersollnel
InC;9!lieur en chef
Chef de 1 t exp LoLt at i on
Co:w8iller juridlque
Controleur
Vorificateur extorieur des comptes
Assistant admi.ni.st r-a't i.f
Consultant
Consultants ij:1Vit(~S (en matiere de savoir-faire)
Personnel admilllstratif de soutien
Frais de voyaee du p er-s onneI envoy6 a des reunions
Frais de voyaGe du persOiulel eilvoy~ eil Qission
Forpation, groupes de travail et s0filinaires
HUUilio:18 de croupec (pour staci<J.ires)
Biens consomptibles
13iei13 non cons ornpt i.b l e s
Utilisation et enbr-e t i en du matGriel
Frai.s divers

COlllpte <1.e cons t r-uc't i.on

Ouverture u1accreditifs
Iiarchandises ell transit
:'IG.rohanG.-ises en ctock
J:.Iarcha.."1dises ut i Li.ecea
Realisa.tion de la construction

I

Les numdr-oe de COG1p-Ce 4301 :::. !~304 s orrt utilises pour les achats de marchandises
:;.. 1 t otranger en eXe;-;1l)'tiol1 .Ie t axcs , Tou[. 18S achat e effectu0s localement ai.nat
que la maLn-d ' oeuvre S ont LapU-G0S di r-eccemerrt au compte "R3alisation de la
construction".

YJC = Orig'ine lies fonds D

TEAlL\. = Aut or-i.t~ de La route trans-Afrique de 1 'Est.
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Ell VERl'U des pouvoirs qui lui sont conferes 'par Les sta.tute de l' Autorite de la
route trans-Afrique de 1 'Est La Caire-Gaberones, Article 5, paragraphe 3, alineas ~) at
1), l'Autori te,par les presentes, arrete Le Reglement du personnel "s'luvant

TITRE A

ARrICLE I

Definitions

Aux fil1B du present Reglement

"Atitor:tteU s 'entend del·'Autorite de la route trans-Afrique de 1 'Est La C~re­

Gabei:-ones;

."Enfant a char-galt s' entend de l' enfant calibataire d 'un f'onct Lonnafz-e , Age de

'~"biiw de '18 ans ou age de moins de 21 ana s' i1 freqUente regulier.em~p.t un

etablissement d t ensea.gnement agree. Si 1 t enrant est frappe d "una incapaoit!i
totale ou perrnanente, les conditiol~ relatives a l'age ou a la frequentation

d'un etablissement d'enseignement sont supprimaes;

.. "pOl1joint a. chargelt s' entend du conjo.int dont les revenus pr-of'eeai.onne'l.e sont

........; in!erieurs au niveau minimum du bar-eme de trait amant de 1 ' Autori t ei

"Direction" s'entend de 130 Direction de l'Autoritej

"Directeur general s'entend du Directeur general de ItAutorite ou de tout tone­

', ti.onnaire designe par lui pour agir en .aon nom;

... 'La terme "i1" pe.rtout oU· i1 est employe s' applique aux fonctionna.ires des deux

sexes;

ItSiege" s t entend du terrain, des batiments, des locaux et des cons t ructaons qui,

a une periode dOltnee, sont effectivement occupes au utilises par ItAutorite;

"Personnel recrute sur Ie plan international lt s'entend des fpnctiol1naires·de

l'Autorite dont les postes font, I'objet d'une annonce publiee,dans tous les

Etats membres et Etats membres associ-as de La route trans-Afrique de l'Est, at

dont l'engagement est cons~cutif a oette annonce;

"Pez-sonneI recrute sur -Ie plan local" s' entend des .f'onc t i onnai.r-es de 1 t Autorita
dont les postes font Itobjet d'une' annonce publiee au Kel~a seu~emant.

."
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Trrl1E :a
ARrICLE 2

Hominations

t. Dispositions generales

Categories de personnel : 11 Autori t'3 emploie les categories de personnel sUivantes :

a) Personnel recrute sur Ie plan local, at

b) Personnel recrute sur Ie plan international.

2. Procedure de recrurernent :

a) ... Tout engagement fait Itobjet d'une lettre de nominc:-tion qui mentione, expresse­

ment ou par reference au Reglement et aux Statuts du personnel, les conditions d'emploi,

b) La nomination d1un fonctio!lllaire recrute sur Ie pl~1 international prend efret. .

1e jour ou. il part, du.ment autorise, pour Le lieu de son affectation ou, s'il se trouve -.

sur place, Ie jour o~ i1 entre en fonctiol~;

0) Vacances de postes :

Toutes les vacances de postes, a l 'exception des postes reservGs-a la promotion

interne par Ie Direoteur general, sont publiees e L'~u1once mentionne, entre autres, les

qualifioations requises, la description des taches, les conditions dtemploi at la rem~G­

ration;

~) Recrutement:

i) A 1 t expiration du delai de depot des candidatures, 14"1.e liste des candidats

qualifies pour Ie poste annonce est dressee et les candidats selectiolliles sont convo~es

pour une entrevuej

ii) Le Directeur general est nomme conf'ormement aux dispositions des statuts

de l'Aut9rit6;

iii) Le Conseil dladministration nomme les Directeurs et Chefs de division sur

recommandation d'une Co~nission de selecti~n instituee par lui. Le Direoteur general

forlilule des recommandations au Conseil dtarnninistration sur la composition de 1a Commissio y

de selection;

av) : Lorsque 1e Directeur general Le juge n6cessaire, une Commi.as i on de selec­

tion composee de trois membres re90it, aux fins d'entreveue, les c~ldidats aux postes de

fonctionnaires recrutes sur Ie plan international, autres que ceux vises d. ltalinea iii)

pracadent, et a Ifexclusion des oandidats au poste de Directeur general et de Chefs de

division. La Commission de selection est nOlilloee par Ie Directeur general apres accord

avec Le Chef de La Division concez-noe , qui est un des membrea de La Commi as i.cn; Le

"

;1
~"

't
'- :" i~ ~C..-.

:.' l •
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Directeur de l'Ad..ninistratiol1 ou s on repI'~Sentallt est meuor-e de droit de La Co;nuissiol1.

Le Directeur general est President cie La Cocum as i on ;

v ) Une Commi.as i on de s §lectioll, uornmde par Le Directeur de 1 1 .Admi ni s t r a.t i on

avec 1 t accor-d du Directeur g~113ru.l r-ec oit , aux fins d I entrevue, Les "candlda-t"s 'aux postes

de la catogorie des fonctiolU1aires recrutes sur Ie plan local;

vi) Les r-eco.nrna.idat i.ons de La Courmaai.on de s ,glectioa va s ee G. 1 t a.l i.nda i v )

ci-dessus sont presel1t·§es au Cousei.I pour approbat.i.on; les r-ecounoandat i ons de La COlnmis­

sion de selection du per-sonneL r-ecz-ut d sur Le plan local sent soumises au Directeur

general.

3. a) Ofire dtempl?i

.i) A I'issue de la"procedure de recrutement, Ie Directeur general, agiSSro1t

pour Ie compte du Consei1 d'administratiol1, fait une offre d'engagement par ecrit au.

candidat s3lectiouua, a l'exc1usion du clli1didat au poste du Directeur general. Ltoffre

d t engagerneirt ment Lonne not amrnerrt Le montant de La rGmuneratim.1., les condations d ' empl.oi.,

les dispositions relatives a la retraite, les avm1tages accessoires et les dispositioiW

relatives a la cessation de service;

ii) 'I'out candidat r-et enu est requis de subir un examen ii16dical aupr-esvdu

medecin desibue par 111utorit~;

b) Aocptation de l'offre d'enr;a.gemel1t

Le candada't r etenu accept e 1 t offre d' engagement par '~crit sur une copie de la

lettre de no.ni.nat i.on <lui lui est envoyee , U..18 offre d ' engo,geme:c..t qui n t est pas accep t de

par eari t dX.IS Le delai precise dans In, Let t r-e est cons i d-ir-ee cormne r ejet ee , at Le cand.i­

daf qui venai t en deuxi.eme posi-Cion peut etre retenu ou Le paste peut faire I' obj et rl'ul'le

nouvelle annonce ,

4. Enga,ge.,lent initial

a) Taut que ltAutorit5 11e disposera pas de ressources regulieres et perma-nantes,

tous les f'onc t i onna.i res , admi.ni.e't.r-at eur-s aussi :.Jie~l qu I agents des services generaux,

seront r ecr-ut ds sur La base de cont r at a d duree d6termLlee et seront r5gis par 1e preseirt

Reglemeilt du personnel; , ..

b) Initialell1ent, u.i f'onct i.onnad.r-e nomme ~ un poste permanent se voit offrir un

contrat de deux ans , Ce corrtr-at est reeXamillG envi.r-ou six mois avant sa date d.' expir3.­

tiona Si Le Directeur general juge les services du f'onct i onnair-e aati.sf'aasairt.e , 1e

corrcr-at peut etre r-enouveLa pour une periode d5termiil·je e41 f'onc t i.on de La di.spom oaLite
du post e ,
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Promotion

1. ProlJ10ti o:il normale

a) Avant de pouvoir pr-et endre u. une pr-ouo't i ou , - tout f'onc t i onnadre doit servir

1 t .urt or-i.t e de f'ac on s a.t i.sfad aan t e l-Jel1do.ilt trois ans ;

b) Chaque f'onc't Lonneare est 11,0 b5, chaque 3d1l3e, p ar son superieur. hierarchiCluei

cette notation est examiuGe parle Directeur gcnaral. Le superieur hierarchique a U:l

errt r-et i en conf i dent i e L avec Le I'onc't Lonnai r-e au sujet de sa not at i onj le t'onct i.onnai.r-e

cOi~tate cet entretien en sign~lt la feuille de aotation. Si llil fonctionnaire refuse

de sigj,ler sa feuille de notation, SOIl superieur hi{~rarchique Lnd.i que ce refus sur La

feuiile de not at i on avant de In. t r-ansnet t.r-e au Directeur gGneral pour' examen,

2. Promotion accaleree

l.onobs't arrt les dispositions du par-agraphe 1, alin6a a) de ce titre, un f'onct i.onnai.r-e

peut 08ilefici er d tune promotion acceldrSe au bout de moi.ns de trois aJ.1.S, lorsque ses

etats de service sont excep t i.onneLs ,

3. COilllllission de promotion

a) Le Consei1 d'a~~illistration i~stitue Uile comnlission des prolnotions chargee

d I examiner les r-ecoumaadat i one concer-nant Le p er-sonnel r-ecr-ut d sur Le plan L.lternational

occupant des pastes de Directeurs ec de Chefs· de- Di.vi.e i on dans les differents d(~parteme:nt£.;

b) Le Directeur gcnGral insti tue urie c ommi.e aa on des promotions chargee de 1e

conseiller ell ce qui concerne tous les autres pastes, et Ie Directeu.r gjaeral decide des

promotions en f'onc t i on d.es pos t.as vacant s ~ des rec O...lLl a:'lU.at iO:1S de La commission des

p r-omo't i.ons et d' autres facteurs qu t i1 j~e Lmpor-t arrt s , Le Directeur general commurri.que

au Conae'i L d I adrui.ni.st r-a't i on \L.1 rapport sur ce s }.)ro:notiol1s tlans les inei lleurs d5lais;

c) Lorsqu 'Ull f'onct i onnai r-e es t i.ae que SO~1 cas n I a pas ·jt 6. examine en toute equi t ,j

lors des promotions illllluelles, i1 a la latitude dtexposer son ca$,parecrit ~ la

Corum s aa on des promot i cns appr-opr i ee , par l'i:i1terrJ1cdiaire de acn Chef de Division et

du Directeur g6neral, pour qu'il soit r8ex~Diile.

4- Date do lague11e 10.. pro;:lO-cioi.l prend effet

Toute promotion pr-end effet chaque annee au 1er janvier.
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TI'l'RE D

AHTICLE 4
Frivile:;es et resp0;'lSabili taB

1. Les f'onc-t i onnai.r-es de 1 t 1utoritc ont Le statut de fO:lctio:nl1aires internationaux.

Leurs responsabili tos ne soirt pas d! ordre nat i ona.I mads d t ordre Lrrt er-nat i ona.L, E:il

accepta.nt leur uo.m natri on , ils s r ell.gC1-gent 2~ r empl t r leurs f'onct Lcns e t a regler leur

c ondui. te en ayaat exclusivement en vue les ilYterets de l' Aut.or i t e ,

2. Les f ono t Lonnru.r-es sont aoumis ~:, 11 autori t8 du Directeur genera.l qui peu.t leur

ase i.gner' 1 "une quelconque des ta.ches ou 1 1 un que Lconque des postes de l'Autori teo Ll,s

sont r-esponaahl.es enver-s lui dans l' exer-c'i ce de' leurs f'onc t i ons , Le temps des f'onct i on­

nair es est tout entier c , La disposition de ll.<~utorite.

3. Dans 1 t accomp l i.aeemerrt de leurs' devoirs, les f'onctd cnnai.r-es ne doivent solliciter m

accepter d'instructim.1S d'aucun gouverneuent ni d'aucU:le autorit3 ext er-i.eure 21 l'Autoritc

ae la route tr~JB~\frique de l'Est o Les fonctionnaires ue peuvent effectuer a,UCUll travail

remllllera ni, occuper auoun emploi en dehors de It Au-cori te sans I' assent i.nerrt prealable

ecri t du Directeur gen·§ral. Les f'onc't i onnaar-es qui enf'r-eagnerrt cette regIe s t expoaerrt

a des !fiesures disciplin~ires. Dans les cas extremes, les fonctioruwires recrutes sur Ie

p Lan Lnt ez-nat Lona'l peuvent , sous reserve de 1 t accord du Conseil d t administration, etre

r envoy.ie par Le Directeu:c 6'dr:L-Jr~l aupr-e s de leurs gouvernements respectifs.

4. Les membr-es de 1 tAut orito doiverrt , en toutes ci.r-conat ances , avo i r une condui.te con­

forme .J. leur qUa.lit0 de f'onc t i.cnncdr es Lrrt er-nati.cnaux, Lls 11e do i veirt ae livrer 2:.. aucune

f orrne dtactivite incompatible avec l'exercice oonvenabLe de leurs f onc t i.ona d. l'Autorit8,.

Tl.s doi.vent 0viter '~out acte e G, en part.Lcu.li.er , t out e decLara't i on publique de nature G.

d.i s cr-cd.i t er- La fonction pu-:~)li<1.ue i~1"cer~13..t i ona.Le au L::..co::po,-~iJle avec l t i n t :§,::r i t 6 , ' l ' i lld 6...

p endance et 1 t Lmp arvt i.a.Li.t 0 Que leur statut exige , 118:n"orrt pas a. r-enoncer- ~~ Leur-s senti­

ments nat Lcnaux OU a Leur-s conva.ct i.ons poli 't i quea au religieuses, .naa s -ils· cloivent, ....

tout mornerrt , o-bserver La roserve et Le tact dorrt leur s t at.ut international leur fait un

devoir.

5- Les f onc t i.onna'i r ee do i,vent oos er-vor- La ~Jl~s gr-ande discr3tioll sur t out es Les quesc i onc

of'fi.c.i.e.l Lee , Sauf dans 1 1 exercice de leurs f'onct i.ons , au avec 1 t aut ori aat i on de.1 t Aut or-ite~

ils ne doivent 3.. aUCWl moment co.nmuni quer .i o...ui que ce soi t ou utiliser dans leur prepre ­

interet, un r-enaei.gnement dont ils ont eu connaiseance du f ai. t de leur situation officielle

et qui 11' a pas ete r-e.idu pub.l i c , La ceasat i on de service ne les dog-age pas de ces ooli-

Gations.
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6. AUC\D.l f'onct i.onnai.r-e ne peut accepter d "un gouver-ner.ient u.ie d.i.st i.nc t i.on honor-Lf'Lque ,

uae decoration, une faveur, lli~ don ni une rCffiWleration, 8i ce nlest pour services de

b'Uerrej aucun f'onc't i.ouna.i.r-e 11e peut accepter dfune source'exterieureaI iAutorit5 une

distiaction honori.f'Lque , m.18 dGcoratio~l, U'i18 faveur, un don 11i U118 rGl,llli"1eratio~l s~il ala

obt enu au p r ea'l ab.Le 1 yass~a·tii'le.~t de. 1 t Autor-ita. Cette der-ni.ere n8 donne son aae e.rt iment

Clue dane des cas exc ep t i ouneLs , et s i l'2.cceptcJ.tj.O~1 C\..8 Ll pel-r"c du f'onc'c.i onnai ne ntes.t pas

incompatible avec Le s t atut de f'onc't i onnad r-e Lrrt er-nat i cna.L de 1 t interesse.

7. Les Lrnnuni t es et privileges r-eccnnaus <:1. 1 t Aut.or i t5 en vertu de L' Article. 9. des

statuts .de 1 t .:~utorit j et en vertu de I' Ar-t icLe 5 de 1 t Accord de sieGe avec la n\3lJub1ique

du KellY;), aont conf'er-Ss dans l' interet de 1 t Autorit~o Ces privilcGes et imrnuni tes ne

dispensent pas les f'onc't i.onnaa.r-es qui, en jouissel1t dtexecuter leurs obligations privees'

ni d' observer les lois et reglelJents de police en vi.gueur , Dans Le cas ou ces Lmmuni,tes

et privileges sont r-emi.s en cause par les autorites compet entee du Kenya ou d "un autre

Etat membr-e, ou Etat membra assoc i e , Le f'onc t i onnadr e int,Gresse rend immediatement compte

au Directeur general, qui ~ seul qualite pOtIT decider s 1il y a lieu de les lever.

8. Les membres de l' Autorito doivent, au momerrt de leur nomination, eousor-Lr-e :Le

serment ou la d8claratiol1 oi-apres

"J'e jure aoLenneLl.ement (ou : je prends '1 t engagement so l enneL, je fais La declar().tio~"

ou la promesse solennelle) d ' exercer en toute Loyaut o, discretion et conscience les

fonctions qui 1.1' orrt ete ccnfi.ces ell qua.I i, tD de fonctionnaire international de 1 '.Autorite
de IlJ. route trans-Afri que de I ~ Est Le Caire-Gaberones,. de !il' E'.Cquit t er de ces f onct i ons et

de regler 1,1a conduite en ayant exc Lue iveueirt en vue Les interets de l'Autori to, sans

sollicitel' ni accpeter d.t instructions clt aucun gouvernement ou aut r-e autorite ext6rieure

21 1 t Autorit6 de 130 route traas-Afrique de 11Est Le Ca'i.r-e-Gaber-onee , en ce qui c oncer-ne

l' accomp La.esenent de mes devoirs" 0,

9. Les f'onc t i onnaaz-es prete:iT~ ce aerrcent ou f'orr, cect e cl6claratim1 ver-ba'l.emerrt ei.l

presence du Directeur general au de son r-epr-ee ent.ant .qua.Li f i d,

10. Le e erment ou La declaration dont il est fait mention au paragraphe 8 du present

Article ntempeche pas les memores de l'Autorite cle collaborer 6troitement avec Ie

gouver-nemerrt d "un Etat .iembr-e ou avec tout autre organisme international concerne par La

promotion des objectifs de l'Autorita.
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TITHE E

ARTICLE 5
Devoirs et obl1ga:tions

CommUluc~tian de relillei@lements non publi6s

AUC1ll1 uembr e de l'Autorite ne peut , Sal1S autorisation prealable ecrite du Directeur

general :'

a) Fa-ire des declarations ~ la presse, d. des or-ganes de radiodiffusioll au a
dtautres organes dtilllormation;

b) Accepter de prendre la parole en public;

c)~rendre part a des productions ci.nematographi.ques , radiophoniques ou te16visp.~

a des ,~nterviews ou faire des declarations publiques;

d} C-omrnu,l1iquer, aucun renseignement dont il a pu avoir connaasaance du fait de sa.

situation qfficielle ••

Heures de trava~l et jours feries

1. La semaine de travail des f'onc't i.onnair es de 1 tAutorite est de quar-arrt e (40) heures

mt.rumuu,

2. Les heures de travail des fonctiolulaires de l'Autorite sont de 6 h 30 a 13 heures,

du lundi au vel~dred.i,et de 6 h 30 U 12 heures Le s arneda, Le dimanche, est un jour de

repos pour tous les fonctionnaires.

3. Le Directeur g6neral peut demander aux fOilctiol~aires de lT~utorite occupant des

postes de respoilsabilite de se presenter a leurs bureaux l'cpres-midi pour terminer leur

travail.

4. Les fonctioruLaires de ItAutorite recrutas sur Ie plan local peuvent recevoir une

indemnitG pour les heures auppLdmerrt.adr-es effectuees en sus de La semaine de 40 heur-es ;

cette indemnite est calculee par Ie Chef des services financiers cOl~ormement uu

Reglement appr-ouve par Le Conseil d i adm'i m.s t r-a.tdcn;

5. Tous les jours feries observes au Kenya sont les jours fories de ItAutorite o

6. Les f'onc't i onnai.r-ee de l'.:iutorite, ressortissants d 'Ull pays qui observe une jourlle~

de fete nationale peuvent etre dispenses de travailler ce jour-la, sur leur demande et

apres avoir obtenu l'autorisation du Directeur general.
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TITRE F

AHTICLE 6

Traitements - Regles de classification des pastes

1. Taus les pastes de 1 t Autori te s orrt classes par titre f'onct i.onneL et s eLon Le bar-erne

des traitements defini par Le Conseil d.' adnu.niat r at i.on en fonction des devois" et r eepore- ""­

sabilites de chaque'poste~ L'appendice I au present-Reglement contient la classification

actue l.Lemerrt appLdqudo , Les bar-smes de trai tements peuveirt eire peri.oda.quemecrt modifies

par Ie Conseil d'administration, mais aUCUl1 amendemen-G l1e peut avoir effet de diminuer Ie

traitement d'un fonctio:U1aire de l'Autorit6 deja en paste.

2. Le Directeur de l 'Admil1istratiol1 est respollsable de la structure des traitements.

3. Lors de chaque engagement, la ~ommission de selection examine avec attentio~"le

trai t ement qu til convient de donner au nouveau f'onc t i onnadr-e , Les ajust ements de .-traite­

ment ne se font que par voie de reclassement, sauf d~lS des circonstances exceptionnelles

lorsque, sur dem~lde de llinteresse~ la Commission estiiJe que Ie fonctionnaires, lors de

son engagemerrc, a ete classo a un niveau infGrieur au paste ~ulil occupe reellement. Ce

reclassement intervient au cours de la premiere 3nnee qui suit l'engagement; 1e Directeur

general procede au reclassement du persolUlel recrutc sur Ie pl~l local et, apres accord

du Conseil d'ailiJinistration, au reclassement du persollllel recrute sur Ie pl&l inter­

national.

4. A la fin de chaque mois, taus les fOllctionnaires re90ivent un lJulletin de paye

a.nda quant Le traiteraent qui leur est ~'ers3 et' ies deductions qui sont fai tes ..

5. Tous les fonctiolrr!~ires, a l'exception des ~nployes recrutes a titre temporaire,

r ecoavent normal.ement une augmentat i on de trai t ement annuel.l.e qui prend effet un an apres

leur date d1engagement, sous reserve que Ie rapport d'appreciationles concernilllt soit

satisfaisant 0 Le mont ant de 1 t augmentat i on correspond a un echelon par all dans Le oar-erne

des traitements. Droill Ie cas ou les services"du fonctioilllalre sant insatisfais~lts,

l' augmentation de trai t ement p eu't lui etre z-ef'usee ,

6. S'il en effectue 1.1. demande au Directeur de l lAdministration, tout fonctiol1naire -de

La categor i,e des admi.ni s t r-at eur-s peut etre aut or-i.s e cl. transferer une partie de -SOl1 traite­

ment mensuel , dans les liJilites fixses par L' Aut"ori te, dans une autre monnai.e que Le

shilling kenyan, dans La banque de son choix, laquelle peut se trouver dans un PCWS diffe­

rent de celui de son lieu d'affectation~

7e Tout fonctiol~laire revenant d'un conge a~Gorise avec traitement d'une durae superieure

d. un nof,s peut pr-es endre revevoir une augment at i on de traitement d. La date normal.ej par

contre, un f'onc t i onnadr-e r-evenant d lUll CO:lge s ans trai tement ou 2. traitement partiel ne

pourra recevoir son augmentation que l lroUlce SUiV&lte, a la date de son augmentation

periodi~ue de traitement~
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8. Les e:,lployes r-ec r-ut ds ~),. titre te;-,lporiJ,ire s oirt rcmuner3s sur La base d 'Ull trai tement

horai i-e , j our-na.Liez- ou hebdomadad.r-e , s e Lor; Le cas. Le morrt a.rt dudi t tre..i 't emerrt est calcul::

sur La base du baref.1e des trai 't ements oor-r-eap ondaart au poste pour LequeI ils s orrt r-ecr-ut ea ,

Lea regles relatives aux augmen t a't i ons de t r-ai t e.aerrt ne s' app l.i quent pas aux e.npLoyes de

cette oatGgorie.

9. Tout f'onct i onnai.r-e a droit aux i:'lde..L:i t:5s et autres avantages at t achis au paste et

aux fonctions ~u'il occupe.

10. Les f'onc tdonnai.r-es (l.~ l'}LutoritG de t out ee les catecories O:"l-C droit d. une pensio:n at,

~:. ce t t e fia, ver-sant leur part de contribution pendant Le temps cu ils sont empLoyda ,

ccnforrnemerrt au preseat neglement.

11. Un f'onc t i.onnad r-e faisant It ooj e t d "une mut at Lon au (1 tune nouveLle affectation conser-ve

ses droits :~ recevoir une augmerrtat Lon de traiterile:i1t J. La date de son augme.rtat i.on porio-

12. Les f cnc t i.onnad.res oorrt r-achuc Lo de 1 1 !l.utori-G5 de tautes les cate[:;ories orrt droit ;i

U~1e Gratificatioa ~i La date d "acheveraent de leur contrat J lors qu" ils ont s at i.sf'aa t .). Leur-s

obligatioas contra.ctuelles c onf'or-ndmerru aux textes ell vigueur de 1 t .urtor i. tee

13. Le Cons e i L d I adr.n.m.at r at i.on approuve leo bar-e.nes de trC1i t emerrt , les Lndemni,tes et les

avant ages , a.i.us i. que les condat i cns daJ.1S lesquelles ils s' app Li.querrt aux f'ono t Lonnaf.r-es ,

14. Le Directeur &6n6r~1 prjpare et SOlli~et ~u COiweil cl'~~~inistr~tioil, pour ap~robatioil,

Le bar-erne des trai t eme.rt.s , les Lnd emnatSs et ava.rt agea dent beaGficiei.1t tous les membr es

de l' Autori t e, ains i que les concli t ions da:.1S lesquelles ils leur aont accor-des ,

15. Pour ar:r~ter les bar-emes de -trai t ement e t les conditions d t emploi du per-sonneL

r ecz-ut c sur Le p Lan local, il sera -ce:..1.u c orapt e e se errt i.e Ll.emerrt des coud'ic i.ons d t eup Lod, Lee

plus f avor-ab.Lec of'f'orc es ~),~ lc couveT~le!"1el1.t J.U"l)ays hO'~e et, .:.:.~ l:Gf ...'..uc, de tous ::".u-cres

;Jlomel1ts <1 1 3,pi.)r,JGi:~Gi Oil, ..w:; =,,,,:l.le~'_;'; leG co~'..·~-~i~..i ons ell m_l~)loi of'fer-t ee ~.)2..r les. aucrec orc~·

i1isations Llter11o,:ci o::'1al e s 0

16. Periodiquement, In. Corarri s s i.on de salectio:.!. s oumet au Cons.eil .Les .Lndemrri,-G,eS et

aV~1taees auxquels ont droit les membres de l'Autorite.

TITnE G
~\RTICLE 7

Pr~ts at inJemllit~s

1. Pret pour I'acquisition d'un vehicule

Si La S1. 'tuat i Oil f i.nanc i er-e cle I' Autori te Le permet, les f'oncc i onnai.res de toutes les

categories peuvent benef i c i.ez- cllull pret pour l' acqui.a i 't i.on d "un veha cul,e , Le Directeur

gG:ileral fixe Le morrt ant du pret pour chaque categorie et les modalitGs de r-embour-a emerrc

du pret.
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2. AV~lces de traitement

a) Des avances de traiteme~t peuvent etre accord5es pour La dur-de d "un C01l6'0

aut or-isc ou d t Ull voya.zee officiel si Le fonction..na.i r-e prevoi t qu til sera abs errt de son

lieu d'affectatio~ Ie jOUl~ Qe la p~eo

b) D~lS des cas exc epcLo.ineLc et s i les c i.coo.tac a.ic cz l'exi:;e:-rt;, Le Directeur

g311eral p eut au-coriser une avanc e GQuivalente u un mois de trai t ernent , a conda.t i.cn que

1 'interess3 justifie sa de..iande )3.r ~cri-~ e'c de fQ.9011 c i.r-cous tunc i.ee , Le ,jlOnto.J.l'~ de

.1' avance est calcu16 sur La base du trai t emerrt de base net, ~L 1 t exc Lus i on de t out.e inde~;l­

nite ou allocation. Ce morrt arrt est dcdua t du traiter.wnt du f'onc t i.onnai r e .J, p art Lz- du

deuxieme mois suavant 10.. date :t laquelle a eiG fai te l' avance , La s omme ~" d.idu.i.r-e est

ropartie sur U11e·p5riode de trois wois.

c) Une avanc e pour frais de voyage officiel aut or i sc p eut etre accordee ::. c ond.L't i on

que Le f'onc't i.onnai.r-e fournisse tous r ens e i.gnements utiles concernant con voyage et ai t

regulariso toutes aV~lces roltorieures pour frais de voyaGe. S'il ne fournit pas lesdi~s

re~lliei@lements, les aV~loes ant6rieures peuveilt etre deduites uu traitemel~G de 1 linteress6.

3. Prets et aVllilces non re~bours8S

Tout pret ou avance non rembours8 au mo.nent de Lc demission, de La mise i:l. La retra.i t e ,

de la cessation de service, du licencieuent ou du d6ccs, est aussitot recouvraJle~ SOil

r-ecouvr-ement s ' effectue p ar- u.6ductian sur t out trai t ement , . gratificcl-tion au airt r e avarrtage

du 2i. 1 t int6ress5 au 2:. ses ayant.s dz-o i t,

rrITllli H

AnTICLE 8

1 • PriLle de COllil,....issances Ihl{\uis"tigues

Les fonetio~la~res de l'Autorit6 pergoivent une prime de cOlnlaissmlces liilguistiques

de s t ils passent avec eucces un examen prescri t (1 cet t e fin ;>,ar

Le Directeur ge216ral et s' ils d.eracrrt r-errt leur capac i, t<.3 p ermanent e :i utiliser les deux

langues officielles de l' ~\.utorite, I.e f r-anc ad s et 1 1 angLa.i s II

2. IndemnitG de 00a conclucteur

e) Les conducteurs de l'Autorite re90iverttcha.Que ~lllee Ul1e indemnitu appe15e

"pr-i.ne de bon conducteur" qui est ega-Ie ~ 25 p. 100 du aal.af.r-e..de .bas e de.i L t annde , .. sous

reserve de satisfaire aux cond.i, tiOllS corrt enues dans les a.lii1~as 'b), c)., (1) et e) du

p r-Sserrt paragraphe, 0.. s cvo i r :
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b) L'Autorit:; n'a dli e:lgacer 03.U cours cle If urm5e aUCUl1 f'r-ai s d'i r-ec't emerrt .i.mpu'tab.Ie

~ la uaglige~ce du conducteur sur Ie vchicule qu'il conuuit;

c) Le couducteur n'~ eu au cours de 11~li16e aUCWl accident a'automobile dont il

soi t consi.derJ cO:",1i-JO r-eepouaabLe ;

e) Le co..iduc't eur- :11' (1 5t 5 cO:1QD..i..1n6 au c our-s de 1 t ;:w:::"15e :)our aucune infraction au

Code de 10. route, no t ammerrt pour manque de p rudence , execs de vitesse ou non-c-espec t des

feux de siGnalisaGioilj

e) II appar-c i errt au Di.rect eur- t:Gaoral de fixer les c ondl tio:1S d' attribution de la

prime de bon conduc t eur-,

3. Inuemuita de Voste

Les f'onc t i onnrdr-es de 1 t Aut or-i to r-ecr-utes sur Le plan international ozrt clroi t u. une

Lndeani,ta de poste 0b"ale 2~ _ p. 100 du trai t ement de bas e ,

4- IndeElnite de fonction

Uile iude~nit6 de fOilction 0cale ~ 9. 100 du -trn.it ement d.e base---------
est ver-ace aux f'onct Lonnaa.r-ee de 11 .urt or-Lt e recrut6s sur Le p Lan Lnt er-nat Lona.l ,

5. Iilderllni to d t eA]?C1triation

Les f'onct i onnai.r-es del' _1u'corit6 r-ec ru't es sur Le plan Lirt er-nat Lonal, out droit Ll. une

Lndernni, J.;c Q' exp atr i at i.on G[)11e ci. ----------- p. 100 clu salaire de base.

La prLne ue r-apat r-Le.aent est versoe une seule fois au uonerrt du r-apatrtiemerrt et SOll

montant est oea1 ---.. po 100 du deraier sa.laire annuel de base per9u par

I' Llt~resse.

7. I~lclem:ilit6 u.' Q,S8uraace sur la vie

L' Autori t6 verse une cont.r-ibut i.cn au titre d 1 aeauz-ance sur .La vie pour les fOilC-

'tiolllmires r-ecr-at os sur Le plan Lnt.er-nat i.onal., d'uil mont al.t uG'al ~\ _

salaire de baae ,

P. 100 au

8. Inde{anit5 pour frais {:;3n6rn.ux

Les f'onc t Lonnad r-es ue 1 t ~\.utori t u r-ocr-ut cs sur Le p Lan international ont clroi t j, une

Lndemrrit d pour frais c3ncraux aclr.linistratifs ogale il p. 100 du s a.Lad.r e de owe------
9. Indemnito pour charGes de famille

Les f'onc't i onnai.r-es de 11Autorit6 recrut-Ss sur Le plan iT~erllatio:U'..l ant dr-o i t d. une

P. 100 du s alai.r-e de bas e pour un conjoint logitime :~ charr,e ,

P. 100 du s a'l a.i.r e de base par enfant legitime ~ charge ,

illdffi~nit6 u&ale ~ ------
et ~';, une Lndenrn t o ego.le i:J, -----
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10. Illder,uuto de pension

Une Lndemni,te de p ens i.on 5(;0.1e ~~ --- po 100 du sa.1Llire de 'base est ver-see

aux f'onct i.onnadr-es recrut88 sur Le plan Lnter'nat i onal, au titre de La contribut i cn de

l'Autori te ::. In. pens i on du f'onct i.onnai.re , Lorsque Le Di r-ect eur general de I' .urtor-ita
re90it des Lns t r-uct i oas epeci.fi.ques concer-nant In. pens i on d "un fonctionn.aire de La part

de son pays. d' origi:'18, demanda.rt le r everaeme.rt de L"Lnd.emni,te de pension. aut cr-i.s ce , i1

p eut clcduire Le .nont arrt de c e't t e Lndemrrit o du trn.i te~.~e':.l"t; c;'e l' Llteresse et e:1voyer ledit

mont ant au pays d '.origine du f'onc't i.onnad.r-e , 21 l' orgn,nisn.tioa au au d.ipart ement r.1inisierie'

charGo de 1 t ac'u:liilistratioll du sys-ceue de pcns i.ons ,

11 • Indemlli t 6 pour frais cl' utudes

Tout f'onc't Lonnui r e r ecr-ut c sur Le plan Lrrcer-nat Lona.L a droit -~ une Lndemrri.tEi pour

f'r-ad.e d t <3 tudes pour chaque enf'arrt t. charge qui freq_u8ilte rcrrulierement une ecole, un

co1180;8, 11:1e uni.vcr-s.i t.e au un u·cablissei'.1el1-c d'e:"lGei(plelI1ent ana.Logue qui doit lui p erme't t r-e

de 1 t avis du Directeur g0:i.15r2..1 cie se ren.dapter plus f'acd Leuent clans Le pays d t ori~i:.,le dr

f onct i. onnaf.re , L' indemni t e est vers 8e jus qu' U. La fin de la quat r-Leue annee (1'etudes

urri.ver-s i t ad r-es , ou jusqu t : :. l'obtentioll UU preJ(lier diplorlle n.creu, La plus avance e des deux

dat es etant r-et enuc , Le montant de l'il1de;-anit6 par annde scolaire et PCI' enfant J., charge

est cn-lcule 2.. raison cle 75 p. 100 pour 10. premiere tranche de 2 000 dollars des Etats­

Unis de frais d1etucles ouvr-ant droit Q.. une L.l<lelluute, de 50 p , 100 pour 130 tranche eui-«

vant e de 1 000 do l.Lar-s des E-cats-U:1is ec de 25 p. 100 pour 10. t r-anche suivante de 1 000

dollars des E-bats-Unis, l' Lndeturi.te 118 p ouvarr; etrc sup'5rieure :~ 2 250 do l Lcr-s des ~tats­

Urri s , La dei.1a.lcle d' L.1rlemllit6 pour frais cl' etucles do i, 1; etre acco;·.1PaGi-1Ce u.es pieces justi­

ficarives a61ivoes par 1~6tablissement cltenseignemen~.

12. Indem:lit& speci:J.le pour ErG-is c:,! ':;'cudes

Une incleunito sp~cin.le pour f ra.i e el' 6tu~es est acc oru.So ;J.U f'cnc t i onnat.r-e r-ec r-ut e

sur Ie pl~l intern~tional dont Itelu~lt, en r~ison dtUlle incapacit6 physique ou Qentule

ne p eut p as fr6ClUe:i.1"~el" u.i 6t.:1:)lisser,leai J t ens ed.gnemerrt norraa.l , et a par c onccque.rt bee Ji;1

de recevoir une f'crrnat i.on au un enae i gnemerrt sp6cialis8 pour lui permettre de s t illte~rer

do La soci6tc, au dent l' enf'arrt tout en frc(Luenta.nt un e-cablisser,leat d.' ensei.gnenent norr.io.L

a beaoi.n d "une f'orraat i on au d "un ens ei[9.1eDent specialso pour I' aider .:J. surmorrt er- SO~l

Lncapac i te. Le uont.ant de cet t e Lndemni t d par a..nnce scolaire et par enfant hand.icape

est calcu16 ~ raiso~ de 75 P. 100 des Q6penses effectivement encacees, la son~e totale

ne pouvant depaaaer- 2 500 dollars des Etat e-Unis ,



13. Indemnite d'i~stallation

Les fonctionnalres recrutes sur Ie plan internati~nal ont droit, lorsquiils

. rejoignent leur poste, a une inderu1ita d'ir~tallation calculee sur la base de p.100

:-~~:'.~ du salair,e, annuel de base, payab.Le en une seule fois •.

14. Indemnite dtiilterim

Tout fonctionl1aire designe pour a.ssurer I'interim 2L un poste superieur au sien,

pour une periode d 9au mains m~ mois, re90it mle indemnite d'interim fix8e par Ie Directeur

general 0

TITRE I

AffillCLE 9
Services sociaux

1. Soins medica~

a) Les so i.n., ,,~edicaux simples sont d.i.spens es _gratuitement awe f onc-t i onnadr-es

recrutes sur Ie plan local et a leurs familIes proches dans les cliniques et hopitaux

"designes par 11 Autoritee Les cas gr-aves sorrt trai tes dans les hopitaux du Oouver-nement ,

b) Les f'onctd onnad.r-ea r-ecr-ut es sur Le 'plan "international et les membres de leurs

familIes utilisent les services des clilriques et hopitaux designes par 11Autorite pour

les maladies beni.gnes , ~ Ll.s ant dro-it·,. -sur- ..presehtation des re9us officiels, au rembour­

semebt des depel"SC3 encourues pour 1 t acha.t de flled.icaments et de preparations pharmaceu-

·tiques confo~ement aux OrdOllnanOeS delivees par ,1~8 me~ec1ns agrees o

c) En cas d 1hospitalisation d'un fonctionnaire recrute sur ·le·plan international,

:·1 'interesse regIe lui--meme les factures relatives aux soins medacaux et aux interventions

chirurgicales, et sownet ensuite une dem~ide de remboursement a l'Autorite.

d) La taux de remboursement de I'ensemble des depenses de sante dlun'fonctionnaire

et des membres de sa famille au cours atune alli1ee ne peut exceder 90 po 100 des' factures

d'hopital, sauf dans le cas ou Ie fonctiolUlaire .et/ou les membres.de Sa famille ont ete
diriges vers d'autres etablissemeirls de soins que les clilriques et hopitaux agrees par

l'Autorite o

e) . LtAutorit5 ne participe pas au remboursement des fra-is encourus par les

fonctionnaires pour les soins suivants

i) Soins dcntaires;

ii) Achat de verres correcteursi

iii) Soins pr-enat a.Ls et postnatals, f'r-aa s d "hosp i, talisation et de soins relatifp

a J.1accouchementJ et medicaments utilises a Itoccasion de la grossesse et
de l:accouchement&
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2. Regles de prevention s~1itaire

a) II .i.ncombe Z1 tous les fonctionnaires, qu'ils soient r-ecr-ut es sur .Le plan, inter­

national ou sur Le pla.n local, de conserver la .t'r-ace des vaccinations qu I i18 .ont subi ee

et de se faire faire les autres vaccinations necessaires par un msdecin. Les frais de

vaccination sont remboursables.

b) Les fonctiollilaires partant en mission officielle peuvent se renseigner aupres de

l'Ullite medicale de llAutorite sur les differentes vaccil1ations, principalement pour :

la fievre jaune

la variole

Ie cholera

3. Assura.nces

tous les dix ans

taus les trois ans

taus les six Inois.

•
a) LtAutorite prend les dispositions nccessaires pour que tout fonct101liLaire Bait

couvert par 1 'une des polices d t assurance suivantes

i) Assurance accidents de travail, pour les fonctionnaires 'Want un ,traita-

.ent inferieur a par an;

ii) Assurance-groupe accidents personnels pour,les fonctionnaires C\)"ant un

-traitement superieur 3. par an.

b) Tout fonctiolUlaire perd.ant ses bagages au COUT'S d'un voyage officiel est

assure pour une somme de dollars des Etats-Unis par bagage , Toute perte

inferieure a _ dollars des Etats-Unis res~e a la charge de l'interesse o

c) L'Autorita gere egalement un systeme de caisse des retraites dont les revenus

sent places dans till Fonds. Le f'cnc t.Lonnaa.r-e verse une contributLon egale a 7 p. ,-100 de

son traitement annuel, et l'Autorite verse une contribution egale a 14 p~ 100 de oe

traitement.

4. Indefinite pour incapacite ou deces

a) En cas d l i.ncapac i tS ou de deces d¥ ~ un accident survenu en service, Le 'fonc-

tiolu~res, ses alf~~ts droit ou son plus proche parent per90ivent ~1e indemnite -conforme­

ment aux dispositions pertinentes des polices d.'assurance souscrites par l'Autorite o

b) En cas de decas d tun f'onc t i onnafr-e du a des causesnaturelles, son ayant drei t

Ie plus proche per90it toutes les gratificatiol~ et autres semmes dues au de cujus

a 180 date de son deces.

c) LtAutorite rembourse les frias de transport du corps du fonctionnaire decede

jusqu' au lieu de SOil inhumation.
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50 Gratification pour les fonctionnaires recrutes sur Ie plan international

a) Tout f'onc t i.onnad.r-e recrute sur 'Le plaLlin"'Cv:cna'tional a droi, 't~ au moment de la

cessation de srrvice, que ce soi t .::... 1 t 9.QO:a.rf;i.,Qn<;te sa. mise d. La retrai t e , de son Li.cenc'i.e-­

ment ou de La fill de SOl1 cO~1.tra~, a une gr-at i.f'Loat i.cn ca.Lcu.Lee sur La base d ' un mois d:,e

tra:i..tement par annee de service" Las f'onc t i.onna.i.r-eo .('(,Jcru\. 8~::: aur Le p Lan IDeal ont

droit a deux semaines de traitement par ann3e de service o Le taux des interets cu~ules
',' , I

estpracise dans 'lei Iettre de nominaflon)

b) AUCUlle gratification n1est due au titre des periodes de formation pendant 1es­

quelles un fonctionnaire est pris en charge par l'Autorite, d moins qu'il ne remplisse

les conditions dans lesquelles cette formation est agrG0e par l'Autorite at la pcriode

de formation cOlmideree comme un$.periode de service permanent o

c) La gratification n'est due qu'en cas d'execution s atLef'aa.sant e duoorrtz-at , e t
• I -.

dans le~ conditions precisees dans la lettre de nomination.

TITRE J

ARTICLE 10

Logement

1. LIAutorite stefforce de fournir des logements a des prix raisonnables aux fonc··

tionnaires occupant les postes de Directeur €t de Chef de Division.

2. Un COmite insti tu.;) par Le Dir cc ~0ur' -'g61'!Gral dS·~l,.,i~~'nin8 Les conditions dans 1e8-

quelles un fonctionnaire peut pretendre ~ Ul1 iype de logement particulier c

3. Dans Ie cas ou un fonctiollilaire est loga aux frais de l'Autorite, son inde~~ite de

poste sera C:iminu6 de 25 p , -J 00,

4. Les fonctionnaires qui ne beneficient pas d. ' U ::'1 Logeme.rt fourni au offert par

l'Autori te reg?ivent int~gralement leur "il1demni te de pcs t e ,

5. Tout fonctionnaire loge aux frais de l'Autori~G doit signer un engagement conce~nar~~

l'entretien des lieuxn

6. Un fonctiomurire Qui possede et occupe -son propre log~nent regoit lile indemnite

de logement de la part de I I Autori teo Cet -~e Lndemm t8 est caLculee sur La base du

loyer mensuel que l'interesse serait tenu de p~er pour un logement identifqu8 ~ ccIni

Qu'il occupe ,



ST/ECA/TRAHS/1
Annexa IX
Page 16

TITRE K"

ARTICLE 11

V6hicules de, service

1. -Le Directeur general et le Directeur goneral adjoint ont dioit chacun a un vehicule

fourni gratuiternent et a plein temps par l' Autorite.

2. Tous les autres fonctionnaires ont droit a l'utilisation de vehicules appropries

dans l'exeroice de leurs fonctions.

3. Dans Le cas ou des fonctionnaires. ayant droit awe: vehacu'Les utilisent leur vehicule

personnel dans 1,' exercice de leurs f'onot i.ons , ceux-ei ont droit a. une indemnite pour

utilisation de vehicule personnel de par mois. Le fonctionnaire qui

pretend a cette indemnite doit en faire la demande. Ltattribution de oette indemnite

es't laissee a. La di'aeration du Directeur general. Cette Lndemni,te peut etre retiree si

Ie Direoteur general oonstate' que Ie vehicule n'est pas effectivement utilise pour les

besoins du service.

4. Le Directeur general arr~tet par voie de circulaires administratives, les regles

d'utilisation et d'entretien des vehicules de service.

TIT E L

ARrICLE 12

Remuneration des fonctionnaires a statui special

reorutes ~ titre temporaire

1. Les membres du personnel qui ont un sta.tut special ou sont recrutes a. titre ,tempo~

raire sont remuneres sur la base d'un contrat de service special negocie entre lesdits

membres du personnel et Ie Directeur general.

2. Aux fins du paragraphe 1 du present Article, Les membres du personnel qui ont un

statut special ou recrutes a titre temporaire comprel'U1ent Ie persolUlel specia.lement

recrute pour les conferences, 1es' seminaires et iessp~ciaiistes ou consultants de

diverses categories.

TITRE M
ARTICLE 13

Contrat de service

1. Forme de contrat

La forme elementaire de contrat de service passe entre Ie fonctionnaire et

l'Autorite est la 1ettre de nomination.
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a) Les cat egor-Les de pcr-s onne i sui.varrt es do i.verrt affectuer une p eri.ode de stage

d'W1e dur-ee .de :

TE~~.Tit-~ L~·1 n. L-3 4 semaines

TEIUL\. 1--4 a L-6 6 s erna.i.nes

fl'Eid-iA 1·~7 C1 L-9 2 mois

TEA:"i-L'i.. L--10 ~\, 1--12 3 mo.i s

b) Pendant la periode de stage, les fonctionnaires ne peuvent pretendre recevoir

de 1 ~ Autorite Clue leur traitement de base.

c) Si, apres la fin de 1a. peri8de de stage, las services du fOl1ctiol1naire 11e sont

pas pleinement satisfaisants, il peut etre m.i s fin a son cont r-at , 'I'out ef'o i.s ~ si Le

Directeur genGr~l estime qU~llil d61ai supplementaire est n8cessaire pour pouvoir appreci.e~

les servic8s du fonctio:~aire en question, la periode de stage peut etre prolongee pour

une dure e f i xee par Le Di:recteur general sur r-ecommandat a on du J)irecteur ou du Chef de La

Divisio.n .ccncez-nee.,

Si Ie fonctiolli1aire est juge inapte ~ relldr~ des services ~ liAutorite apres

la pr-emier-e p cr i ode de stage et tout proLonge.nerrt eventuel de cette p er-i.ode , il est mis

fin a, son cont r-at , Par cont.r-e , e i Le f'onc't i.cnnaa r e est. jug-e compe t e.rt a tous les points

de vue et apte ~ occuper un emp~oi permaneilt~ Ie Direoteur gcaeral Gonfirme son 8ng~e­

rnerrt et 1 t int3I'esr~G a. droit, a c omp t e.r de oette da't.e , a tOU"-38 les Lndernni +,es et privi­

leges dont beneficient les fonotionncires de llAutorlte de la merne classe o Ces privileges

et indemnitas s oirt r6troectifo et s 'i appliquent ~ par-t i.r- de J.a elate de prise de f'cnct i ons ...

Aux fins do cet Article, la cessation de service s'entend de la df6missio~ dont Ie

f'onc t Lonnaa re p:""~nd.1 t in:' '~iativ: y )1.1, du La cenc i e.nent QOilt 1· Autori t6 p r end ]. r .i n.i, -:'iative,.,

40 Demission

Sauf dispositions contraJ.res de leurs lettres de l1omil1a-tiol1~ les fOllctionnaires qui

demisS10n11.eJ.lt s orrt tenus o.e donner' par ecri t un preava s de :

TR\HA. L-'12 b.. 1--10 3 IDois

TE.lli.t\. L-9 , L-7 2 mois.....

TEARA 'T" ~

<.1 L-4 mois et demiv'9

TEAHA 1-1 a 1-3 . 4- s ema.iaes.,
Taus les f'onc t i cnnaar-es r-ecr-utes vsuz- le plan international sent tenus de respecter '.111

preavis de quat r e mois o
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5. La Directeur general peut accepter une demission donnae avec un preavis 'plus court,

sur demande de 11interesse9 et compte tenu des raisol1S avancees par celui-oi et de ses

stats de service; dans oe cas, Ie fonctiolli1aire paiera a ItAutorite Ie mont~lt du traite­

ment pour la periode de preavis qutil aurait du effectuer o

6. Licenciement

Aux fins de cet Article, Ie licenciement s'entend de Ia cessation des services dont

1 t Autorite prend I' initiative par 11 Lnt ermed.iai.r-e du Directeur general, at 118 concerne pas :.

a) La mise a la retaritej

b) La cessa.tion de service due a l'expiration d'un contrat a duree determinee a. la

date prevue c Cette cessation de service intervient automatiquement at sans preavis a la

date d'expiration specifiee dans la lettre de nomination.

7- Preavis

a) Les fonctionnaires - auas i, bien ceux r ecr'ut es sur Le plan local que ceux

recrutes sur Ie plan international - slil est mis fin a leur e~~agemeut, ant droit, sauf

en cas de fa.ute grave, a un preavis de merna dur-ee que Le preavis requis d tun fonotionnaire

pour sa demission.

b) Au lieu du pr-eavi.s , Le Directeur general peut autoriser Le versement au f'onc-«

t Lcnnadr-e Li.cenc i d d 'une Lndemni,ts ca.LcuLde sur La base du traiternent at de taus autres

emoluments que llinteresse recevait slil ne cessait son service quia la fin de la periode

de preavis.

c) Le delai de preavis part de La date de notifioatiol1 du licenciement et 116 peut

etre soumis a des conditions prealables ou ~ des oonditions 6ubsequentes.

d) Au 'cours de la periode de preavis, Ie fonctionnaire et l'Autorite sont taus

deux tenusde respecter toutes les obligations qutils ont I'un envers 1lautre.

TITRE H

ARrICLE 14

Conges

1. Conge annuel

temps, est de

ouvrables par an
ouvrables par an '
ouvrables par an

45 j-ours
30 jours
18 jours

1-10 ii 1-4
I-3 a 1-1 et 1-12 a 1-10 ;
1-9 Q. 1-1

TEAlL\
TEAHA
TEAHA

a) Les membres de l'Autorite qui ont effectue six mois de service continue et,

s IiI Y a lieu, dont I' engagement a ete confirms, orrt droit a un nombr-e de jours de conge

annuel aocumul.es qui, Lcr-s qu t i.Le travaillent a. plein
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b) Les fonction:aa.i.res.des classes TEAHA - L-9 Q, 1-1 ont droit a. trois jours

ouvrables de conga supplementaire par ann08 consecutive de service ell plus du Hombre

normal, de jours auxquels ils ont droit, d. condi 't i.on etutils aa errt travaille pour 11Autorita
. . pend~lt plus de trois ens. Aux fins de cet Article, la fraction minimale retenue pour 1e

calcu1 de cette prime de congo de trois jours est un trimestre.Le caleul est·a.rrondi

au trimestre Ie plus proche au-dela des trois ~~ees de service. . .

" ...... ,2; ,.. 'Versemellt en compensation des jours de congo annueL

tas fonctiollilaires de 'l'Autorite peuvent recevoir, en compensation des jours de conge

amluel non utilises~ IDle'somme e&ale a 12 p. 100 de leur traitement de base mensual. Cette

somma est versee au fonctiolUluire en sus de so~ traitement de base. La de~~lde de 'verse-

:... ment en compens at Lon des: jOID'S de- -conge annuel doit etre fai te par ecri t et doit etre

approuvae par le Directeur.gGuural. Le versement ell compensation des jo~s de,c9nge

ennue), ~e .peut etre accorde pendant deux annees cons ccutLvee ,

·3. Parte du droit ~ des jours de COi\a'O annuel

Toute absence, qui n t est pas prevue par dIaut res dispositions du present Reglement t

~':"~",·-··est deduite des jours de vconge annueL accurnu.Lea] si l'int.§resse nla pas de jours de conge

". . annuel en nombre surf'Lsant d. sen credit, son abs enc e est cons i.der-ee comme conge non

aut.or-Lad et il n I a dr-o i t , pour La duree de cette absence, ni ~\ son trai t ement, ni a ses

indemnites •

.' 4.. Avance clu conge ailllUel

Le Directeur General, sur recomm~ldation du Directeur ou du Chef d'Wle Division,

peut, ~ dans des circonstances excep t i.onne l.Les , autoriser une avarice de conge annueL d.'une

dur-de maxirnurrt, de deux s emad.nas , a. condi tiOll que l I on puisse compter que. I t interesse

restera au service de. I ~ Autorit~ plus long-temps ClU I i1 11. 1 est neceaaai.re pour ao qucr-Lr 1e

droi t au conge qui lui est avance ,

5- Conge dans les foyers

a) Aux fins de cet Article, Le conge dans les foyers s' ent end du conge annuel

qu'un fonctiollnaire de l'A~torit8 recrut8 sur Ie pl~~ inter~1ational et les membres de sa

, famille conai.der-ds c omrue ctant u. char-ge sont aut or-i.ccs u prendre tOJ1s Lee deux ana

dans 1e pays d 'oriGine de ce f'onct i ounai.r-e , aux frais de l' Autori tq.

b) L t objectif du conge dans les 'foyers 'est "de perrnet t.r-e aux f'ono t i onnai.r-es r-ecrut es

sur le p Lan international de rester en cont ac t avec leur pays d t origine pendant' La p6riode

de leur engagement auprea de l' Aut or-i tee A cette 'fin, Le f onct i.onnafr-e ne devra pas

passer moins de deux semaiues de son conge d~~ les foyers dro1S son pays dlorigine.
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c) Les fonctionnaires peuvent etre requis de prendre leur COilg6 dans las foyers

immediatement aV~lt ou imm8diate~errt apres llil voyage officiel, les interets du fOllCtion­

naira et de sa famille etant dUment pris en consideration.

d). La droit au cong9 dans les foyers est ca1cule a partir de la date de depart

du f'onc't i.onnadr-e de son pays d' origine pour r-ej oi.ndre son paste, ou de la da.te de depart

pour Ie precedent cOl~6 d~1S las foyers, 1a date la plus recente et~lt retenue.

6. COnge de maladi~

a) Les f'onctd onnai.r-es qui sont empech5s par une mala-die au un ace ident d I a.e<?omplir.

leur tache, ou qui ne peuvent se rendre a leur travail par suite des dispositions visant

4 proteger la srolte p~blique, beneficient dlun conge de maladie cOl1formement aux dispo-.
sitions ci-apres :

b) Les f'onct i onnai.res des clanses TE.:\HA - 1-1 d. L-3 ont droit au conge de ma.la.die

a plein traitement a raison de deux jeurs par moi~ de service.

c) Les fonctionnaires des classes TEAHA - 1-4 Z:L L-12 ont droit n. un conge de

maladie a plein treiteme:lt pendant un mois maximum et a mi-traitement pendant 1e mei,s

aui.vant , au cours dtune periode de 12 mois ccns dcut If's ,

n) Les fouctiolUlaires des classes TEAHA - 1-1 ~ 1-3 ont droit ~ un conge de maladie

a. plein traitement pendant un mois et demi au maximum et a. lui-tra.itement pendant les deux

mois suivants, au cours d'Ul1.e periode de 12 mois COl1sGcutifs.

e) Les fonctionnaires des classes TEAR'\. - 1-4 Q. 1-5 ant droit a un conge de

maladie 21 plein trai t ement pendant deux 1110is au maximum et 8. mi-traitement pendant,' les

,deux mois sUiv~1.ts, au cours d'1L~e periode de 12 mois cO~1SecutifsQ

r) Les fonctionnaires des classes ~1 - 1-6 ~ 1-7 ant droit a Wl COllge de

maladie a plein traitement pendant trois mois au maximum et a. mi-traitement pendant les

trois mois suivants, au cours d t Ull e periode de 12 mois consecutifs.

g) Le Directeur g6ueral et Ie Directeur general adjoint Oirl droit a un conge de

maladie a plein traitement pendant quat r-e mois au maximum et ~ mi--trai t ement pendant les

quatre mois suivants, au cours d1lli~e periode de 12 mois consecutifs.

h) Les fonctiollnaires de ltAutorite presentent un releve mensuel des absences pour

cause de maladie, dtaccidents ou de protection de la s~lte publique. Toute absence d'Ulle

duree Qe cinq jours consecutifs au moil~ doit ~tre justifiee par un certificat delivre

par un medecin qualifie~ Le certificat medical doit indiquer la natu~e de la maldie au

de l' accident et doi t p r-ec i.aer- que 1e f'onc t i.cnnai.r-e etai -t dans 11 incapacite d' exercer ses

fonctiol~ pendant la p5riode consideree. Lorsque la cause de l 1 abs ence est la protection

de la s&At6 publiqu6; Ie certificat doit indiquer que les necessites de la protection de

La S8.nt2 puo'La que ant empech-S 1 t interesse de se rendre u son p os t e ,
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i) Les f onc t i.onnaj.r-es cle l'_lutorit r3 a~~l1t demand-S un CO:1ge de maladie peuvent , ~

tout moment , etre r equi.s de fourai,r- un certificat medical concer-nant leur etat de sante.

Le Directeur Cenera)., sur avis llu Directeur ou du Chef de la Division cO:lcernee, peut

refuser d t accorcler un cong:3 de maladie e t il <:1 1 t assurance que ,ce conge ll' est pas jus.tifis ..

7. COnge special

Un congo special sans t-rait ement, dont La duree est deterlJlin8e par Ie Directeur

gneral sur r-econucandataun du :'Jirect.eur au du Chef de La Division concernee , peut etre

acc~rde a lli1 fonctiollilaire Qui, aY~1t epuis6 ses droits au congJ de- maladie ~ plein

trai t enerrt et J. mi-trait emerrt , n Iest pas ell mesure de repreaclre son travail en r-ai.acn

d'une maladie prolougje.

8. Demission pour cause de mauvaise sant·j

Si, apr-es le conGo special, un f'ono't i onnai.r-e est toujours dans l' incapacit6 de

reprendre son travail, Ie Directeur Geller~l peut lui dem~1der de demi8siolliler.

9. Conge de li1aternit0
.r.:. ~" "

a); Ure f'onct i.onnar r e qui, cl. La dat e pravue pour son accouchement comp t er-a un an de

service contiuu, a Ie droit de s'absellter de son travail jusQu'~ l~ date-de son accou­

chement si elle fournit un certificat d' un medec i.n qualifie, atccs t ant que l' accouchement
-e

est prevu dans un delai cle six semaines ~ toutefois, sur 82,. demande at avec I' approbation

d'Ui1 medecrn ae;reo, 1 1 illteress6"e peut etre aut or-Lsee ~ 11e commencer :i s ' absent er- Clue

moins des-ix s'emaa nes , ma.is :lOl"'f~2.le;-,lent pas :"110i:'lS de deux s cma.i.nes , avant la date pr-obabl

de l'accouchement.

b) La f'onotiounadr-e 1}' est norma.l ement pas aut or-Ls Se i: trn.vailler pendant les six

semaines qui suivent I' aoCOUCheLlel1.-t 0

C) La f'onct i onnad.re a droit Ll. un conge de -maternite ~ p Lei,n t r-ai.t ement pendant

tout Le temps qu t elle es t abs e.rt e , Si l' inc ,~ressBe :i:18 cone.renee :l s t abaerrt er' que moi.na de

six semaines avant La dct e probable de l' aceouchement , La durde du conge post-natal reste

de six semaiaes.

d) Une f'onc t i onnadr e qui, 2. la L..a-te prevue de 8011 accouchemerrt , comptera. moins d "un

an de service contillu, s'absente de son travail pend~lt les dclais et duns les condi­

tions pr-evue aux a.Li.ndas pr8ccd€i1ts; toutefois, Le conge de mat er-ui te q,ui Luti est accor-di

n' est que de trois s emai.nes , les s emai.nes suppLementad r-es pendant pesquo l Les elle s I abser..tp

sorrt dddui,tes de son conge annueL,
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e) Un f'onc't i.onnad r'e dorrt la f'emme legiti:,le a accouchd a droit a. un conge de

paterlute de trois jours a plein trait~nent. Ce conge est calou16 a partir du jour ou
11interesse a fait lademande~ sais il ne peut etre accorde si la demande est faite' plus

d 'une aeeiad.ne apr-es l' accoucheinent, ou si La f'emrne accouche dans une a.utre ville que

_,'celIe ou reside son mario

f) Un conge de maladie ne peut etre accorde ell cas de maternite, .aauf lorsque de

gra.ves complications surgissent au cours de l' accouchement ,

g) Les jours de congo ~U1uel continuent ~ 's'accumuler pendant Ie conge de maternite,

a condition que 11interessee reprerule son travail pend~lt au moins six mois apres la fin

du conee de maternite.

'fITRE a
ARTICLE 15

Frais de voyage et frais de demenagement

1. Voyages a.utorisGs des fonctiollnaires

SOUS reserve des conditions spec i.fiees dans Le present Reglement et de cel.Les qUi

peuvent etre prescrites periodiquement par l'Autorit6, l'Autorite p~e les frais de voyage

des fonctio~lllaires dans les cas 8uivants :

2. Droits des fonctiolli1aires

Lors de 11el1€at;'emei1t Lui,tial d'ill1 fOilctiollilaire recrute sur Le plan international,

celui-ei a droit 2l. une somme de 5 000 dollars des Etats-Unis pour couvrir les f'r ai.s de

voyage de sa famille, ~1 une somme de 2 500 d.ollars des Etats-Ullis pour 1e transport des

effects persor~lels at 2. llile somme de 1 000 dollars des Etats-Unis pour Ie transport d'Wl

vehicule~ Les f onc t Lonnat.r-ee ont droit aux meli1es avantages , :

a) Lors de la cessation de service;

b) Lors d'un voyage en mission officielle;

c) Lors du conge d~~ les foyers;

d) Lors d'U11 voy&ge a.utorise pour des raisolw de sante ou de sccurite, ou dans

d'autres cas appropries si, de ltavis du Directeur general, il y a des raisons imporieuses

pour ~ue l'Autorite p~e lesdits frais •.

3. Auterisation de voyage

a) Le Directeur general eu son representant qualifie .est Ie seul habilite a
delivrer les autorisations de voyage.

b) AV~lt d'effectuer U11 voyage, les fonctiol1naires sOilt persollllellement tenus de

s'assurer qu'ils ont ill1e autorisation ecrite.
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c) Exceptio:l.~l.elleuellt, Le Di.r-ect eur G~Sil.~:C:!J-_~',,:peut aut cz-d s er. Ul1 f'onc t Lonna.ir e d.

entreprendre un voyarSe sur instructioas verbales, ma.is cas iastructions doivent enau.i t e

etre confinJGes par ecrit.

4. Fre.is. ae, voyage

Les frais de voyage que 1 t ..\utorit6 paye ou rembource en vertu du present RegleDe~lt

sont les suivants

5- Faux frais au d5part et ~1 l' aJ....rivee

Les f'onct i onnadr es p euve.rt del:18~lcler 1e r-emoour-sement des· f'aux frais au depart et 2~

l'arrivoe pour chaq,ue voyage d t a 11 er - r e t our et a chaque arret autoris~ ell cours de route

jusClu'a concur-r-ence d'wle s omue de 12 dollars des Et.ats-Unis , 11 111est pas r-emboure e de

frais dans Ie cas d'lli1 arret en cours de route

a) qui n'est pas autoris8j

b) au cours duquel l'intcresse uta pas ~ quitter la 8~e ou l'a3roport;

c) qui dure moi.ns cleo quat r e heures et 'lui :11 ' est ef'f'eccue que pour prendre une ,

cor-reapo.idance .afi n de poursuivre Le voyage.

6. Autres depanses indispensables

Les autres d8:pe:"lses ccnadcut ives au voyag'e officiel ou Lmpr-evues peuveirt etre

r-embouz-s ces par l' Autori t G ~!.cOl1currellce de. 500. dollars d.es Etats-Unis 0 Ces d6penses,

pour lesq,uelles une avarice peut etre autoris6e p3.r 1e Directeur general, se linitent .l

a) La location d'un v6hicule;

b) Les meas ages t01c3pilolllques, telegraphiQues, de 'radio et 'par cabl.e ;

c) Le transport des bag':J.£;es Clutorises par chemin de fer express, ou p ar d' autres

moyens appropri6s~

d) La location d"une cl.ambr-e 3. des fins offic.ielles ~

e) Les services de stcao[;"raphes ou de dactylographes ou La Lccat i.on de machi.nee

a ocrire ell vue de Itelaboration de rapports ou de correspondilllces officielles~

f) Le tr~~port ou Ie stockage ae tagages ou de 0iens utilises u des fins offi­

ciellcs;

e) Les frais de passeports et de visas; et

h) Les frais de receptiol~ officielles.
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ARTICLE 16

Indeml1ite de subsist~lce journaliere

1. Les taux (1'indemnitG de subsistance journaliere sont les suivants

Fonctiol~ires des Grades En dollars des Etats-Unis

TE..\HA 1-10 a 1-8 200 par jour

TEA.HA 1-7 160 par jour

TEAlL!\. 1-6 140 par jour

TEAIL'\. 1-5 [~ 1-4 120 par jour

TEAHA 1-3 d. 1-1 et 1-12 ~ 1-10 100 par jour

TEAlL'\. 1-9 a L-4 70 par jour

TEAlL.\ 1-3 a. 1-1 45 par jour

2. Les frais de 10gement sont consideres representer 35 p. 100 de ltilldemnite jour~

liere, et les frais de restauration 65 p. 100.

3. Chaque fois que, pour Ie calcul ~e ltindernnite de subsistrolce il faut preciser

1 t ltheure du depart ll et Itllheure d'arrivee", ces expressions stentendent du moment au

1e train, Le bateau ou I' avian est effec-~ivemellt "par-t i, de" au "arrive a" SOil lieu de

destination.

l1.RI'ICLE 17
Itineraire, Elode at Gonditions de transport

1. Pour tout voyage effectuc atU~ frais de ItAutorit5, 1'itineraire et Ie mode de

transport sout fixes par 1e Directeur Gcneral.

2. Tout vouage doit etre effectuG Bil emprwlt~1t l'itineraire et Ie mode de tr&wport les

plus directs at les plus economiques, sauf si, de ltavis du Directeur general, il est

eiabli que ltutilisatioa d'lli1 autre itineraire ou d'llil autre mode de tr&~port est d~~

l'interet de l'Autorit8.

3. L'indemnite de subsist~~ce, les delais de route et autres uvantages ne peuvent

clcpasser Le maxiraum aut or-i.s e pour 1 t i t Lner-ai.r-e et 1e uode de tra.nsport appr-ouvds , Un

fOlictionnaire qui pour des raisolw de convenance persolUlelle desire prendre des disposi­

tions particulieres cloit y etre pr6ala1.Jlement aartori ac , et les frais suppLementa.i r-ea sent

alors a sa chargeo

4. Pour tou voyage autorise, les conditions de tr~wport sont Q6terminees de la f~on

suivant es
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a) Pour tout Voyae.,8 officiel effectue par avi on, les f onctnonnaa.r-es voyagent

normal.ement en c Lase e 8collomiqn.e; t out et'o i.e , Le Directeur general peat, dC1J."1.s des cas

particuliers, autoriser les fonc~iolli1aires =~ voyager en prewiere c~asse si des circon­

stances excep t i onneLLes r enderrt c e t t e f';vei1tuali-Lc l1Gcessaire ou inevit.:101e. Dans Le cas

du Directeur general~ L" aut or-is a't i.on de voyager e~1 premiere c Lass e doit etre donnee par

Le President du CO::'lsei1 cl~ =-i.CL:.L:"li·Gtr,'J.-~ion..,

b) Pour tout voyar:;e officiel ef'f'ec tue ell bat eau, les t'onc t i onnai.r-es voyagerrt

norma.Lemeirt dans La classe immc~diateuent inferieure ~_l. la premiere c Lasse ,

c) Pour tout voyo.-[!.e of'f'Lc i e L ef'f'eo tu.i ei.l cherrin de fer, les f'onc't.Lonnai.r-es des

categories sup5rieures e t interm6diaires voyagent en premiere c Lasue au dans des condi­

tions 6quava.Lentes , comprenairt , e e Lon Le cas) couche'tt e et aurr-ea clements de conf'cr-t ,

Les f'onc t i.onnadr-es des autres categories voyagent en deux'i.eme c Lasse ,

d) Les f'onct i.onna.ir-es Qui dee i.r-ent voyager dans ·une .c Lae se super-Leuz-e supportent

les frais supp Leuent a.Lr-es encourus , Inversement, si un f'onc t Lonna'i.re choisi t de vOYMer

dans des condi t i.ons plus ,;C0110~',1ique, 1 rAutorite ne paye que pour 1.:1 c Laas e ef'f'ec t Lvemerrt

utilisee.

Al1TICLE 18

1. La partie des bagO{;es en sus de :'L\ f'r-anchi se acccr-dde par les compagni.es de transport

2 0 Les f'onc t i.onna.i.r-es oat dr-oic au r emoour-s ement des frais d'eXC3dent de ,b~n.ge tJ,

concurrence de 10 kiloGr~TIQes~

..:'\Ri.1IC!.JE 19

rrr~lSpor"L~~ de d0.2.es.

·1 CI Si 1.L."'l f'onc t i.onnajr e au un meubr-e de so. f'arai.Ll.e v i.errt a d05ceder, l' Autorito r-embours e

les frais de mise en biore at de tro.~lsport du corps depuis Le lieu de d.ices jusqu' au lieu

d f LnhurnatLon;

2. Pour les fonctioiU1uires recru~6s sur leplan iaterilational, ItAutorite reQbourse

,les f'r ads d t embaumement clu co.rps , Si Le defunt est ent er-rc sur place, l'Autorite peut

r emboureer les f'r-ai s dent er-r-ement jusqul~-... concur-r-ence d'u.i.l mcntaac z-aiacnnabl.e , soit au

f'onc t i.onnadre en cas de d6ces d'Uil membr-e de so. fal.1ille, Bait ~ La famille en cas de

lieces du fonctiolulaire j
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Perte du droit au paiement des frais.de voyege

1. Le Directeur gei1eral peut rej eter La demande de paiement ou de r-embour-sement des

. f'r-ad.s de vOYD.ESe qu 'Ui1 f'onc t i.onnaa.r-e engage s ans respecter les dispositions du pres ent

Hcglement.

2. Un fOllctiOlli'l2.ire qui donne sa demission avant d t avoi r accompli un an de service,

ou moins ue six moi.s apres SOl1 retour d.e conge dans les foyers, 11' a pas droit au paiement

des frais de voyage "de r-et our , ni pour lui ni pour les membres de sa famille.

3. Ilcnobs t arrt les disposi tiOl1S du par-agr-aphe 1 clu pr~sel1t Article, le Directeur general

peut autoriser des derogations ~ It application de cette regIe.

TITRE P

ARTICLE 21

Relatioas avec Ie persolu1el

1. Conseil du persoiulel

Le Directeur geueral institue lli1 Conseil du persol~1el~

2. Fonctions du COl1seil clu perso!lnel

Le Cons ei.L du per-scn.ieL assure une Li.aa.aon perrnanerrt.e entre 1e per-aonneI et Le

Directeur gon..31'o.1. 1e Conseil du persounel·a Ie droit de presenter au Directeur e;6:aeral

des propositions 't e.idairt Q, ar,181iorer La situation des f'onct i onnaaz-es ell. ce qui concerne

t ant leurs conda t Lons de -~r<:w(JJil que Leur-s conda t i.ons de vie en g·Saern.l.

3. COi11posi-tion clu COllseil du persoi"Ulcl

Le Ccnae i I du )erso~1l1el est cO~J.Stitue de uani.er-e c..1 aasur-er une r-epr-daecrt at i.on

equi 'cable du per-conneL 0, taus les echelons. Le nouor-e de repr1seilta11·l;S 11e peut dcpasser

un fonctiollilaire ~our 20, si Ie aombre.total d'ewployGs est ilu6rieur U 250, illl fOilC-

t Lonnad.r-e pour 25 si Le nomcre total d' eup Loyds est sup Sr-Leur j, 250, et. un f'onct Lonnai.r-e

pour 50 si Le ncmbr-e ·~o·te.l d I e.apLoyris est superieur ~\ 600. Les r-epr-csentants sont

e Lus u. 1 t occasion d f 61ec'ciollS au Ccnse i L du personnel org8.nisGes Q.vec aoi.n,

4. Procedure et poriodici"cG des elec·~iol1s au CO.Llseil du personnel

Les olectiol~ au Conseil du persollllel se d~roulelrl chaque allilee selon des regles et

procedures arretees par 1e Directeur gen6ral en accord avec Ie COl~eil du persolulel.
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AJ.TICLE 22

1. Pa.rticipatiol1 clu perSOl1l1el

~e Directeur _GO:luro.l peut instituer ell L);).,-tiere d.Lac.i.pl.Lnad r e Ui.1 organa adrainistratif

consultatif auque., pnrticipe Le p er-aonneL; Cette dispositiol1 ne por-te pas at t e.i rrt e D. son

droi t d r app l Lquer-, sous S2. ~r0:9re resl1ol1DillJilit8, doc uesuros disciplinaires auz fonctioa­

naires dent La conrlu.it e ne donne pas sn.t i.sfac't i.on,

2-~' §uspens i 0:1 pelldant e:'1quet e

8i une fCl.u·l:;e eo";; r-epr-ochde ~~ un f'onc't i.onnad.r-e , Le Directeur gcnoral peut or-donner­

sa suspension avec ou SD.::.1S traitement pendant enquet e , 'l'outefois, cec t e mesure ne porte

pas i3.tteint e 2.UX droits de l' i:at~ress0 de connaf t r-e les -char-ges Clui sent retenues cont r-e

3. lIesures l)r6c'§d~lt 1e licenciemeJ.lt

Au premier manqueuezrt &"llil' f onc t i.onna.i r-e justifin;Y~ une mesu.rc disciplinaire, Le

Directeur g6neral peut adresser audit f'onct Lonncd.re un aver-t i.ss ement ver-oal , Si Le f011C­

tion:1aire continue 2'. avoir des ecar-ts de condui t e , Le Di r-ecc euz- GC:"leral peut lui adresser

U11 aver-t Leseme.rt par ccrit. line mauvaise conduat,e per-s i.atant e est s anc t i.onn.Se par La

suspension sails trai t emerrt du f'onc t i.onnad.r e , pour 1L'1.e dUT6e de un d. hui.t jours. Un fonc­

tiolll1.aire qui, apres La pel"iod.e de suspensioli, - corrt i.nue iJ. avoir une mauvad.s e condui,te, est

considGr~ Lnap t e :" occuper un paste de f'onct i.onna.i.r-e de l' Autorite, et Le Directeur gen3ral

p rocede 2.. S011 li c e110 i euerrt •

40 Renvoi sa.ns pre~is

a) Aucune disposi t Lon du prese~lt Hee;leoBnt ne peut porter atteinte au droit du

Directeur gG:lcral de z-envoyer s ans pruavis un f'onc t i.onna.i.r-e c oup abLe cle f'aub e Grave.

b) Tout f onct i onnad.r-e recrut'~ sur le plan Lrrter-nat.i ona'l <lui s test rendu coupabLe

de f'aut e grave 116ut, apres accord. du Cons eil Ll r adlniniG"tra-cion, etre renvoy j aux aut cr-i t,ss

de SOl1 pays d' oric;ine.

Un f onc t i onna.i.r-e qui coorne t 1 "une que Lconque de ces Llfractions est cons ider-c cornme

et~lt coup~ble d'llile faute crave: frauae, vol au cOlJplicit5 de vol, neGliGence r0sultant

en une perte iii1portLl.llte pour l' .urt or i te, illCO~l'Jte~lce car-ac t ar i s ee dans 1 r exercice de ses

f onct i ons , ivresse durant les heures de t r avai.L, Lnsubor-dd.naf i on, Lncd t at i.on de fO:i.1ctio~l­

nai r-es a La revelte, f'a'Ls i.f' i c at i.cn elr[;raJ::n.al.1t <leo pertes pour l' ..iutori t6, ill.vul.gat i.on de

d.ocurnerrt s ou d t Lnt'orraatLons cond'i.f'errt i.e Ls , rixe clans les Loc aux du Siege, recel de ma.lfai-

-:eur:J d~~~s lc~ ~_oc:'..u:~ (l.e 1 ~ ~JT};0rit(~7 P.-c toute concluite flue Ie Directeur g6:'10ral juce grave..
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TITRE R

ARTICLE 23

Recours'

1 II Un Tribunal de recours est insti -Cue par les pr-eaent ee "( ci-apres dell0rnme "Le

Tribunal"); il re<;oit tous les !'ecours formulas par les fonctionnaires concernant l'inter­

pellation ou l'application du present Re&cenent.

2. Le Tribunal est compose de trois membres.

30 Le Directeur general nomme un membre, Le Conseil du personnel nomme un autre membr~:, r
. ..

et Ie troisieme est nomIne conjointement par Ie Directeur general et Ie Conseil du personnel.

Si Ie Directeur general et Ie 'Conseil du personnel ne parviennent pas a un accord sur 1e

troisieme membr-e, Ledat membre est nomma par Le Secretaire execut i.f de la Commission

economique pour ItAfrique. Les trois'membres du Tribunal alient un President en leur sain.

Le Tribunal etablit son propre reglement interieur.

4. Le Tribunal statue sur tout conf1it entre ItAutorite et un fonctionnaires, OU entre

Ie personnel et Ie Directeur general a propos de l'interpellation eu de I'application du

present Reglement.

TITRE S

ARTICLE 24

Dispositions generales

1. Amendements au Reglement du persollnel

Le Directeur general peut apporter au present Reglement des amendements compatibles

avec les principes et I-esprit dudit reglement.

2. Derogations au Reglement du persol1nel

Le Directeur general peut decider des derogations au present Reglement; toutefois,

aucune derogation ne doit etre incompatible avec les principes et I-esprit du Reglement

du personnel de 1 t Autori te "et ne doi t porter pre"judice aux interets des fonction:na.ires

de l'Autorite.
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Droit de veto du Conseil dtadministration concernant les amendements au
Reglemel1t du pars onnel ,"

Le Conseil d'achni~listratioil, en taut qu'organe directeur de l'~''hltorite, est

consultj au '?~~, o~ .des , amendeuents ~911-~ . appor t ee ,1J,U preseat l1eglemei.1t, et a Le droi t· ..
de veto sur ces amendements , , .

.......... b~.~ '··~ , ' ••

··41···Date·d'e~troe·en·vigueur···-·- .... , .. ~.

· · •.....Le 'p;6~~~-t 'l{~gi~i1;~l;t . ~l~t~~~~" ei~· ~i~~~~ l la date qui sera f i xoe par Le Direc'teur

general sur r-eco.rsnandat i.on du Conae.i L d ' adzu.nis'cr-at i on, ,par vo i e de circulaire adminis­

trative.
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LISTE RECAPlTULAM DES' ACTIVlTES

I. Experts

•........•...................••..•..... ~ ... ~~ ......••....•••

1. ­

2.

Etat d'avancement

Plan at programme

PeraonneI

Reunion technique

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

II. Conseil consuitatif

5.
6.

Etude generale

Plan financier
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

III. COllSeil d'administration

Nomination du Directeur9.
10.

Rapport des PC3¥S

Plan d'action

Accord de siege

•••••••••••••••••••••••••A ••••••••• ~ ••••••••••••••••••

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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Activites de la C~~ en matiere de routes •••••••••••••••••••••••••••••

.........................•.......................•.........•...........
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